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Procédures et méthodes 

La Cour publie chaque année des rapports sur l’exécution du budget 

de l’État (en avril), la certification des comptes de l’État (en avril), la 

certification des comptes du régime général de la sécurité sociale (en mai), 

la situation et les perspectives des finances publiques (en juin), l’application 

des lois de financement de la sécurité sociale (en octobre). En outre, en 

application de l’article L.132- 8 du code des juridictions financières, la Cour 

des comptes publie également chaque année un rapport portant sur la 

situation financière et la gestion des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics. 

En 2021, ce rapport sur les finances publiques locales se présente 

sous la forme de deux fascicules. Après un premier fascicule publié en juin 

2021, qui portait sur la situation financière des collectivités territoriales en 

2020, le présent fascicule analyse la situation et les perspectives des 

finances locales en 2021. Il présente également un chapitre thématique 

consacré à l’investissement public du bloc communal, fondé sur les 

observations des chambres régionales des comptes. 

Les deux fascicules s’appuient sur les travaux de la formation 

interjuridictions « Finances publiques locales » qui associe la Cour et les 

chambres régionales et territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent l’organisation et l’activité 

de la Cour des comptes, ainsi que des chambres régionales et territoriales 

des comptes, et donc aussi bien l’exécution de leurs contrôles et enquêtes 

que l’élaboration des rapports publics : l’indépendance, la contradiction et 

la collégialité.  

L’indépendance institutionnelle des juridictions financières et 

statutaire de leurs membres garantit que les contrôles effectués et les 

conclusions tirées le sont en toute liberté d’appréciation.  

La contradiction implique que toutes les constatations et 

appréciations ressortant d’un contrôle ou d’une enquête, de même que 

toutes les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou 

organismes concernés ; elles ne peuvent être rendues définitives qu’après 

prise en compte des réponses reçues et, s’il y a lieu, après audition des 

responsables concernés.  
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Si l’on excepte les rapports demandés par le Parlement ou le 

Gouvernement, la publication d’un rapport est nécessairement précédée par 

la communication du projet de texte que la Cour se propose de publier aux 

ministres et aux responsables des organismes concernés, ainsi qu’aux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Dans le rapport 

publié, leurs réponses accompagnent toujours le texte de la Cour.  

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des 

procédures de contrôle et de publication. Tout contrôle ou enquête est confié 

à un ou plusieurs rapporteurs. Leur rapport d’instruction, comme leurs 

projets ultérieurs d’observations et de recommandations, provisoires et 

définitives, sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une chambre 

ou une autre formation comprenant au moins trois magistrats. L’un des 

magistrats assure le rôle de contre-rapporteur et veille à la qualité des 

contrôles. 

Le contenu des projets de publication est défini, et leur élaboration 

est suivie, par le comité du rapport public et des programmes, constitué du 

Premier président, du Procureur général, des présidents de chambre de la 

Cour et de six présidents de chambre régionale des comptes, dont l’un 

exerce la fonction de rapporteur général.  

Enfin, les projets de rapport sont soumis, pour adoption, à la chambre 

du conseil où siègent en formation plénière ou ordinaire, sous la présidence 

du Premier président et en présence du Procureur général, les présidents de 

chambre de la Cour, les conseillers maîtres et les conseillers maîtres en 

service extraordinaire.  

Ne prennent pas part aux délibérations des formations collégiales, 

quelles qu’elles soient, les magistrats tenus de s’abstenir en raison des 

fonctions qu’ils exercent ou ont exercées, ou pour tout autre motif 

déontologique. 

  

Le projet de rapport soumis à la chambre du conseil a été préparé, 

puis délibéré … 

  

Les rapports publics de la Cour des comptes sont accessibles en ligne 

sur le site internet de la Cour et des chambres régionales et territoriales des 

comptes : www.ccomptes.fr. 

Ils sont diffusés par La Documentation Française. 
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Délibéré 

La Cour des comptes, délibérant en chambre du conseil en formation 

ordinaire, a adopté le rapport sur Les finances publiques locales 2021 – La 

situation financière et la gestion des collectivités territoriales et de leurs 

établissements – Fascicule 2. 

Elle a arrêté ses positions au vu du projet communiqué au préalable 

au Premier ministre, aux ministres et organismes concernés et des réponses 

adressées en retour à la Cour.  

Les réponses sont publiées à la suite du rapport. Elles engagent la 

seule responsabilité de leurs auteurs. 

Ont participé au délibéré : M. Moscovici, Premier président, 

MM. Morin, Andréani, Mme Podeur, M. Charpy, Mmes Camby, Démier, 

M. Bertucci, présidents de chambre, Mme Darragon, MM. Guéroult, Viola, 

Guillot Berthomier, Mmes de Coincy, Soussia, M. Fulachier, Mmes 

Toraille, Latournarie-Willems, Hamayon, Riou-Canals, MM. Sitbon, 

Seiller, Mme Mercereau, MM. Mairal, Champomier, Bonnaud, 

Mme Lignot-Leloup, conseillers maîtres, M. Collin, Mme Prost, 

MM. Autran, Saint-Paul, conseillers maîtres en service extraordinaire, 

MM. Roguez, Serre, Mme Renet, présidents de chambres régionales des 

comptes. 

Ont été entendus :  

‐ en sa présentation, M. Vught président de la formation 

inter-juridictions chargée des travaux sur lesquels le rapport est fondé 

et de la préparation du rapport ; 

‐ en son rapport, Mme Camby, rapporteure générale, rapporteure du 

projet devant la chambre du conseil, assistée de M. Doumeix, premier 

conseiller de chambre régionale et territoriale des comptes, rapporteur 

général de la formation inter-juridictions, de M. Rolin, rapporteur 

extérieur, rapporteur de la formation inter-juridictions et de 

M. Advielle, conseiller maître, président de la chambre régionale des 

comptes des Hauts-de-France, contre-rapporteur devant cette même 

formation ;  
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‐ en ses observations orales, sans avoir pris part au délibéré, 

Mme Hirsch, Procureure générale, accompagnée de M. Rzepski, 

procureur financier dirigeant le ministère public de la chambre 

régionale des comptes Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

M. Thornary, secrétaire général, assurait le secrétariat de la chambre 

du conseil. 

Fait à la Cour, le 16 novembre 2021.  
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Synthèse 

Dans le premier fascicule de son rapport sur les finances publiques 

locales, publié en juin 2021, la Cour analysait la situation financière des 

collectivités territoriales au 31 décembre 2020, après une année marquée 

par la crise sanitaire et ses conséquences sociales et économiques. 

Ce second fascicule est consacré à la situation et aux perspectives 

des finances publiques locales en 2021. Il présente également une analyse 

de l’investissement du bloc communal, thème de gestion retenu pour 

l’édition 2021 de ce rapport annuel. Cette enquête s’appuie en particulier 

sur l’analyse de l’ensemble des comptes de gestion des communes et EPCI 

ainsi que sur les rapports d’observations définitives des chambres 

régionales des comptes relatifs à 49 communes et 56 EPCI, sur des 

périodes couvrant tout ou partie du cycle de mandat électoral débuté en 

2014. 

Des perspectives d’évolution favorables malgré un contexte 

sanitaire et économique encore incertain 

Un contexte marqué par la poursuite de la crise sanitaire 

et la réforme de la fiscalité locale 

En 2020, la crise sanitaire avait entraîné une dégradation de la 

situation financière des collectivités territoriales, justifiant la mise en place 

par l’État de mesures ciblées, principalement destinées à compenser leurs 

pertes de recettes. 

La poursuite de la crise sanitaire en 2021 a conduit les 

administrations publiques à prolonger les mesures de soutien à l’économie 

tout en favorisant la reprise économique à travers la mise en œuvre du plan 

de relance. Les collectivités locales devraient toutefois bénéficier d’une 

situation financière favorable, grâce à des recettes moins affectées qu’en 

2020 et aux mesures exceptionnelles de soutien de l’État à destination des 

collectivités les plus fragilisées ou en faveur de l’investissement local. 

L’année 2021 est également celle de la mise en œuvre de la réforme 

de la fiscalité locale, consécutive à la suppression de la taxe d’habitation. 

À la suite de la crise sanitaire, elle a été complétée par un volet relance 

portant sur les impôts de production. En conséquence, tous les niveaux de 
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collectivités voient leur panier fiscal profondément modifié, sans que les 

objectifs ayant guidé ces réformes ne soient toujours atteints. 

Le remplacement de la taxe d’habitation (pour les EPCI) et de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties (pour les départements), dont 

l’assiette est territorialisée, par une fraction de taxe sur la valeur ajoutée 

(TVA), sans assiette locale, renforce la perte de lien fiscal avec le territoire. 

Le même constat peut être formulé pour les régions, chefs de file en matière 

de développement économique, qui ne disposent plus de ressources 

directement rattachées à l’activité économique locale. 

En dépit du principe de neutralité financière retenu et de clauses de 

garanties relatives aux produits de TVA, la réforme de la fiscalité locale 

réduit la capacité à moduler les taux de fiscalité des groupements de 

communes et des départements. Ces derniers ne disposent plus de pouvoir 

de taux1 et deviennent plus exposés à une dégradation de la conjoncture, 

qui se traduirait par une contraction de la quasi-totalité de leurs recettes 

fiscales et une hausse de leurs dépenses sociales. S’agissant des 

communes, le dispositif de « coefficient correcteur » mis en place pour 

assurer la neutralité de la réforme entraîne des transferts de fiscalité entre 

territoires.  

L’exposition accrue du panier fiscal des collectivités à la 

conjoncture économique invite à poursuivre les réflexions engagées à 

l’occasion de la crise sanitaire pour renforcer la résilience des finances 

locales et la solidarité entre collectivités. 

Des perspectives financières favorables 

En dépit de la poursuite de la crise sanitaire, la situation financière 

des collectivités locales devrait s’améliorer en 2021, avec une stabilité des 

transferts financiers de l’État à périmètre constant, de nouvelles mesures 

exceptionnelles de soutien ou le prolongement de mesures existantes et des 

perspectives favorables en matière de fiscalité locale et économique. 

L’analyse des comptes provisoires des collectivités tend à confirmer 

cette tendance et suggère un rebond de l’investissement local en 2021. 

L’Insee anticipe une reprise de l’activité économique (+ 6,6 % à la fin du 

troisième trimestre 2021) dont bénéficieraient les collectivités, notamment 

à travers un panier de recettes désormais plus sensibles à la conjoncture, en 

dépit des incertitudes concernant l’évolution de la situation sanitaire. 

                                                        
1 Le taux des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) est modulable mais la quasi-

totalité des départements sont au taux plafond. 
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L’association des collectivités au plan de relance 

La stratégie de relance nationale s’inscrit dans le cadre du plan 

France Relance. Présenté par le Premier ministre le 3 septembre 2020, il 

est doté de 100 Md€, dont 40 Md€ au titre de la « facilité pour la reprise et 

la résilience » de l’Union européenne et 20 Md€ correspondant à la 

réduction des impôts économiques locaux. 

France Relance prévoit l’affectation de 10,5 Md€ en faveur des 

collectivités locales : 2,5 Md€ de soutien à l’investissement à travers 

différentes dotations, 3,7 Md€ de mesures sectorielles et 4,2 Md€ dédiés à 

la compensation des pertes de recettes consécutives à la crise sanitaire. La 

valorisation du plan de relance intègre donc des dépenses de natures très 

diverses, dont l’objet peut sembler éloigné d’une stricte démarche de 

relance. Par ailleurs, l’effectivité des montants apportés dépendra de la 

réalisation des projets locaux soutenus. 

Le soutien de l’État à la relance s’accompagne d’une nouvelle 

démarche de contractualisation avec les collectivités locales, à travers deux 

outils principaux : les contrats de relance et de transition écologique 

(CRTE), de périmètre intercommunal, et les accords de relance 

départementaux et régionaux. 

Les 843 CRTE, dont l’échéance de signature a été repoussée à la fin 

de l’année 2021, portent sur le mandat municipal (2020-2026). Présentés 

comme l’opportunité de refonder la politique contractuelle de l’État, ils ont 

vocation à remplacer progressivement les dispositifs de contractualisation 

existants, de droit commun ou thématiques, portés par l’État et ses 

opérateurs. L’effectivité de cette démarche de rationalisation dépendra 

avant tout des conditions de sa mise en œuvre et en particulier de 

l’articulation des CRTE avec les autres contrats existants. 

Dans ce cadre, l’État a renforcé les moyens des préfets de 

département et confié à l’agence nationale de la cohésion des territoires, 

créée au 1er janvier 2020, la coordination des CRTE et la mission d’appui 

aux petites collectivités en matière d’ingénierie de projet. Il conviendra de 

mesurer a posteriori l’efficacité des nouvelles dispositions retenues et leur 

contribution à la simplification du panorama contractuel. 

Par ailleurs, à travers le programme de stabilité, la France s’est 

engagée dans une trajectoire de redressement des finances publiques 

fondée sur une diminution des dépenses de l’ensemble des administrations 

publiques. Ainsi que le recommandait récemment la Cour2, le respect de 

                                                        
2 Cour des comptes, Une stratégie de finances publiques pour la sortie de crise, juin 

2021, disponible sur www.ccomptes.fr. 
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cette trajectoire devra se traduire par une nouvelle loi de programmation 

des finances publiques (LPFP) votée à l’automne 2022 et couvrant la durée 

de la législature. Ainsi contrainte par le calendrier électoral, la 

contractualisation financière qui succèderait aux contrats de Cahors3 de la 

LPFP 2018-2022 devra clarifier l’articulation de la contribution attendue 

des collectivités locales à la relance avec les objectifs nationaux de 

soutenabilité de la dépense publique. 

Les perspectives en matière de fiabilité des comptes locaux 

Dans ce contexte de forte évolution des finances locales, la 

démarche de renforcement de la qualité comptable se poursuit. 

L’exigence constitutionnelle de fiabilité des comptes des 

administrations publiques est indispensable à la transparence et à la qualité 

de leur gestion. Deux démarches en cours, qui vont rapprocher le secteur 

public local des règles applicables à l’ensemble du secteur public, doivent 

y contribuer. 

En premier lieu, la Cour des comptes conduit, en lien avec les 

chambres régionales des comptes, l’expérimentation de la certification des 

comptes de 25 entités volontaires. Après un premier bilan intermédiaire 

réalisé en juin 2019, une certification expérimentale des comptes est 

engagée, en conformité avec les cahiers des charges élaborés par la Cour, 

et proposant quatre modèles : la certification, les attestations particulières, 

l’examen limité et la présentation des comptes. 

À l’occasion de cette nouvelle phase, deux points méritent 

l’attention : le calendrier d’adoption des comptes, qui risque de ne pas 

permettre d’intégrer certains ajustements et ainsi d’éviter la formulation de 

réserves d’une part, le risque de divergence entre différents jeux de 

comptes (comptes administratifs, comptes de gestion et états financiers) 

d’autre part. 

En second lieu, le rapprochement avec les règles de gestion de 

l’ensemble du secteur public se traduit par l’expérimentation du compte 

financier unique (CFU), qui a vocation à se substituer, à horizon 2024, au 

compte de gestion produit par le comptable et au compte administratif 

produit par l’ordonnateur. 

                                                        
3 La loi de programmation des finances publiques 2018-2022 a mis en place un objectif 

triennal d’évolution des dépenses publiques locales, décliné de manière contrainte, sous 

la forme de contrats dit « de Cahors », pour les 321 collectivités et groupements les plus 

importants budgétairement. 
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Cette unification constituera un progrès en termes de restitution des 

comptes, même si une version consolidée (un CFU par entité et non par 

budget) apparaît souhaitable. Le projet doit apporter des simplifications 

(des annexes notamment), qui restent encore modérées. 

Enfin, la mise en œuvre de ce projet ne doit pas conduire à 

sélectionner les informations actuelles les plus pertinentes dans l’un ou 

l’autre des documents mais doit s’inscrire plus nettement dans une 

démarche de fiabilisation des comptes locaux en veillant à la qualité de 

l’information délivrée, en cohérence avec le travail en cours pour préparer 

le recueil des normes. 

L’investissement du bloc communal 

Les juridictions financières ont contrôlé la mise en œuvre des projets 

d’investissement des collectivités du bloc communal au cours du dernier 

mandat, ainsi que l’organisation de leur maîtrise d’ouvrage. Elles se sont 

attachées à analyser les enjeux de performance auxquels sont confrontés 

les communes et EPCI en matière de gestion patrimoniale. 

Un poids prépondérant au sein de l’investissement public 

mais une traçabilité insuffisante 

Le bloc communal est le premier investisseur public (37 % des 

acquisitions nettes d’actifs non-financiers), devant l’État et ses opérateurs 

(33 %). Les dépenses annuelles d’investissement des communes et de leurs 

groupements sont passées de 36,8 Md€ en 2014 à 43,2 Md€ en 2019. Cette 

même année, elles représentent 67 % de l’ensemble des investissements 

des collectivités territoriales et de leurs groupements à fiscalité propre. 

Le temps de préparation et de réalisation des projets 

d’investissement au cours de chaque mandat électif rythme l’évolution des 

dépenses d’investissement du bloc communal. Alors que cette évolution 

cyclique a un effet d’impulsion et d’entrainement pour l’ensemble de 

l’investissement public, les variations du dernier cycle ont été plus 

accentuées qu’auparavant. En particulier, les dépenses d’investissement 

ont chuté en 2014 et 2015 dans un contexte d’inquiétude sur les ressources 

financières et de baisse de la dotation globale de fonctionnement.  

La répartition de ces dépenses montre une progression régulière 

mais mesurée de la part des EPCI. Elle révèle, en outre, la persistance de 

divergences territoriales. La reconfiguration de la carte intercommunale 

consécutive à la loi NOTRé ne paraît pas avoir réduit ces disparités mais a 

modifié l’équilibre entre strates de population. Ce sont désormais les 

agglomérations intermédiaires, dont la population est comprise entre 20 000 et 

50 000 habitants, qui investissent proportionnellement le moins. Le 
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dynamisme des dépenses d’investissement est porté par les agglomérations 

de plus de 300 000 habitants, mais également par les communes de moins 

de 20 000 habitants. 

Le rôle de premier investisseur public du bloc communal contraste 

avec la faiblesse de l’information financière disponible sur le contenu de ses 

choix d’investissement. Plus de la moitié des dépenses d’équipement 

annuelles sont comptabilisées en immobilisations en cours, catégorie dont la 

déclinaison par nature de dépense est très limitée. Les budgets annexes et le 

quart des dépenses d’investissement échappent à la présentation 

fonctionnelle. Les bilans des collectivités donnent une image déformée de 

l’état de l’actif immobilisé, en raison notamment des règles spécifiques liées 

aux subventions d’équipement et aux amortissements ainsi que des 

difficultés du rapprochement entre inventaires physiques et inventaires 

comptables. Cette information financière est pourtant essentielle pour piloter 

et vérifier la mise en œuvre effective des stratégies territoriales. 

La conduite et les modalités de financement  

des stratégies d’investissement 

La maîtrise d’ouvrage des collectivités du bloc communal, définie 

par la loi du 12 juillet 1985, s’est structurée et consolidée autour 

d’obligations légales et réglementaires mais surtout autour de processus et 

de standards professionnels. Les juridictions financières encouragent 

régulièrement des collectivités à ne pas rester en deçà de ces standards de 

bonne gestion, qui concernent la qualité des approches stratégiques, des 

études préalables et des prévisions de coûts, la capacité de régulation des 

projets au fil d’un mandat grâce aux plans pluriannuels d’investissement 

ou encore la connaissance et le suivi technique du patrimoine et de ses 

coûts. Une structuration insuffisante de l’ingénierie technique et des 

capacités de pilotage budgétaire représente une faiblesse organisationnelle 

et un risque, notamment financier. Ce dernier ne peut se résoudre par le 

recours à l’externalisation de la maîtrise d’œuvre ou de la maîtrise 

d’ouvrage, largement utilisée, mais qui demande à être mieux contrôlée. 

L’évaluation socio-économique des investissements réalisés, en particulier 

pour les grands équipements, demeure encore trop marginale. 

Afin de financer leurs politiques d’investissement, et alors que le 

cycle de mandat était marqué par un climat d’incertitude financière lié à la 

baisse de la dotation globale de fonctionnement, les collectivités du bloc 

communal ont consolidé leur niveau d’épargne nette. Ces efforts ont été 

accompagnés par la facilitation de l’accès à l’emprunt et l’accroissement 

des subventions d’investissement de l’État, autour notamment de 

programmes ciblés comme « action cœur de ville ». Les subventions 

d’investissement des départements et des régions ont, en revanche, décliné. 
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Le dernier cycle de mandat a été influencé par la modification du 

paysage intercommunal engendrée par la loi NOTRé qui a perturbé la 

construction des premières programmations pluriannuelles. Pour autant, de 

nombreux EPCI naissants ont pu s’appuyer sur une politique 

d’investissement et sur des démarches fédératrices, comme la construction 

de leur plan climat air énergie territorial, pour légitimer leur action vis-à-

vis des communes membres et des habitants. Il était attendu de cette 

reconfiguration de la carte intercommunale qu’elle favorise la rationalisation des 

choix d’investissement ainsi que le développement des péréquations territoriales, 

afin de mieux répartir la charge d’équipements dont le rayonnement dépasse 

souvent les frontières communales. Si, au cours de la période, le volume des 

fonds de concours a effectivement progressé, les modes de définition de l’intérêt 

communautaire apparaissent trop souvent insuffisants au regard de ces enjeux. 

Une gestion du patrimoine dont la performance peut être améliorée 

La conservation et le maintien en l’état du patrimoine existant 

nécessite un effort suffisant d’entretien et de renouvellement. Les 

juridictions financières ont pu constater des progrès en matière de 

maintenance et de surveillance des risques de dégradation, par exemple 

s’agissant de la conservation des ouvrages d’art et de réseaux d’eau et 

d’assainissement. Dans ce dernier domaine, cependant, les besoins de 

renouvellement devraient s’accélérer au cours de la prochaine décennie. 

Des situations ponctuelles de sous-investissement persistent et font 

régulièrement l’objet d’alertes de la part des juridictions financières.  

À l’inverse, les choix d’investissement des collectivités se révèlent 

encore trop souvent disproportionnés au regard de leurs moyens financiers 

et des besoins des habitants. Cette disproportion se vérifie à travers le 

surdimensionnement des équipements lors de l’élaboration du programme. 

En témoigne également la multiplication des projets de centres aquatiques, 

aux caractéristiques toujours plus complexes. De même, le développement 

ininterrompu de la taille et de la surface du réseau de voirie communale et 

des parcs de stationnement ne paraît pas maîtrisé. 

Enfin, la qualité de la gestion des parcs immobiliers est disparate. 

La mise en œuvre de politiques immobilières, en particulier dans les plus 

grandes collectivités, mérite d’être développée. Les collectivités demeurent 

cependant tributaires des prévisions de démographie scolaire qui 

conditionnent les choix d’adaptation du réseau d’écoles. 

Les démarches de maîtrise des consommations d’énergie se sont 

généralisées. Elles constituent désormais une composante à part entière de 

la gestion des parcs immobiliers et sont amenées à se développer. Les 
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meilleures pratiques se retrouvent parmi les collectivités ayant développé 

un suivi et des indicateurs en conséquence. 
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Récapitulatif des recommandations  

En ce qui concerne l’investissement du bloc communal 

1. Améliorer la connaissance de la destination des dépenses 

d’investissement, notamment concernant les communes de moins de 

3 500 habitants et les budgets annexes des collectivités du bloc 

communal (DGCL).  

2. Inclure pour les EPCI et les communes de plus de 200 000 habitants 

une obligation d’évaluation socio-économique ex-ante des opérations 

d’investissement de plus de 20 M€ (DGCL).  

3. Prévoir en annexe du rapport d’orientation budgétaire une projection 

des frais de fonctionnement et d’investissement prévus pour les 

ouvrages d’art (DGCL). 
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Introduction 

L’article L. 132-8 introduit dans le code des juridictions financières 

(CJF) par la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 

la République prévoit que la Cour des comptes établit chaque année un 

rapport remis au Gouvernement et au Parlement portant sur la situation 

financière et la gestion des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics.  

Dans un premier fascicule, publié en juin 2021, la Cour a analysé la 

situation de ces collectivités au 31 décembre 2020, après une année 

marquée par la crise sanitaire et ses conséquences économiques et sociales. 

Alors que les finances publiques ont été fortement affectées, en particulier 

les comptes de l’État et des organismes de sécurité sociale, le choc a été 

moins prononcé pour les finances locales, notamment en raison des 

dispositifs exceptionnels de soutien mis en place par l’État. 

Le premier chapitre du présent rapport prolonge cette analyse en 

examinant les perspectives d’évolution des finances publiques locales en 

2021. Si le contexte sanitaire et économique demeure incertain, la situation 

financière des collectivités locales devrait évoluer favorablement alors que 

celles-ci se sont engagées, à travers une nouvelle démarche contractuelle, 

à contribuer aux efforts de relance à travers l’investissement public local. 

Le deuxième chapitre porte sur les perspectives en matière de 

fiabilité des comptes locaux. Il présente un état des lieux des 

expérimentations en cours relatives à la certification des comptes locaux et 

au compte financier unique. 

Le troisième chapitre est consacré à un thème particulier relatif à la 

gestion publique locale, comme le prévoit l’article L. 132-8 du CJF : il 

s’agit de l’investissement public du bloc communal, alors que s’est terminé 

en 2019 un cycle d’investissement correspondant au mandat des exécutifs 

locaux. Ce thème a fait l’objet d’une instruction spécifique des chambres 

régionales des comptes en 2020 et 2021.  

  
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Chapitre I   

Les perspectives d’évolution des 

finances publiques locales  

et de leur gouvernance 

Ainsi que développé dans le premier fascicule du présent rapport4, 

la crise sanitaire du Covid-19 s’est traduite par une dégradation de la 

situation financière des collectivités territoriales en 2020. Plusieurs 

facteurs ont toutefois contribué à limiter cette dégradation, l’État étant en 

particulier intervenu en soutien au secteur public local à travers la mise en 

place de dispositifs exceptionnels principalement destinés à limiter les 

pertes de recettes. 

Le présent chapitre analyse les perspectives d’évolution des finances 

publiques locales en 2021, dans un contexte de poursuite de la crise 

sanitaire et de mise en œuvre de réformes fiscales qui modifient 

substantiellement les paniers de recettes des collectivités. Ces dernières se 

sont par ailleurs engagées dans la mise en œuvre du plan de relance, à 

travers une nouvelle démarche contractuelle, dont les objectifs de 

rationalisation restent à confirmer.  

                                                        
4 Cour des comptes, Rapport sur la situation financière et la gestion des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, fascicule 1.  
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I - Un contexte marqué par la poursuite  

de la crise sanitaire et la mise en œuvre  

de la réforme de la fiscalité locale 

La poursuite de la crise sanitaire en 2021 a conduit l’État à prolonger 

ses mesures de soutien aux collectivités locales dans une perspective de 

relance de l’économie. 

Dans le même temps, la mise en œuvre de la réforme de la fiscalité 

locale au 1er janvier 2021, associée à celle relative aux impôts économiques 

locaux, ont modifié en profondeur la répartition des recettes fiscales des 

collectivités territoriales. 

A - La poursuite de la crise sanitaire et son incidence 

sur les finances publiques locales 

1 - Des objectifs de relance malgré une situation économique 

toujours affectée par la crise sanitaire 

Alors que l’économie nationale a été profondément affectée par la 

crise sanitaire en 2020, entraînant une dégradation sensible des comptes 

publics, l’année 2021 se présente comme une période de transition. 

D’une part, la crise sanitaire se poursuit, entraînant la mise en place 

de restrictions locales puis un troisième confinement national du 3 avril au 

2 mai, suivi d’une levée progressive des contraintes sanitaires.  

D’autre part, après un rebond limité du PIB au premier semestre 

(premier trimestre stable puis + 1,3 % au deuxième trimestre), la décrue de 

la troisième vague épidémique et l’intensification de la campagne 

vaccinale laissent entrevoir une sortie de crise. Au troisième trimestre 

2021, le PIB a ainsi progressé de + 3,0 %, revenant à son niveau d’avant 

crise5 (- 0,1 % par rapport au quatrième trimestre 2019). L’acquis de 

croissance à la fin du troisième trimestre 2021 s’établit à + 6,6 %, soit une 

progression supérieure au scénario du projet de loi de finances pour 2022 

(+ 6,0 %, révisée à + 6,25 %)  

                                                        
5 Insee, informations rapides n° 281, 29 octobre 2021. 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

24 

Dans ce contexte, toujours marqué par de fortes incertitudes, les 
administrations publiques ont été amenées à prolonger les mesures de 
soutien à l’économie au bénéfice des secteurs les plus fragilisés, tout en 
favorisant la reprise économique à travers la mise en œuvre du plan de 
relance. Ces dépenses supplémentaires seraient contrebalancées par une 
hausse des recettes liées à l’activité économique. 

Selon les prévisions gouvernementales révisées du 22 octobre 
202167, le déficit public resterait élevé en 2021, 8,1 points de PIB après 9,1 
points en 2020, en raison d’une dépense publique toujours en hausse et 
d’un rebond encore partiel des recettes. La dette publique atteindrait 115,3 
points de PIB, soit 0,3 point de plus qu’en 2020. 

De même qu’en 2020, ces augmentations seraient avant tout portées 
par l’État, ainsi que par les administrations de sécurité sociale. 

Tableau n° 1 : capacité ou besoin de financement des administrations 
publiques par sous-secteur (en points de PIB) 

(En points de PIB) 2019 2020 2021 

APU -3,1 -9,1 -8,1 

État -3,5 -7,8 -6,7 

ODAC -0,1 1,0 -0,0 

ASSO 0,6 -2,1 -1,2 

APUL 0,0 -0,2 -0,1 

Source : DG Trésor - Projet de plan budgétaire révisé du 22 octobre 2021 

Le solde des administrations publiques locales serait proche de 
l’équilibre à - 0,1 point de PIB, après - 0,2 points de PIB en 2020.  

Cette situation relativement favorable résulte d’un niveau 
d’intervention significativement moindre que celui de l’État, de recettes 
dans l’ensemble préservées ainsi que de la possibilité pour les collectivités 
locales d’ajuster leur solde en modulant leur niveau d’investissement.  

Ainsi que développé dans le premier fascicule du présent rapport8, 
au-delà des tendances globales, la grande diversité de situations d’une 

                                                        
6 Prévisions du projet de plan budgétaire communiqué à la Commission européenne le 

22 octobre 2021. 
7 Établi sur la base d’une prévision de croissance de 6 % en 2021, inférieure aux 

dernières estimations de l’Insee et à la croissance du PIB enregistrée au cours des trois 

premiers trimestres 2021 (+ 6,6 %). 
8 Cour des comptes, Rapport sur la situation financière et la gestion des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, fascicule 1 
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collectivité à l’autre se traduit par une forte hétérogénéité des effets de la 
crise selon la structure des recettes et dépenses de la collectivité considérée. 

L’État est intervenu à travers des dispositifs de soutien spécifiques 
au secteur public local, en partie prolongés en 2021, ces mesures se 
traduisant dans les comptes nationaux par un transfert de charges entre 
administrations publiques. 

2 - De nouvelles mesures de soutien portant  

sur les recettes de fonctionnement et sur l’investissement 

La prolongation de la crise sanitaire en 2021 a conduit l’État à 

adopter de nouvelles mesures de soutien au secteur public local, alors que 

certains dispositifs mis en place en 2020 ont été prolongés ou avaient 

vocation à être appliqués en 2021. Ces mesures visent à la fois à soutenir 

les recettes des collectivités et à soutenir la relance par l’investissement. 

a) Des dispositifs visant à compenser les pertes de recettes  

des collectivités 

En matière de recettes, la loi de finances initiale pour 2021 (LFI 

2021) comprend plusieurs mesures nouvelles en faveur des collectivités 

locales, certaines ayant été préalablement contractualisées avec les 

associations d’élus dans le cadre d’accords de méthode ou de partenariat. 

Elle reconduit tout d’abord le filet de sécurité pour le bloc 

communal, créé en LFR3 2020, à hauteur de 80 M€ et en le limitant 

toutefois aux recettes fiscales9. 

La LFI prévoit un prélèvement sur recettes de l’État (PSR) 

exceptionnel de 60 M€ de compensation des fonds départementaux de 

péréquation des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) des communes 

de moins de 5 000 habitants, ainsi que 50 M€ de PSR de compensation au 

titre du fonds national de péréquation des DMTO. 

Toujours en LFI, un PSR exceptionnel de 10 M€ est prévu au profit 

des collectivités territoriales et des groupements de communes qui 

procèdent à l’abandon ou à la renonciation définitive de loyers.  

Par ailleurs, la loi de finances reconduit en 2021 le fonds de 

stabilisation en faveur des départements à hauteur de 200 M€. Ce dispositif 

                                                        
9 Les recettes domaniales - droits de voirie principalement - ont été exclues du dispositif 

de garantie en 2021. 
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s'ajoutera à la fraction de 250 M€ de TVA versés aux départements dans le 

cadre de la refonte de la fiscalité locale, au surplus de la compensation de 

leur perte de taxe foncière. 

Conformément à l’accord de méthode conclu avec les régions en 

juillet 2020, la LFI acte également la suppression de la part régionale de la 

CVAE à compter de 2021, celle-ci étant compensée par une fraction de 

TVA égale la première année au montant de CVAE perçu en 2020 (cf. 

réforme des impôts de production ci-après). Cette compensation permet 

aux régions de ne pas subir de baisse de CVAE en 2021. 

En mars 2021, un décret10 a complété les mesures de la LFI en 

instaurant un dispositif visant à compenser des pertes de recettes des 

exploitants de remontées mécaniques qu’ils soient publics ou privés. En 

juin 2021, 57 collectivités avaient fait l’objet d’un avis favorable de la 

DGFiP à ce titre. 

Enfin, la loi de finances rectificative pour 202111 prévoit un dispositif 

visant à compenser les pertes de recettes tarifaires subies en 2020 par les 

services publics locaux exploités en régie par les collectivités (203 M€). 

b) Des mesures de soutien à l’investissement 

En 2021, les communes et leurs groupements ont pu solliciter la 

dotation exceptionnelle de soutien à l’investissement local (DSIL 

exceptionnelle), ouverte à hauteur de 950 M€ d’autorisations d’engagement 

(AE) en LFR3 2020 et dont 379 M€ ont été reportés en fin d’exercice.  

La mission « Plan de relance » de la LFI 2021 a par ailleurs créé 

deux nouvelles dotations de soutien à l’investissement local : une dotation 

de rénovation thermique des bâtiments publics du bloc communal (650 M€ 

en AE) et des départements (300 M€) et une dotation régionale 

d’investissement12 (600 M€). 

Le PLF 2022 poursuit cette démarche avec une majoration de la 

DSIL de 350 M€ pour financer les contrats de relance et de transition 

écologique (CRTE).  

                                                        
10 Décret n° 2021-311 du 24 mars 2021. 
11 Loi n° 2021-953 du 19 juillet 2021 de finances rectificative pour 2021 (art. 26). 
12 Alors que l’accord de partenariat signé avec les régions prévoyait un rattachement de 

ces crédits à l’exercice 2020, l’inscription de cette enveloppe dans la LFI 2021 rattache 

de fait cette enveloppe à l’exercice 2021. 
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B - Une fiscalité locale sensiblement remaniée 

L’année 2021 marque la mise en œuvre de la réforme de la fiscalité 

locale consécutive à la suppression de la taxe d’habitation. À la suite de la 

crise sanitaire, elle a été complétée par un volet relance portant sur les 

impôts de production. Tous les niveaux de collectivités voient leur panier 

fiscal profondément modifié. 

1 - Une réforme de la fiscalité locale consécutive  

à la décision de suppression de la taxe d’habitation 

a) La suppression de la taxe d’habitation 

La loi de finances pour 201813 a prévu de dispenser 80 % des foyers 

du paiement de la taxe d’habitation au titre de leur résidence principale 

(THRP). Cette mesure visait à améliorer le pouvoir d’achat à travers la 

suppression d’un impôt jugé inéquitable et variable selon les territoires, 

tout en offrant une compensation intégrale pour les collectivités14. 

Un premier dispositif, d’application progressive, a conduit à une 

diminution de la taxe pour les foyers éligibles à hauteur de 30 % en 2018, 

de 65 % en 2019 et de 100 % en 2020. La diminution du produit perçu par 

les collectivités a été compensée par un dégrèvement de l’État, en 2018 et 

2019, sans remettre en cause le pouvoir de taux des collectivités locales. 

En 2020, le dégrèvement est devenu total. 

À compter du 1er janvier 2021, la suppression de la taxe 

d’habitation15 et du dégrèvement correspondant se traduit par un profond 

remaniement du panier fiscal des collectivités, les communes ne 

conservant plus que le produit de la taxe d’habitation16 sur les résidences 

secondaires et les logements vacants17.  

                                                        
13 Loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 – article 5. 
14 Communiqué de presse du 15 octobre 2019 relatif à la suppression de la taxe 

d’habitation. 
15 À compter de 2021, l’État devient le seul affectataire de la TH sur les résidences 

principales encore payée par 20 % des ménages. La suppression de la TH sera totale en 2023. 
16 Le taux de TH correspondant est gelé en 2020, 2021 et 2022, les communes pourront 

voter un taux à compter de 2023. 
17 Pour les communes situées hors des zones tendues, i.e. autres que celles visées à 

l’article 232 du code général des impôts. 
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Schéma n° 1 : effets de la suppression de la TH (résidences 

principales) sur le panier fiscal des collectivités 

Source : Cour des comptes 

La loi de finances pour 202018 a par ailleurs confirmé la suppression 

totale de la taxe d’habitation d’ici à 202319 pour les 20 % des ménages 

restants. 

b) La perception par les communes de la part départementale  

de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

En compensation de la perte de TH (15,3 Md€20), les communes21 

perçoivent à compter de 2021 l’ex-part de taxe foncière sur les propriétés 

bâties perçue par les départements (TFPB). 

Pour une commune donnée, le transfert consiste à ajouter à son taux 

de TFPB le taux de TFPB départemental de 2020. Le produit de TFPB 

transféré n’est donc pas nécessairement égal au produit de TH perdu. 

Au niveau national, l’équilibre global du dispositif est assuré par un 

abondement de l’État, constitué d'une fraction des frais de gestion issus des 

impositions locales. 

Au niveau local, afin de neutraliser l’impact pour chaque commune, 

un dispositif de compensation appelé « coefficient correcteur »22 est mis en 

place. Il consiste à prélever les communes dont le produit de TFPB est 

                                                        
18 Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 – article 16. 
19 Allègement de 30 % en 2021, 65 % en 2022 et la totalité en 2023. 
20 Perte de TH à compenser (taux 2017 appliqué aux bases 2020). 
21 Hors ville de Paris. 
22 Cf. annexe n° 1. 
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supérieur à la THRP perdue – communes dites « surcompensées » - pour 

reverser à celles qui, au contraire, récupèrent un produit de TFPB inférieur 

à la THRP perdue – communes dites « sous-compensées »23. 

Carte n° 1 : coefficients correcteurs par communes 

 
Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP. Les communes sous-compensées, pour 

lesquelles le coefficient correcteur est en conséquence supérieur à 1, figurent en couleur foncée 

Le produit de TH perdu étant plus important dans les 

agglomérations, la répartition entre communes surcompensées et sous 

compensées se trouve corrélée à la strate démographique. La part des 

communes surcompensées, pour lesquelles la perte de TH est inférieure 

aux nouveaux produits de TFPB, est ainsi majoritaire dans les communes 

de moins de 20 000 habitants24. 

                                                        
23 Par exception, le coefficient correcteur n’est pas mis en œuvre pour les gains 

n’excédant pas 10 000 €. 
24 Les coefficients correcteurs par strates figurent en annexe n° 1. 
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Graphique n° 1 : part des communes surcompensées ou sous-

compensées par strate 

 
Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP 

Le solde de l’ensemble des prélèvements sur les communes 

surcompensées et des compensations pour les communes sous-compensées 

s’élève à 527 M€. Il est pris en charge par l’État. 

En 2021, les coefficients correcteurs commencent à s’appliquer au 

produit de TFPB revenant aux communes. Ils sont établis en référence aux 

bases de TH de 2020 et aux taux de 2017. La suppression de la THRP est 

neutre pour les communes, sauf pour celles ayant augmenté leur taux après 

2017, avant que les taux ne soient gelés en 2020 à leur niveau de 201925. 

À compter de 2022, la dynamique de fiscalité locale des communes 

sera celle des bases et des taux de taxe foncière. 

Si le coefficient correcteur est figé, le montant du prélèvement ou 

complément évoluera comme les bases de foncier bâti de la commune, 

entraînant une redistribution annuelle de la dynamique locale des bases 

entre communes surcompensées et communes sous-compensées. 

Une commune sous-compensée, qui bénéficiait d’un surplus de TF 

au titre de son coefficient correcteur, verra cette part additionnelle évoluer 

selon la dynamique des bases de taxe foncière de son territoire. 

                                                        
25 Ces collectivités n’ignoraient pas qu’elles seraient compensées sur la base des taux 

de 2017. Ainsi que le recommandait le rapport Bur Richard, le fait de fixer une année 

de référence pour les taux visait à éviter des choix « opportunistes » de hausses de taux 

qui auraient été de facto financées par l’État à travers les dégrèvements. 
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À l’inverse, une commune surcompensée, qui était prélevée d’une 

part de TF au titre de son coefficient correcteur, verra cette minoration 

s’accroître selon la dynamique des bases de taxe foncière de son territoire. 

Elle partagera donc une partie de la croissance des bases avec les 

communes sous-compensées. 

Si le coefficient correcteur intègre la dynamique des bases de TFPB, 

il ne s’applique pas à l’évolution des taux. Ainsi, l’augmentation du produit 

total de TFPB – coefficient correcteur inclus - ne sera pas proportionnelle 

à celle du taux. Pour les communes sous-compensées, elle sera inférieure 

au montant de l’augmentation du taux voté. Au contraire, pour les 

communes surcompensées, elle sera supérieure. Les communes sous-

compensées n’obtiendront pas un complément de fiscalité lié à 

l’application du coefficient correcteur si elles procèdent à une 

augmentation de leur taux de TFPB et les communes surcompensées ne 

verront pas le coefficient correcteur affecter le supplément de produit 

résultant d’une augmentation de leur taux de TFPB. 

Le coefficient correcteur est certes figé mais il est prévu d’intégrer 

les ultimes rôles supplémentaires de TH 202026 dans le calcul des pertes 

compensables, afin d’assurer une compensation à l’euro près de la perte de 

fiscalité liée à la suppression de la THRP. Une évaluation27 du dispositif 

de compensation est également prévue en 2023, concernant notamment les 

conséquences sur les ressources financières des communes et sur leurs 

capacités d'investissement, ainsi que sur les ressources financières 

consacrées par les communes à la construction de logements sociaux. 

c) La perception par les départements, les EPCI et la ville de Paris 

d’une fraction de TVA, à compter de 2021 

Les EPCI à fiscalité propre et la ville de Paris perdent le produit de 

la taxe d’habitation sur les résidences principales (THRP). Ils sont 

compensés de la perte de la taxe d’habitation sous la forme d’une fraction 

du produit net de la TVA (7,9 Md€ en 2021). Celle-ci est égale au montant 

du produit de taxe d’habitation perçu en 2020, calculé à partir des bases 

d’imposition de 2020 auxquelles sont appliqués les taux de 2017 en vigueur 

dans la collectivité compensée. 

Les départements et la métropole de Lyon perdent le produit de la 

TFPB, transféré aux communes. La compensation, également par 

                                                        
26 Un travail de consolidation des bases de TH au titre de 2020 a été mené par 

l’administration fiscale jusqu’à la fin du premier semestre 2021. 
27 Article 16 de la loi de finances pour 2020. 
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l’attribution d’une fraction de TVA (14,9 Md€ en 2021), est égale au 

produit de TFPB résultant de l’application du taux 2019 aux bases 2020, à 

la moyenne des rôles supplémentaires 2018 à 2020 et les compensations 

d’exonérations de TFPB 2020. 

En 2021, cette compensation est donc neutre, sauf pour les 

collectivités ayant augmenté leur taux depuis l’année de référence retenue 

(2017 pour les EPCI, 2019 pour les départements). 

À compter de 2022, la dynamique des fractions de TVA sera celle 

des produits de TVA de l’année en cours. La loi de finances pour 202128 

est en effet revenue sur des dispositions antérieures qui prévoyaient une 

dynamique calée sur l’exercice précédent, ce qui aurait occasionné un effet 

d’aubaine en 2022 compte tenu de la reprise attendue en 2021. 

Un mécanisme de garantie a par ailleurs été mis en place : si la 

fraction de TVA d’une année s’avérait inférieure au produit perdu en 2020, 

l’État financerait la différence. 

Les départements bénéficieront également d’un complément de 

TVA de 250 M€ en valeur 2021, afin de soutenir les territoires les plus 

fragilisés au regard de leurs dépenses d’allocations individuelles de 

solidarité (AIS). À compter de 2022, cette ressource évoluera comme la 

TVA. Le montant sera réparti en deux parts : une part fixe de 250 M€ et 

une part représentative de la croissance de TVA affectée à un « fonds de 

sauvegarde » des départements. 

Le montant de fraction de TVA affecté pour compenser la perte de 

recettes des EPCI, de la ville de Paris et des départements devrait atteindre 

22,8 Md€ en 2021 (hors baisse des impôts de production). 

d) La perte des frais de gestion de la TH pour les régions 

La suppression de la taxe d’habitation a également des 

conséquences pour les régions. Celles-ci bénéficiaient d’une partie des 

frais de gestion de la TH pour financer le transfert de la formation 

professionnelle. La perte de ces frais de gestion est compensée par une 

dotation de l’État (293 M€). Contrairement aux autres collectivités, cette 

compensation est figée et sera donc reconduite d’une année sur l’autre. 

                                                        
28 Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 - article 75. 
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La modification du panier de ressources des collectivités locales a un 

impact sur les indicateurs financiers utilisés dans le calcul de la plupart des 

dotations et fonds de péréquation. Dans la loi de finances pour 202129, sont 

prévus des adaptations pour tenir compte de l’évolution du panier fiscal des 

collectivités et des dispositifs pour en neutraliser ou lisser les effets. 

2 - La baisse des impôts de production  

dans le cadre du plan de relance 

La loi de finances pour 2021 prévoit la réduction de 10 milliards 

d’euros de fiscalité économique locale, au profit des entreprises, portant 

sur les impôts dits de production.  

Carte n° 2 : répartition des baisses des impôts de production par 

départements (en M€) 

 
Source : Cour des comptes, données du Ministère de l’économie et des finances. Gains pour 
les entreprises issus des mesures CVAE, TFPB, CFE et plafonnement de la valeur ajoutée de 

la CET, estimés en février 2021 

                                                        
29 Cf. annexe n° 2. 
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La baisse ne concerne que des impositions locales alors que le 

conseil d’analyse économique avait identifié la contribution sociale de 

solidarité des sociétés comme l’impôt de production aux effets les plus 

négatifs, et donc à supprimer prioritairement30. 

Elle se traduit par une nouvelle modification du panier fiscal des 

collectivités, qui vient s’ajouter à celle résultant de la réforme de la fiscalité 

locale. 

De manière incidente, les impôts de production étant partiellement 

déductibles du résultat imposable des entreprises, leur suppression devrait 

générer un supplément d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés31. 

a) La suppression de la part régionale de CVAE 

La réforme supprime l’intégralité de la part de cotisation sur la 

valeur ajoutée des entreprises32 (CVAE) perçue par les régions, soit 

7,27 Md€33. Elle se traduit, pour les entreprises, par la diminution de moitié 

du taux théorique d’imposition à la CVAE (passage de 1,5 % à 0,75 %). 

Pour les régions, les produits de CVAE correspondants sont remplacés par 

une part supplémentaire de TVA. En 2021, son montant sera celui de la 

CVAE perçue en 2020. À compter de 2022, sa dynamique suivra le rythme 

d’évolution de la TVA. 

Cette mesure, motivée par l’allègement de la fiscalité des 

entreprises, répond également à la crise sanitaire. Conformément à l’accord 

de partenariat signé avec les régions en septembre 2020, elle permet aux 

régions d’éviter de subir la baisse des produits de CVAE attendue en 2021 

et en 2022 compte tenu de la situation économique en 2020 et du versement 

décalé de cet impôt. 

b) Le plafonnement de la contribution économique territoriale (CET) 

La contribution économique territoriale (CET) est plafonnée à 2 % 

de la valeur ajoutée produite34 (contre 3 % précédemment), de façon à 

                                                        
30 Conseil d’analyse économique, Les impôts sur (ou contre) la production, juin 2019. 
31 Effet estimé à 1,4 Md€ sur les recettes d’impôt sur les sociétés selon le projet de loi 

de finances pour 2021. 
32 Article 8 LFI 2021. 
33 Part CVAE payée par les entreprises et perçue par les régions. 
34 Article 8 LFI 2021. 
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éviter que les communes, EPCI et départements ne captent les gains 

accordés aux entreprises par la suppression de la part régionale de CVAE. 

Ce plafonnement, pris en charge par dégrèvement par l’État, n’a pas 

d’incidence sur les ressources des collectivités. 

c) La baisse de moitié des valeurs locatives  

des établissements industriels 

La réforme prévoit également une diminution de 50 % des valeurs 

locatives des établissements industriels35. Elle représente une perte de 

1,75 Md€ de produits de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et 

de 1,53 Md€ de produits de cotisation foncière des entreprises (CFE). En 

compensation, les communes et EPCI bénéficieront d’un nouveau 

prélèvement sur les recettes de l’État. Celui-ci compensera l’intégralité des 

pertes, sur la base du dynamisme des bases locales, à l’exclusion des 

évolutions potentielles de taux sur cette part.  

La compensation est calculée à partir de la perte de bases constatée 

pour l’année donnée, auquel est appliqué le taux de TFPB 202036. La 

dynamique de cette compensation suivra dont celle des bases, mais pas 

celle des taux37. 

Afin d’assurer la cohérence de cette mesure avec le principe de 

neutralité de la réforme de la fiscalité locale, le coefficient correcteur 

s’applique à la compensation de foncier bâti versée par l’État. 

3 - Une incidence structurelle sur les ressources  

des collectivités locales 

Les réformes de la fiscalité locale et des impôts économiques locaux 

ont été guidées par la volonté d’alléger la charge fiscale des ménages puis 

des entreprises, avec la double contrainte d’assurer une neutralité quant aux 

ressources des collectivités et de ne pas créer de nouvel impôt. 

                                                        
35 Article 29 LFI 2021. 
36 Ce taux étant gelé. Pour les communes, il s’agit de l’addition du taux 2020 de la 

commune et du taux 2020 départemental. 
37 Une compensation est également calculée au titre de la perte de CFE, en fonction du 

taux de CFE 2020. 
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Elles ne relèvent donc pas de prime abord d’une démarche de 

rationalisation de la fiscalité locale, la modification du panier fiscal des 

collectivités étant la conséquence indirecte de mesures destinées aux 

contribuables. 

À défaut d’une réflexion plus générale sur l’architecture des recettes 

locales38, la mission sur la refonte de la fiscalité locale39 identifiait 

plusieurs objectifs devant inspirer la réforme : 

 Définir des ressources fiscales adaptées à chaque catégorie de 

collectivités locales ; 

 Atténuer les inégalités territoriales ; 

 Simplifier et rendre plus lisible le paysage fiscal local ; 

 Respecter l’autonomie financière des collectivités territoriales. 

S’agissant du premier objectif, la taxe d’habitation sur les résidences 

principales étant supprimée, la fiscalité du bloc communal repose 

essentiellement sur le propriétaire du foncier bâti et non sur « l’habitant ». 

Le remplacement de la TH (pour les EPCI) et de la TFPB (pour les 

départements), dont l’assiette est territorialisée, par une fraction de TVA, 

sans assiette locale, renforce la perte de lien fiscal avec le territoire.  

Le même constat peut être formulé pour les régions, chefs de file en 

matière de développement économique. Si la réforme des impôts 

économiques locaux a pour conséquence de neutraliser la baisse de CVAE 

initialement anticipée et de garantir la stabilité de ces ressources en 2021 

et en 2022 ainsi qu’une meilleure prévisibilité, les régions ne disposent plus 

de ressources directement rattachées à l’activité économique sur leur 

territoire, ce qui pourrait avoir un effet désincitatif.  

La réforme de la fiscalité locale pourrait également avoir un impact 

désincitatif pour les communes concernant la réalisation de logements 

sociaux puisque ceux-ci sont exonérés de TFPB sur de longues durées alors 

qu’ils généraient de la TH. Ce risque est souligné par l’Association des 

maires de France et l’Association des petites villes de France. En réponse, 

                                                        
38 L’exposé des motifs de l’article 3 du PLF 2018, qui a instauré le dégrèvement de taxe 

d’habitation sur la résidence principale, indique succinctement que « dans ce cadre sera 

mise à l’étude une refonte plus globale de la fiscalité locale ». L’exposé des motifs de 

l’article 5 du PLF 2020 consacré à la réforme de la fiscalité locale ne mentionne qu’un 

principe de « compensation à l’euro près, qui sera dynamique dans le temps », avant de 

préciser les modalités techniques de cette compensation.  
39 Mission « finances locales » co-présidée par Alain Richard et Dominique Bur, 

rapport sur la refonte de la fiscalité locale, mai 2018. 
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la DGCL fait valoir les dispositions de la loi SRU qui imposent sous 

certaines conditions aux communes d’avoir au moins 25 % de logements 

sociaux dans leur parc de logement40. 

L’inadéquation entre les ressources et les compétences est renforcée 

pour les départements, dont les dépenses sociales représentent une part 

prépondérante de leurs budgets. Ils perçoivent en contrepartie de la perte 

de TFPB une recette sensible à l’activité économique alors qu’ils étaient 

déjà exposés à un retournement de conjoncture compte tenu de leur panier 

fiscal (CVAE, TICPE, DMTO qui ont toutefois bien résisté en 2020 et 

dorénavant TVA). La fiscalité liée à la conjoncture économique pourrait 

ainsi représenter 55 % des produits de fonctionnement et 78 % des recettes 

fiscales41. 

Concernant le deuxième objectif, les réformes reposent sur un 

principe de neutralité financière et n’entraînent donc pas d’atténuation des 

inégalités territoriales entre collectivités, alors que celles-ci tendent à 

s’amplifier. 

Le troisième objectif porte sur la simplification et la lisibilité du 

paysage fiscal local. Le transfert de la part départementale de la TFPB aux 

communes permet de clarifier la répartition de la fiscalité locale dans la 

mesure où la TFPB n’est dorénavant perçue que par le bloc communal. 

Néanmoins, l’objectif de clarification est mis à mal par les effets du 

coefficient correcteur. Cette compensation a pour conséquence des 

transferts de fiscalité entre territoires. Elle entraîne une perte partielle de 

territorialité de la taxe puisque 9,5 % du produit de la TFPB est redistribué 

en direction des communes sous-compensées, soit 30 % des communes. 

Enfin, les réformes ne portent pas atteinte à l’autonomie financière 

des collectivités au sens du droit constitutionnel42. Cependant, le 

remplacement d’impôts locaux par des fractions d’impôts nationaux, des 

dotations ou des prélèvements sur recettes entraîne une rigidification des 

ressources et tend à réduire les marges de manœuvre des collectivités. Leur 

panier fiscal est davantage exposé à la conjoncture, même si des 

mécanismes de garantie ont été mis en place. En particulier, les 

départements ayant perdu leur dernier levier fiscal43, ils ne disposeraient 

plus, en cas de crise, d’amortisseur pour préserver leurs recettes. 

                                                        
40 Article 55 de la loi solidarité et renouvellement urbain du 13 décembre 2000. 
41 Estimation à partir des données 2020. 
42 Décision du Conseil constitutionnel n° 2019-796 DC du 27 décembre 2019. 
43 Mis à part les DMTO. 
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  

En 2020, la crise sanitaire avait entraîné une dégradation de la 

situation financière des collectivités territoriales, justifiant la mise en place 

par l’État de mesures ciblées principalement destinées à compenser leurs 

pertes de recettes. 

La poursuite de la crise sanitaire en 2021 a conduit les 

administrations publiques à prolonger les mesures de soutien à l’économie 

tout en favorisant la reprise économique à travers la mise en œuvre du plan 

de relance. 

Les collectivités locales devraient toutefois bénéficier d’une 

situation financière favorable, grâce à des recettes moins affectées qu’en 

2020 et aux mesures exceptionnelles de soutien de l’État à destination des 

collectivités les plus fragilisées ou en faveur de l’investissement local. 

L’année 2021 est également celle de la mise en œuvre de la réforme 

de la fiscalité locale, consécutive à la suppression de la taxe d’habitation. 

À la suite de la crise sanitaire, elle a été complétée par un volet relance 

portant sur les impôts de production. En conséquence, tous les niveaux de 

collectivités voient leur panier fiscal profondément modifié, sans que les 

objectifs ayant guidé ces réformes ne soient toujours atteints. 

Le remplacement de la TH (pour les EPCI) et de la TFPB (pour les 

départements), dont l’assiette est territorialisée, par une fraction de TVA, 

sans assiette locale, renforce la perte de lien fiscal avec le territoire. Le 

même constat peut être formulé pour les régions, chefs de file en matière 

de développement économique, qui ne disposent plus de ressources 

directement rattachée à l’activité économique locale. 

En dépit du principe de neutralité financière retenu et de clauses de 

garanties relatives aux produits de TVA, la réforme de la fiscalité locale 

réduit la capacité à moduler les taux de fiscalité des groupements de 

communes et des départements. Ces derniers ne disposent plus de pouvoir 

de taux44 et deviennent particulièrement exposés à une dégradation de la 

conjoncture, qui se traduirait par une contraction de la quasi-totalité de 

leurs recettes fiscales et une hausse de leurs dépenses sociales. S’agissant 

des communes, le dispositif de « coefficient correcteur » mis en place pour 

assurer la neutralité de la réforme entraîne des transferts de fiscalité entre 

territoires.  

                                                        
44 Le taux des DMTO est modulable mais la quasi-totalité des départements sont au 

taux plafond. 
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L’exposition accrue du panier fiscal des collectivités à la 

conjoncture économique invite à poursuivre les réflexions engagées à 

l’occasion de la crise sanitaire et destinées à l’instauration de mécanismes 

visant à renforcer la résilience des finances locales et la solidarité entre 

collectivités45. 

II - Des perspectives financières favorables 

En 2021, le principe de neutralité retenu pour les réformes fiscales, 

l’hypothèse d’un rebond de l’activité et la stabilité des transferts financiers 

de l’État à périmètre constant devraient permettre aux collectivités locales 

de retrouver une trajectoire favorable, malgré une année encore marquée 

par la crise sanitaire.  

Cette tendance est confirmée par les budgets et les données 

provisoires de comptabilité locale, qui ne permettent cependant pas de 

lever l’incertitude sur le niveau de l’investissement local en 2021. 

En 2022, la contribution des collectivités locales à la relance devra 

s’articuler avec les objectifs de redressement des finances publiques, qui 

devraient prendre la forme d’une nouvelle loi de programmation. 

A - Une diminution apparente des transferts de l’État 

en 2021 liée aux réformes fiscales 

La loi de finances initiale prévoit un montant de 104,3 Md€ 

(104,4 Md€ en AE) de transferts de l’État aux collectivités locales en 2021, 

après 115,7 Md€ (116,1 Md€ en AE) en loi de finances initiale pour 2020. 

  

                                                        
45 Une concertation entre l’État et les régions est prévue en 2021. 
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Tableau n° 2 : évolution des transferts financiers de l’État 

aux collectivités territoriales (2017-2020) 

en Md€ 2017 2018 2019 2020 
LFI 

2020  

LFI 

2021 

Écart 

LFI 

2020-

2021 

PSR (A) 43,8 40,3 40,9 42,0 41,2 43,2 2,0 

dont DGF 30,9 27,0 26,9 26,8 26,8 26,8 -0,1 

dont FCTVA 5,0 5,5 5,9 6,4 6,0 6,5 0,5 

dont allocations compensatrices 2,0 2,1 2,4 2,5 2,7 0,5 -2,1 

dont mesures de soutien 0,0 0,0 0,0 0,6 0,0 0,4 0,4 

dont autres PSR 5,9 5,8 5,6 5,7 5,7 9,0 3,2 

Mission RCT (hors crédits TDIL) (B) 3,3 3,5 3,4 3,6 3,4 3,9 0,5 

TVA des régions (C) 0,0 4,2 4,3 4,0 4,4 4,3 -0,1 

Concours financiers (D=A+B+C) 47,1 48,0 48,6 49,6 49,1 51,4 2,3 

Subventions d’autres ministères (E) 2,9 3,1 3,6 3,3 4,4 5,0 0,6 

Subventions TDIL (F) 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0   0,0 

Contrepartie de dégrèvements (G) 11,9 15,7 18,9 22,9 23,0 9,0 -14,1 

Produits amendes (H) 0,7 0,7 0,6 0,7 0,6 0,6 0,0 

Transferts financiers de l'État hors 

fiscalité transférée et formation 

professionnelle (I=D+E+F+G+H) 

62,6 67,6 71,7 76,5 77,2 66,1 -11,1 

Fiscalité transférée (hors formation 

professionnelle et apprentissage) (J) 
35,4 36,1 37,6 36,7 37,3 37,4 0,0 

Financement formation 

professionnelle et de l'apprentissage 

(K) 

3,1 3,1 3,2 1,2 1,2 0,9 -0,3 

Total des transferts financiers 

(I+J+K) 
101,0 106,8 112,4 114,4 115,7 104,3 -11,4 

Source : Cour des comptes, d’après des données de la direction du budget 

Cette contraction apparente résulte avant tout d’effets de périmètre 

liés à la réforme de la fiscalité locale et aux mesures exceptionnelles mises 

en place courant 2020 en réponse à la crise sanitaire. 
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Des effets de périmètre financièrement neutres  

pour les collectivités 

Mise en œuvre à compter du 1er janvier 2021, la réforme de la 

fiscalité locale se traduit par une modification substantielle du panier de 

ressources des collectivités et de leur répartition entre transferts de l’État et 

produits de fiscalité. 

En 2020, les transferts de l’État incluaient les dégrèvements au titre 

de la prise en charge de la taxe d’habitation pour 80 % des ménages, ainsi 

que des prélèvements sur recettes au titre de la compensation d’exonérations 

relatives à cette taxe. 

En 2021, la suppression de la taxe d’habitation conduit à la 

suppression de ces dégrèvements et prélèvements sur recettes (soit 

respectivement - 14,1 Md€ et - 2,1 Md€), les collectivités se voyant 

attribuer en contrepartie une part de produits de TVA. Celle-ci n’étant pas 

comptabilisée dans les transferts financiers de l’État aux collectivités46, ces 

derniers diminuent mécaniquement de 16,2 Md€ en 2021. 

Ces mouvements s’accompagnent de la création, au sein de la 

mission « Relations avec les collectivités territoriales », d’une dotation de 

293 M€ au bénéfice des régions, en substitution de la suppression des frais 

de gestion de la taxe d’habitation47, produit qui n’était pas comptabilisé dans 

les transferts financiers de l’État.  

Enfin, la réforme des impôts de production conduit à créer un 

nouveau prélèvement sur recettes au bénéfice du bloc communal destiné à 

compenser l’allègement de la fiscalité de production (CFE et TFPB) pour 

les établissements industriels. Cette mesure se traduit par une hausse des 

transferts de 3,3 Md€. 

Ces deux réformes expliquent la diminution des transferts de l’État 

observée en 2021. Celle-ci est financièrement neutre pour les collectivités 

locales, puisque compensée par une hausse de leurs recettes fiscales à 

travers l’attribution d’une fraction de TVA (voir ci-après). 

Hors réformes de la fiscalité locale et des impôts de production, les 

transferts de l’État votés en loi de finances 2021 progressent de 1,2 Md€ 

(1,0 Md€ en AE) par rapport à la loi de finances 2020. 

Une partie de cet écart provient de ce que la LFI 2020 n’incluait pas 

de mesures liées au contexte sanitaire, celles-ci ayant été introduites en lois 

                                                        
46 Contrairement les produits de TVA attribués aux régions depuis 2018 en substitution 

de la DGF régionale et de la DGD allouée à la collectivité de Corse. 
47 Cette recette avait été transférée aux régions en 2014 au titre du financement de la 

politique de formation professionnelle. 
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de finances rectificatives. La LFI pour 2021 prévoit ainsi 430 M€ au titre 

du « filet de sécurité » voté en LFR3 pour 2020, et qui avait occasionné 

une dépense de 578 M€ en 2020. 

Par ailleurs, la LFI 2021 évalue les dépenses de FCTVA à 6,5 Md€ 

en 2021, contre 6,0 Md€ en LFI 2020. 

L’écart résiduel s’explique principalement par la hausse 

prévisionnelle des subventions sectorielles des ministères48 (5,0 Md€ en 

CP contre 4,4 Md€ en LFI 2020), qui avaient été sous-consommées  

en 2020 (3,3 Md€ en CP).  

Principale composante des concours financiers, la dotation globale de 

fonctionnement voit son enveloppe de nouveau stabilisée en 2021 (26,8 Md€).  

Hors dispositions liées à la réforme de la fiscalité locale, les crédits 

de la mission « Relations avec les collectivités territoriales » augmentent 

en raison de l’inscription de 100 M€ de CP au titre de la DSIL 

exceptionnelle votée en LFR3 2020. Ces crédits ne sont toutefois pas 

représentatifs des montants amenés à être consommés en 2021. D’une part, 

seuls 571 M€ des 950 M€ d’AE ouverts en 2020 ont été consommés, le 

solde ayant été reporté sur 2021. D’autre part, le rythme de consommation 

des CP en début d’exercice était plus rapide que les prévisions, ce qui 

pourrait nécessiter des ouvertures complémentaires aux 100 M€ prévus 

initialement en LFI49.  

S’agissant de la fiscalité transférée (- 0,3 Md€), l’apparente stabilité 

s’explique par le fait que les montants estimés en LFI 2020 ne tenaient pas 

compte de l’impact de la crise économique. Selon la direction du budget, 

la fiscalité transférée devrait néanmoins progresser d’environ + 4% entre 

les prévisions de recettes actualisées pour 2020 et les prévisions pour 2021. 

Enfin, au-delà des crédits inscrits en loi de finances, le contexte 

sanitaire et économique pourrait conduire à l’inscription de crédits 

supplémentaires en cours d’exercice. La loi de finances rectificative pour 

202150 instaure notamment un fonds de compensation au profit des régies 

exploitées par les collectivités (article 26), pour un montant de 203 M€  

en 2021. 

                                                        
48 Subventions autres que celles gérées par la DGCL. 
49 En avril 2021, la direction du budget estimait le montant de consommation de CP au 

titre de la DSIL exceptionnelle à 209 M€, soit plus de 20 % des 950 M€ d’AE ouverts 

en 2020.  
50 Loi n° 2021-953 du 19 juillet 2021 de finances rectificative pour 2021. 
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B - La hausse des produits de la fiscalité 

Selon le projet de loi de finances pour 2022, les prélèvements 
obligatoires des administrations publiques locales devraient progresser 
spontanément de 3,7 % en 2021. Cette hausse modérée, près de deux fois 

inférieure à celle de l’activité économique, résulte des dynamiques 
respectives des principales assiettes fiscales locales (CVAE, taxe foncière, 
droits de mutation à titre onéreux), différentes de celles du PIB. 

En raison des réformes précédemment mentionnées, les produits 
fiscaux des collectivités locales voient par ailleurs leur répartition 
sensiblement modifiée à compter de 2021. Le principe de neutralité retenu 

devrait se traduire par une stabilisation de ces recettes, mais également par 
une plus grande dépendance à la conjoncture économique pour les 
exercices à venir, en dépit de clauses de garanties sur les produits de TVA 
des EPCI et des départements. 

1 - La fiscalité immobilière et foncière 

Hors effets de périmètre, l’évolution du produit de la fiscalité 

immobilière et foncière – taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties – est liée à la 
revalorisation forfaitaire des bases locatives cadastrales, à la croissance 
physique des bases d’imposition (notamment due à l’urbanisation), à la 
politique des taux conduite par les collectivités et à leurs démarches 
d’optimisation de l’assiette fiscale. 

Depuis la loi de finances pour 2018, le coefficient de revalorisation 
forfaitaires des valeurs locatives cadastrales est basé sur l’indice des prix à 
la consommation. En raison du faible niveau d’inflation en 2020, le 
coefficient de revalorisation est limité à 0,2 % en 2021, après 2,2 % en 
2019 et 1,2 % en 202051. 

Selon le scénario de la loi de finances rectificative, les produits de TFPB 

devraient progresser spontanément de 1,5 % en 2021, soit moins rapidement 
que le PIB. Cette croissance spontanée s’explique par la revalorisation des 
bases et par leur progression physique (constructions nouvelles). 

                                                        
51 La revalorisation de 1,2 % partiellement appliqué en 2020 correspond à l’inflation 

constatée en novembre 2019 sur une année glissante. Alors que le PLF 2020 envisageait 

un gel des bases de taxe d’habitation, la loi de finances initiale a finalement établi une 

revalorisation à 0,9 % pour les bases de TH relatives aux résidences principales. 
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De fait, la réforme de la TH n’a pas entraîné une hausse générale de 

la TFPB, souvent observée en année post-électorale : 85 % des communes 

ont maintenu leur taux52, certaines l’ont même diminué. La DGCL observe 

que cette proportion est supérieure à celle observée en 2015. Un nombre 

non négligeable de communes (14 %) ont procédé à une augmentation de 

leur taux en 2021. Si elle reste limitée à moins de 5 points pour les trois 

quarts d’entre elles, elle peut être substantielle (de plus de 10 points pour 

20 communes, de plus de 30 points pour l’une d’entre elles). 

Ainsi que précédemment développé, les effets de la réforme de la 

fiscalité locale devraient être neutres en 2021, à l’exception de cas 

individuels liés aux années de référence retenues. 

S’agissant de la réforme des impôts de production, la diminution des 

produits de taxe foncière (- 1,5 Md€) est compensée en 2021 à hauteur des 

pertes de base constatées en 2021 auxquelles sont appliqués les taux de 2020. 

2 - La fiscalité économique 

Les modalités de reversement de la CVAE conduisent à ce que les 

produits perçus par les collectivités en 2021 dépendent de l’activité 

économique 2020. Malgré le contexte sanitaire et économique, la 

diminution des produits de CVAE s’avère modérée (- 1,9 % avant réforme 

des impôts de production). Cet impôt connaît toutefois des évolutions 

erratiques d’un territoire à l’autre, certaines intercommunalités étant 

particulièrement affectées. 

Les baisses de produits affectent davantage les départements 

(- 124 M€ soit - 3,1 %) que les communes (- 4 M€ soit - 0,6 %) et leurs 

groupements (- 58 M€ - 1,1 %). Dans le cadre de l’accord de méthode 

conclu avec l’État en juillet 2020, mis en œuvre par l'article 8 de la loi de 

finances pour 2021, les régions ont obtenu le remplacement de leurs 

produits de CVAE par une part de TVA à compter de 2021. Ce principe 

leur garantit une stabilité de ces recettes en 2021, alors que le maintien de 

la CVAE se serait traduit par une contraction du fait d’un mode de calcul 

fondé sur les exercices antérieurs. 

Hors réforme des impôts de production (- 1,75 Md€ de CFE 

compensés par un prélèvement sur recettes), les produits de CFE et d’IFER, 

impôts économiques de stock, devraient peu évoluer en 2021. Les produits 

de TASCOM, stables en 2020 malgré les confinements successifs, 

devraient de nouveau progresser. 

                                                        
52 Données partielles DGFiP. 
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3 - Les produits de TVA 

Jusqu’en 2020, seules les régions percevaient une fraction de TVA 

en compensation de la suppression de leur DGF. Les réformes de la 

fiscalité locale et des impôts de production conduisent à affecter de 

nouvelles fractions de cet impôt aux collectivités à compter de 2021. 

Les groupements de communes et la ville de Paris perçoivent 

désormais une part de TVA (7,9 Md€ en 2021) en remplacement de leurs 

produits de taxe d’habitation. 

Les départements et la métropole de Lyon perçoivent une part de 

TVA (14,9 Md€ en 2021) en remplacement de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties transférée aux communes, ainsi qu’au titre d’un nouveau 

fonds de sauvegarde53 doté de 250 M€ en 2021. 

Les régions perçoivent une fraction supplémentaire de TVA en 

remplacement de leurs produits de CVAE (9,7 Md€54 en 2020). 

Les montants versés en 2021 sont établis selon les principes de 

neutralité assis sur des années de référence, ainsi que précédemment 

indiqué. Dans ces conditions, la forte évolution spontanée du produit de 

TVA en 2021 (+ 10,9 % selon les prévisions du PLF 2022) ne bénéficierait 

qu’à la fraction de TVA servie aux régions en compensation de la DGF. 

À compter de 2022, l’ensemble des produits de TVA versés aux 

collectivités évoluera selon la dynamique de TVA de l’année considérée. 

Se substituant, dans leur montant global, à des produits de taxe d’habitation 

et de CVAE, ces ressources, dynamiques sur le long terme, se traduiront 

par une plus grande sensibilité des finances publiques locales à la 

conjoncture économique.  

Dans le cas des EPCI et des départements, une clause de garantie 

prévoit que le montant de TVA attribué ne pourra être inférieur à celui de 

2021. 

S’agissant des régions, l’accord de partenariat signé avec l’État en 

septembre 2020 prévoit qu’un travail soit engagé dans le but de mettre en 

œuvre des mécanismes destinés à apporter une réponse à la nécessité, mise 

                                                        
53 L’article 16 de la LFI pour 2020 a institué un mécanisme de versement d’une fraction 

de TVA aux départements, au département de Mayotte, à la métropole de Lyon, à la 

collectivité territoriale de Guyane, à la collectivité territoriale de Martinique et à la 

collectivité de Corse afin de soutenir les territoires les plus fragiles. D’un montant de 

250 M€ en 2021, cette fraction bénéficiera de la dynamique nationale de TVA à 

compter de 2022. 
54 CVAE perçue par les régions (part payée par entreprises + part dégrevée). 
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en évidence par la crise, de renforcer la résilience des finances locales ainsi 

que la solidarité entre les collectivités. L’État et les régions se sont engagés 

à finaliser les dispositifs correspondants à l’été 2021, pour une traduction 

législative dans la loi de finances pour 2022, échéance également retenue 

pour l’amélioration et l’amplification de la solidarité financière entre les 

régions à travers une refonte de la péréquation. 

4 - Les autres impôts et taxes 

Les produits des autres impôts et taxes des collectivités locales 

avaient diminué de 2,1 % en 2020, la quasi-totalité de ces ressources s’étant 

contractées à l’exception de la taxe sur les conventions d’assurance 

(+ 3,3 %) et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (+ 1,9 %). 

Les produits de ces deux taxes devraient de nouveau progresser en 

2021. 

Les recettes de DMTO, qui occupent une place importante dans les 

produits départementaux mais demeurent difficiles à prévoir, pourraient 

connaître une forte hausse en 2021. Le PLF 2022 l’évalue à + 17 %, du fait 

d’un marché immobilier très dynamique, tant en prix qu’en volume. La 

progression infra annuelle au 30 septembre est très supérieure à ces 

prévision (+ 39 % par rapport aux produits au 30 septembre 2020). 

La TICPE, après un repli deux fois supérieur à celui du PIB en 2020 

en raison de l’impact de la crise sanitaire sur les déplacements devrait, en 

miroir, progresser spontanément plus vite que le PIB en 2021 (+ 34,7 % 

selon le PLF 2022) avec la reprise progressive. 

C - Le rebond de l’investissement 

Alors que la reprise économique se confirme en 2021, beaucoup 

d’incertitudes pèsent encore quant à l’ampleur de ses effets sur les comptes 

locaux. La poursuite de la crise sanitaire ne devrait pas permettre un retour 

à la situation pré-crise dès 2021, conditionnant également le degré de 

mobilisation des collectivités dans l’effort de relance. 

L’analyse des comptes provisoires au 30 septembre, bien que sujette 

à de multiples réserves accentuées par le contexte sanitaire, confirme le 

rebond probable de l’investissement des collectivités locales en 2021.  

Les dépenses d’investissement de toutes les catégories de 

collectivités – communes (+ 7,9 %), EPCI (+ 11,2 %), départements 

(+ 16,1 %) et régions (+ 9,9 %) –  sont en effet en hausse par rapport au 30 
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septembre 2020, et il en est de même pour leurs dépenses d’équipement 

(+ 12,9 % toutes collectivités confondues).  

Ces tendances provisoires, qui étaient attendues compte tenu du 

premier confinement strict intervenu entre le 17 mars et le 11 mai 2020, ne 

pourront être confirmées qu’à l’obtention des comptes définitifs 202155. 

La DGCL constate par ailleurs une consommation de près de 95 % 

des autorisations d’engagement relatives aux dotations de soutien à 

l’investissement au 30 juillet 2021. La consommation des crédits de 

paiement (CP) interviendrait à un rythme plus soutenu à compter du 4ème 

trimestre 2021. La DGCL prévoit en particulier une consommation de près 

d’un tiers des CP de la DSIL exceptionnelle dès la fin de l’année 2021. La 

DGFiP souligne également le niveau élevé des comptes de dépôt des 

collectivités au Trésor qui s’élève à près de 55 Md€ au 30 septembre, soit 

11 Md€ de plus qu’au 30 septembre 2019. 

Ces données suggèrent une contribution des collectivités locales à 

la relance dès 2021, sous réserve que les crédits engagés soient 

effectivement mobilisés et que les modalités de territorialisation de la 

relance et le contexte économique (tensions sur les approvisionnements et 

les recrutements) n’occasionnent pas des retards dans le lancement des 

projets (voir partie III). 

D - Les prévisions après 2021 : une articulation 

nécessaire entre les contributions à la relance  

et au redressement des finances publiques 

Le projet de loi de finances pour 2022 a donné lieu à une 

actualisation de la trajectoire pluriannuelle du programme de stabilité. Elle 

prévoit une réduction progressive du déficit public grâce à un rebond de 

l’activité et une maîtrise des dépenses publiques. 

Selon le scénario retenu, les dépenses des administrations publiques 

locales connaîtraient une hausse de 2,7 % en 2022, après 4,5 % en 2021. 

Cette progression reposerait en particulier sur celle des dépenses 

d’investissement (+ 3,4 % en 2022 après + 12,3 % en 2021), liée au cycle 

électoral et à la contribution des collectivités au plan de relance. Ainsi que 

précédemment développé, celle-ci dépendra des conditions de mise en 

                                                        
55 Une partie des écarts observés entre les comptes au 30 septembre 2021 et ceux au 30 

septembre 2020 peut résulter de décalages dans la prise en compte et l’enregistrement 

des titres et des mandats d’une année sur l’autre. 
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œuvre des CRTE et des accords de relance, ainsi que de la visibilité 

qu’auront les collectivités sur leurs ressources. 

Le PLF 2022 anticipe une progression des dépenses de 

fonctionnement des administrations publiques locales de 2,4 % en 2022, 

après 2,2 % en 2021. Dans le même temps, les prélèvements obligatoires 

augmenteraient spontanément de 4,5 % (après 3,7 % en 2021). 

Ces perspectives favorables reposent sur un scénario de rebond de 

l’activité économique (6,0 %56 en 2021 puis 4 % en 2022) jugé 

respectivement« prudent » et « plausible » par le Haut conseil des finances 

publiques en septembre 2021, ce qui est confirmé par les dernières données 

de l’Insee (+ 6,6 % de croissance acquise à la fin du troisième trimestre 

2021).  

Néanmoins, les incertitudes liées à l’évolution de la crise sanitaire 

sont d’autant plus à prendre en considération que les réformes fiscales 

entrées en vigueur en 2021 exposent davantage les collectivités à la 

conjoncture économique. Cette situation implique de poursuivre les 

réflexions sur l’instauration de mécanismes visant à renforcer la résilience 

des finances locales et la solidarité entre collectivités. 

Par ailleurs, à travers le programme de stabilité, la France s’est 

engagée dans une trajectoire de redressement des finances publiques 

fondée sur une diminution des dépenses de l’ensemble des administrations 

publiques. Le scénario retenu prévoit un solde des administrations 

publiques locales nul en 202257, positif en 2023 (0,1 point de PIB) et 

croissant jusqu’en 2027 où il atteindrait 0,4 point de PIB. Le ratio de 

dépenses publiques passerait de 61,3 % du PIB en 2020 à 53,1 % en 2027. 

Ainsi que le recommandait récemment la Cour58, le respect de cette 

trajectoire devra se traduire par une nouvelle loi de programmation des 

finances publiques votée à l’automne 2022 et couvrant la durée de la 

législature. Ainsi contrainte par le calendrier électoral, la contractualisation 

financière qui succèderait aux contrats de Cahors de la LPFP 2018-2022 devra 

clarifier l’articulation de la contribution attendue des collectivités à la relance 

avec les objectifs nationaux de soutenabilité de la dépense publique. 

  

En dépit de la poursuite de la crise sanitaire, la situation financière 

des collectivités locales devrait s’améliorer en 2021, avec une stabilité des 

                                                        
56 Prévisions actualisée à + 6,25 % en octobre 2021. 
57 Le PLF 2022 actualise cette prévision à - 0,1 point de PIB en 2022. 
58 Cour des comptes, Une stratégie des finances publiques pour la sortie de crise, juin 2021. 
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transferts financiers de l’État à périmètre constant, de nouvelles mesures 

exceptionnelles de soutien ou le prolongement de mesures existantes et des 

perspectives favorables en matière de fiscalité locale et économique. 

L’analyse des comptes provisoires tend à confirmer cette tendance. Elle 

est cohérente avec l’hypothèse d’un rebond de l’investissement local en 2021, 

alors que les collectivités sont amenées à participer aux efforts de relance.  

En 2022 est attendue une nouvelle loi de programmation des 

finances publiques, qui pourrait s’accompagner d’un nouveau dispositif de 

contractualisation financière. Celui-ci devra concilier les objectifs de 

réduction des déficits publics avec ceux relatifs à la relance et à 

l’investissement. 

III - L’association des collectivités  

au plan de relance 

En 2020, le nouveau cycle de mandat communal et intercommunal 

s’est ouvert sur une période de crise sanitaire sans précédent, occasionnant 

des retards dans la conduite des opérations et des incertitudes relatives aux 

marges de manœuvre financières des collectivités. 

La baisse de l’investissement des communes en 2020 

La baisse des investissements des communes (- 17,8 %) et des EPCI 

(- 9,7 %) constatée en 2020 résulte des effets cumulés de la crise sanitaire 

et du cycle électoral59. La Fédération nationale des travaux publics (FNTP) 

évalue à - 12,5 % la chute d’activité de son secteur au cours de l’année 2020, 

baisse la plus importante depuis l’après-guerre. Elle analyse ce recul comme 

le résultat de l’arrêt de nombreux chantiers au cours du premier 

confinement, associé à la difficulté du redémarrage de la commande 

publique en raison de facteurs multiples (report des élections, retard dans la 

mise en place des conseils municipaux et intercommunaux, télétravail). Le 

nombre d’appels d’offres en travaux publics aurait été inférieur de 45 % 

pour les communes et de 27 % pour les intercommunalités à 2019. 

  

                                                        
59 Cour des comptes, Rapport sur les finances publiques locales, Fascicule 1, juin 2021, 

disponible sur www.ccomptes.fr. 
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Graphique n° 2 : évaluation par la FNTP de la baisse d’appels 

d’offres dans les travaux publics entre 2019 et 2020 

 

Source : FNTP 

Identifié comme un levier majeur de la politique de relance, 

l’investissement public local a fait l’objet de mesures de soutien 

spécifiques dès l’été 2020 (comme la DSIL exceptionnelle créé en 

troisième loi de finances rectificative), parallèlement à l’adoption de 

mesures d’urgence destinées à limiter les pertes de recettes des collectivités 

et favoriser ainsi leur visibilité financière. 

La présentation de la stratégie de relance de l’État en septembre 

2020, intitulée France Relance, a formalisé cette orientation à travers 

l’attribution de crédits dédiés à l’investissement des territoires. 

Dans le même temps, des échanges entre l’État et collectivités 

destinés à définir les modalités de leur participation à la territorialisation 

du plan de relance et à clarifier les différents canaux de financement60, ont 

                                                        
60 Selon France urbaine, cette clarification « conditionne directement la capacité des 

territoires urbains à élaborer leurs programmations pluriannuelles d’investissement ». 

Réponse au questionnaire n°1 de la Cour des comptes, 15 février 2021. 
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conduit à la signature d’accords de méthode et de partenariat avec les 

principales associations d’élus et à un objectif de contractualisation à 

l’échelle intercommunale, départementale et régionale. 

Ces démarches ont été appuyées par  la mise en place de dispositifs 

spécifiques d’accompagnement, avec en particulier la nomination de sous-

préfets à la relance61 et la montée en puissance attendue de l’ANCT en 

réponse aux besoins des territoires. 

A - Un soutien à l’investissement qui s’inscrit  

dans le cadre de la stratégie nationale France Relance 

1 - France Relance et Next Generation EU, stratégies nationale  

et européenne de relance 

La stratégie de relance nationale s’inscrit dans le cadre du plan 

France Relance, présenté par le Premier ministre le 3 septembre 2020 et 

doté de 100 Md€ sur deux ans destinés à la refondation économique, 

sociale et écologique du pays. 

Le financement de France Relance, qui inclut à la fois des dépenses 

et des non-recettes62, repose en grande partie sur le plan de relance de 

l’Union européenne. Celui-ci, approuvé en juillet 2020 par les 27 États 

membres, consiste en un dispositif de financement d'investissements 

publics sous forme de subventions non remboursables et de prêts. 

Dénommé facilité pour la reprise et la résilience (FRR), il est doté de 

672,5 Md€, dont 310 Md€ sous forme de subventions63. 

Aux 100 Md€ de France Relance, incluant 40 Md€ alloués au titre 

de la FRR64,viennent s’ajouter l’enveloppe « REACT-EU » correspondant 

à un complément de 3,9 Md€ venant abonder les programmes 2014-2020 

de la politique de cohésion (FEDER-FSE) ainsi que les fonds attribués à la 

France dans le cadre de la programmation de la politique de cohésion, pour 

lesquels les régions sont autorités de gestion : 22,4 Md€ qui se 

                                                        
61 Au nombre de 30 à la date de rédaction du présent rapport. 
62 Dont 20 Md€ correspondant à la baisse des impôts de production, cf. chapitre I. 
63 Source : site de la Commission européenne et SGAE. 
64 Les crédits européens demandés au titre de la FRR sont inscrits dans le plan national 

de relance et de résilience (PNRR) déposé formellement auprès de la Commission 

européenne par l’État le 28 avril 2021. 
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décomposent en 16,8 Md€ au titre de la programmation 2021-2027 

(FEDER, FSE+ et FTJ65) ainsi que les reliquats restant à programmer de la 

période 2014-2020 (5,6 Md€). 

La mission « Plan de relance », créée à l’occasion du projet de loi 

de finances pour 2021, constitue la principale déclinaison budgétaire de la 

stratégie de relance de l’État. Composée de trois programmes relatifs à 

l’écologie, la compétitivité et la cohésion, elle est intégralement financée 

par la FRR, pour un montant de crédits affiché de 36,4 Md€. 

Cependant, d’autres missions comportent également des dispositifs 

de relance, parfois étiquetées « France Relance », tandis que les mesures 

présentées comme relevant de France Relance ne relèvent pas toujours d’un 

strict soutien à l’investissement public. 

2 - Un plan de relance prévoyant 10,5 milliards d’euros  

en soutien aux collectivités territoriales 

À l’occasion d’un point d’étape sur les mesures de soutien aux 

collectivités locales en avril 2021, le gouvernement a confirmé que 

10,5 Md€ des 100 Md€ de France Relance étaient destinés aux collectivités 

territoriales, selon une décomposition en trois volets :  

- 2,5 Md€ de soutien à l’investissement, une attention devant être 

apportée aux quartiers politiques de la ville et aux zones rurales. Ce 

montant se décompose comme suit : 950 M€ de DSIL exceptionnelle au 

profit du bloc communal, 950 M€ dédiés à la rénovation énergétique des 

bâtiments des communes, EPCI et départements, et 600 M€ de dotation 

régionale d’investissement (DRI)66, en faveur notamment de la rénovation 

thermique des bâtiments publics et des mobilités ; 

- 4,2 Md€ consacrés à la compensation des pertes de recettes, au 

profit des collectivités (pertes de recettes fiscales et domaniales) et des 

autorités organisatrices de la mobilité ; 

                                                        
65 FTJ : Fonds pour une transition juste 
66 La DRI, prévue par l’accord de partenariat État-régions du 28 septembre 2020, est 

une innovation, dans la mesure où les régions ne bénéficiaient pas jusqu’alors d’un 

soutien direct à leurs opérations d’investissement. 
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- 3,7 Md€ de mesures sectorielles : revitalisation du territoire 

(réhabilitation de friches…), rénovation des bâtiments publics, transition 

numérique, développement des mobilités. 

Bien qu’elles ne relèvent que partiellement du soutien à 

l’investissement, les principales mesures exceptionnelles à destination des 

collectivités mises en place en 2020 – dont les compensations de pertes de 

recettes de type « filet de sécurité » de la LFR3 - sont donc comptabilisées 

dans les 10,5 Md€ de crédits France Relance67.  

Du reste, toutes ces mesures ne sont pas rattachées à la mission « Plan 

de relance ». C’est en particulier le cas de la DSIL exceptionnelle, 

comptabilisée dans la mission « Relations avec les collectivités territoriales ». 

3 -  Une ampleur de crédits nouveaux difficile à déterminer 

La valorisation du plan de relance intègre des dépenses de natures 

très diverses dont l’objet peut sembler éloigné d’une stricte démarche de 

relance. L’identification des crédits concernés, et au sein de ces crédits, des 

crédits nouveaux, s’en trouve peu facilitée et interroge de surcroît le ciblage 

de ces mesures au bénéfice des objectifs du plan de relance. 

Par ailleurs, les montants annoncés s’inscrivent dans une démarche 

pluriannuelle dont la mise en œuvre reste difficilement prévisible. Les 

montants affichés sont en effet des AE et non des CP, qui devront ensuite 

être inscrits dans les prochaines lois de finances, au fur et à mesure de 

l’avancement de la réalisation des projets soutenus, qui devrait s’étaler sur 

plus de trois ans. 

B - Une nouvelle démarche contractuelle  

dont les ambitions restent à confirmer 

Le soutien de l’État à la relance et à l’investissement local 

s’accompagne d’une nouvelle démarche de contractualisation avec les 

                                                        
67 À ce sujet, la direction du budget souligne que cet ensemble de mesures de 

compensation des pertes de recettes avait surtout pour objectif de donner à toutes les 

collectivités de la visibilité en leur garantissant un certain niveau de recettes, confortant 

leurs ressources propres d’investissement.  
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collectivités locales destinée à les associer aux stratégies locales et à 

permettre le cofinancement des projets. 

Cette territorialisation du plan de relance, qui a fait l’objet de deux 

circulaires successives du Premier ministre en octobre et novembre 2020, 

répond à la volonté d’associer les collectivités locales à la relance alors que 

ces dernières se positionnaient contre une gestion centralisée et 

descendante prenant insuffisamment en compte les initiatives locales68.  

Ce nouveau mode contractuel vise à assurer à la fois une meilleure 

articulation avec les objectifs pluriannuels des collectivités et un moindre 

saupoudrage des crédits. Deux outils principaux doivent y concourir : les 

contrats de relance et de transition écologique (CRTE) et les accords de 

relance. Si ces derniers sont construits sur le modèle des CPER (et des 

contrats de convergence et de transformation – CCT - en outre-mer), et en 

constituent même une composante en 2021 et 2022 pour les régions, les 

CRTE sont présentés comme une innovation du cadre contractuel de l’État 

et de ses opérateurs avec les territoires. 

1 - Les outils contractuels de la relance  

La démarche de contractualisation territoriale de la relance a été 

définie progressivement au cours de l’année 2020 dans le cadre des 

échanges entre l’État et les collectivités sur la gestion de la crise sanitaire. 

Quatre associations de collectivités ont signé, entre le 30 juillet 2020 

et le 17 mai 2021, des accords avec l’État portant en particulier sur la 

contribution de leurs adhérents au plan de relance. Ces accords « de 

méthode » (Assemblée des départements de France, France Urbaine)69 ou 

                                                        
68 Lors de l’examen du projet de loi de finances pour 2021, la commission des finances 

du Sénat avait noté que « le plan de relance oublie de s’appuyer sur les territoires », 

pointant « une organisation très verticalisée dans laquelle les crédits ayant vocation à 

irriguer le territoire seront distribués par le préfet sans véritable prise en compte de la 

vision stratégique propre des collectivités » et regrettant « qu’une confiance plus 

grande ne soit pas donnée aux régions » (Commission des finances du Sénat, 

L’essentiel sur le projet de loi de finances 2021 – mission « plan de relance », 18 

novembre 2020). Quelques mois plus tard, les régions ont exprimé leur déception de ne 

pas avoir été consultées lors de l’élaboration du « Plan d’action pour l’accompagnement 

des entreprises en sortie de crise », présenté le 2 juin 2021, regrettant « une démarche 

centralisée et verticale ». 
69 Accords de méthode État-ADF en date du 12 décembre 2020 et État-France Urbaine 

en date du 25 février 2021. 
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« de partenariat » (Régions de France, Assemblée des communautés de 

France)70prévoient la signature d’accords locaux de relance spécifiques 

avec l’État : accord régional de relance71 (portant sur 2021-2022 et faisant 

partie du contrat de plan État-région 2021-2027), accord départemental de 

relance72 et CRTE pour l’échelon intercommunal. Pour ce qui la concerne, 

l’AMF n’a pas signé d’accord de méthode ou de partenariat avec l’État 

concernant la relance, et aucun accord spécifique n’est prévu entre l’État et 

les communes. 

Deux circulaires du Premier ministre sont venues préciser les 

modalités de mise en œuvre de la territorialisation du plan de relance. La 

circulaire du 23 octobre 202073, qui ne porte pas uniquement sur les 

collectivités locales, précise que « les contrats permettent de mettre en 

cohérence l’ensemble des actions financées par l’État dans un territoire, 
en réponse aux besoins et à la stratégie définis par les acteurs locaux. » La 

circulaire du 20 novembre74 porte spécifiquement sur l’élaboration des 

contrats de relance et de transition écologique. 

Bien que l’accord de partenariat État-régions du 28 septembre 2020 

précise que « l’État et les régions chercheront à coordonner et à mettre en 
cohérence les différents outils de contractualisation existants », cette 

disposition n’a pas été mise en œuvre, dans la mesure où les régions ne sont 

pas parties prenantes de la construction des CRTE et que ces CRTE et 

accords départementaux de relance ne constituent pas le volet territorial des 

CPER75. 

                                                        
70 Accords de partenariat État-Régions de France en date du 28 septembre 2020 et État-

AdCF en date du 22 mars 2021. 
71 L’accord de partenariat État-régions du 28 septembre 2020 prévoit que « chaque 

territoire infrarégional doit pouvoir être accompagné pour décliner un plan de relance 

à moyen terme sur les thématiques qui correspondent à ses besoins […] qui pourront 

être alimentés en crédits par le volet territorial des fonds européens et des CPER ». 
72 En juin 2021, la moitié des départements environ avaient signé ou devaient 

prochainement signer des accords de relance. Selon l’ADF, certains départements 

doutaient de la valeur ajoutée de cette contractualisation, puisque les projets 

départementaux pouvaient être financés via la DSID et les appels à projets, tandis que 

d’autres préféraient rester maîtres de leurs priorités et échéances. 
73 Premier ministre, Circulaire relative à la mise œuvre territorialisée du plan de relance 

(n° 6220/SG), 23 octobre 2020. 
74 Premier ministre, Circulaire relative à l’élaboration des contrats territoriaux de 

relance et de transition écologique (n° 6231/SG), 20 novembre 2020. 
75 Un tel schéma aurait présenté le risque d’être interprété comme l’expression d’une 

forme de tutelle des régions sur les EPCI ou les départements. 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

56 

De fait, l’approche contractuelle retenue, construite en silos par bloc 

de collectivités plutôt que par territoire, interroge sur l’articulation des 

différents contrats, celle-ci n’étant pas facilitée par le calendrier électoral. 

2 - Une ambition de pluriannualité et de globalisation  

du CRTE  

Ainsi que le relève la circulaire du 20 novembre 2020, la politique 

interministérielle de contractualisation avec les collectivités territoriales 

s'est au fil des années déployée en recourant à un nombre élevé d'outils76, 

situation rendant peu lisible l’action de l’État sur le territoire. 

La création des CRTE est présentée comme l’occasion de refonder 

la politique contractuelle de l’État77, en remplaçant progressivement les 

dispositifs de contractualisation existants de droit commun et thématiques 

portés par l’État ou ses opérateurs (Action cœur de ville, Petites villes de 

demain, contrats de ruralité, Territoires d’industrie, etc.). Ils doivent 

également reprendre le contenu des Plans climat air énergie territoriaux 

(PCAET) et pourront valoriser des programmes ou projets tels que les 

opérations de revitalisation de territoire (ORT), sans se limiter aux 

politiques publiques relatives à la transition écologique. L’accès aux 

crédits consacrés à la relance n’est toutefois pas conditionné à la signature 

d’un CRTE. 

S’agissant de l’État, les financements mobilisables sont 

prioritairement des fonds déconcentrés : FNADT et DSIL au niveau 

régional, DSID et DETR au niveau départemental. Ces fonds ont été 

abondés dans le cadre du plan de relance, de même que les moyens de 

certains établissements publics (ANRU, ANAH, ADEME). 

Conformément aux termes de la circulaire, ces contrats ont vocation 

à être signés à l’échelle des EPCI ou de leurs groupements, leur périmètre 

                                                        
76 Contrats de plan État - Région, pactes territoriaux de développement, contrats de 

ruralité, pactes État/métropole, contrats de ville, contrats de revitalisation bourg-centre, 

contrats de transition écologique, contrats de redynamisation des sites de défense, 

contrats de station touristique. 
77 Une mission « flash » de l’Assemblée nationale proposait de « renforcer le caractère 

global des contrats entre l’État et les collectivités afin qu’ils s’adaptent davantage, sur des 

thématiques transversales, aux projets de territoires construits par les EPCI et leurs 

groupements ». Assemblée nationale, Mission « flash » sur la contractualisation - 

communication de Mesdames Stella Dupont et Bénédicte Taurine, députées, décembre 2020. 
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ne pouvant être inférieur à la maille intercommunale78. Cette échelle est 

concordante avec l’échéance affichée de signature des CRTE avant le 30 

juin 2021, laissant au bloc communal le temps de formaliser les 

orientations de son projet de territoire, un an après l’installation des 

exécutifs. La circulaire prévoit la co-signature des contrats « par le 
représentant de l’État dans le département et les élus locaux, en associant, 

dans la mesure du possible, les conseils régionaux et départementaux qui 

pourront être partie au contrat ». Les communes ne sont donc pas parties 

prenantes des CRTE, malgré la demande en ce sens des représentants des 

maires79. Ces derniers sont toutefois invités à jouer un rôle dès l’élaboration 

des CRTE qui, comme l’a affirmé la Ministre de la cohésion des territoires 

et des relations avec les collectivités territoriales, « s’appuie sur des projets 

communaux et intercommunaux ». 

L’ambition pluriannuelle se concrétise par une durée correspondant 

au mandat municipal 2020-2026. Cet horizon doit permettre d’inscrire le 

soutien de l’État en cohérence avec les projets et le calendrier du bloc 

communal. 

Le CRTE constitue donc une feuille de route pluriannuelle fixant les 

orientations et priorités données par les élus pour le mandat, sur la base d’un 

diagnostic territorial et d’un projet de territoire. Cette formalisation conjointe 

doit permettre une meilleure programmation des financements, tout en limitant 

la succession de financements cloisonnés ou d’appels à projet.  

3 - Une rationalisation qui reste à confirmer  

Comme la Cour l’a récemment recommandé80, le développement de 

la contractualisation pluriannuelle, en responsabilisant les acteurs et 

contribuant ainsi à l’efficacité et l’efficience des politiques publiques, est 

à encourager. Toutefois, l’effectivité de la démarche de rationalisation dont 

                                                        
78 Au 6 avril 2021, les périmètres des 832 CRTE définis sont dans 75 % des cas celui 

de l’intercommunalité et dans 25 % des cas celui de groupements d’EPCI, pôle 

d’équilibre territorial et rural (PETR) ou pôle métropolitain notamment. Cette approche 

différenciée traduit une volonté d’adaptation aux échelles les plus pertinentes. 
79 « Alors que nombre des projets qui pourront relever des CRTE supposent leur action 

au titre de la clause générale de compétence ou de leurs attributions propres, il est 

incompréhensible que les maires ne soient pas associés directement au processus 

d'élaboration des futurs CRTE (périmètres, projets de territoires etc.) et cosignataires 

de ceux-ci pour leurs projets qui y seront inscrits ». Association des maires de France, 

Réponse au questionnaire de la Cour des comptes, 30 avril 2021. 
80 Cour des comptes, Une stratégie de finances publiques pour la sortie de crise, juin 

2021, disponible sur www.ccomptes.fr. 
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participent les CRTE dépendra avant tout des conditions de leur mise en 

œuvre. 

D’une part, l’inscription dans le CRTE doit apporter un gain en 

termes de lisibilité des financements, en intégrant une annexe fixant les 

engagements respectifs des parties prenantes. Le degré de précision des 

financements devra toutefois être mesuré afin d’estimer l’effectivité de la 

programmation pluriannuelle. En outre, à ce stade, aucun financement 

nouveau n’apparaît, ce qui peut entretenir le sentiment d’une forme de 

« recyclage », au moins partiel, de crédits existants. 

D’autre part, l’ambition intégratrice des CRTE n’est que 

partiellement atteinte. S’ils doivent mobiliser les crédits des dotations de 

l’État en soutien à l’investissement, les crédits des ministères et ceux des 

opérateurs partenaires, cette agrégation reste partielle, car nombre d’appels 

à projet sont toujours lancés par les ministères. L’agenda des appels à 

projets du ministère de l’économie, des finances et de la relance en date de 

mars 2021 recense ainsi sept appels à projets à destination des collectivités, 

tandis que le ministère de la culture, par exemple, continue à en afficher un 

très grand nombre. Une évaluation des montants mobilisés dans le cadre 

des CRTE et dans le cadre des appels à projet permettra de mesurer le degré 

réel d’intégration des contrats. 

Ces risques quant aux objectifs annoncés suscitent un certain 

nombre de réserves de la part des acteurs locaux. France urbaine se déclare 

« fondamentalement dubitative sur les modalités de territorialisation du 
plan de relance », notamment du fait d’une « démultiplication d’appels à 

projets, organisés en silos ministériel »81. L’APVF, pour ce qui la concerne, 

s’étonne qu’une territorialisation soit lancée sans qu’une cartographie de 

l’impact de la crise n’ait été réalisée, afin de cibler les territoires les plus 

fragilisés82. Les deux associations regrettent également l’insuffisance du 

nombre d’interlocuteurs dans les services déconcentrés de l’État pour 

élaborer ces projets. 

4 - Un objectif de relance contraint par le calendrier électoral,  

une cohérence entre contrats encore incertaine 

Des interrogations demeurent sur le calendrier d’adoption des CRTE 

et sur l’articulation des différents contrats et accords. 

                                                        
81 France Urbaine, Réponse au questionnaire de la Cour des comptes, 15 février 2021. 
82 APVF, Réponse au questionnaire de la Cour des comptes, 22 février 2021 
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En premier lieu, l’échelon intercommunal présente l’intérêt d’être 

privilégié lors de l’écriture de contrats régionaux voire de contrats 

départementaux. Or, la date butoir de signature des CRTE au 30 juin 2021 

rendait difficile l’intégration des financeurs départementaux et régionaux, 

ces deux blocs de collectivités ayant connu un renouvellement électoral à 

cette même période. Dans ce contexte, les EPCI n’ont pu connaître les 

financements départementaux et régionaux avant l’installation de leurs 

exécutifs et la détermination de leur programmation. 

Il semble donc que l’urgence de la relance entre en contradiction 

avec le calendrier électoral. Dans les faits, ce sont majoritairement des 

protocoles qui ont été élaborés avant le 30 juin, la signature des CRTE étant 

alors repoussée après l’été83. De plus, des ajustements pourront être 

apportés par avenant, sous réserve de la concordance des priorités actées 

entre l’État et les intercommunalités avec celles des régions et des 

départements. 

En second lieu, l’articulation avec les CPER84/CCT et accords de 

relance fait défaut. Le gouvernement a engagé la signature des accords de 

relance avec la majorité des régions dès janvier 2021, et les CPER 

devraient être signés d’ici à l’automne 202185. État et régions se sont 

engagés à verser 20 Md€ chacun sur la période 2021-202786, soit 10 Md€ 

supplémentaires par rapport à l’ancienne programmation. Chaque CPER 

prévoira87 un volet territorial, qui précisera les modalités de déclinaison des 

orientations d’action commune entre l’État et la région, avec les autres 

niveaux de collectivités. Ce volet territorial est disjoint des CRTE88. 

                                                        
83 Dans sa réponse à la Cour en date du 31 août 2021, la DGCL indique que « l’adoption 

des CRTE devra intervenir au plus tard d’ici la fin de l’année 2021 ». La ministre de la 

cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales avait 

auparavant indiqué que la date du 30 juin n’était pas « une date couperet ». 
84 Le CPER signé par l’État et la région Provence-Alpes-Côte d’Azur le 5 janvier 2021 

est intitulé « contrat d’avenir ». 
85 À ce stade, seule la région Normandie a exprimé son intention de ne pas signer de CPER. 
86 Dans le cadre de cette programmation, les accords de relance portent sur les deux 

premières années, l’état consacrant 8 Md€ en 2021 et 2022.  
87 Si la présence d’un volet territorial n’est plus une obligation, contrairement à la 

génération 2015-2020, il ressort des négociations conduites localement que l’ensemble 

des CPER 2021-2027 devrait néanmoins en contenir un. (DGCL, Réponse au 

questionnaire de la Cour des comptes, 31 août 2021). 
88 Même si certaines régions sont, selon la DGCL, plus parties prenantes à la démarche 

CRTE. Ainsi, à titre d’exemple, les pactes territoriaux de relance et de transition 

écologique (PTRTE) de la région Grand-Est, seront signés entre l’État et la région d’une 
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Dans cette architecture contractuelle, l’articulation entre les 

différents contrats (accords de relance, CRTE, contrats régionaux) est, à de 

rares tentatives près89, inexistante, a fortiori lorsque le CRTE n’est pas 

conclu à l’échelon intercommunal.  

De même, l’articulation avec les contrats signés par l’État avec les 

départements mériterait un éclaircissement, ainsi que la volonté ou non du 

gouvernement de signer avec tous les départements. 

L’attention portée à la valorisation du plan de relance et de son 

support contractuel semble se faire au détriment de la clarté des relations 

de l’État avec l’ensemble des collectivités. 

C - Le pilotage et l’accompagnement de la relance 

1 - Les acteurs de la relance 

Les préfets de région et de département sont logiquement chargés 

de la mise en œuvre territorialisée des plans de relance, avec l’appui des 

directeurs régionaux des finances publiques. 

Dans ce cadre, leurs moyens humains ont été renforcés, avec le 

recrutement, à la date de rédaction de ce rapport, de 30 sous-préfets à la 

relance, et l’annonce de la nomination dans chaque département d’un 

conseiller à la sortie de la crise, interlocuteur de référence destiné à 

accueillir et conseiller les entreprises en situation de fragilité financière90. 

L’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), 

établissement public créé au 1er janvier 2020 par la fusion de trois 

structures existantes (CGET, EPARECA et Agence du numérique), est 

fortement mobilisée dans le cadre de la mise en œuvre du plan de relance. 

Les CRTE sont en effet coordonnés par l’agence, qui n’intervient en 

                                                        
part et les collectivités territoriales du bloc communal d’autre part. De même, l’ANCT 

fait valoir que trois régions – Centre Val de Loire, Grand Est et Bourgogne Franche-

Comté ont souhaité être cosignataires des CRTE. 
89 Le CRTE Val de Garonne Guyenne Gascogne analyse l’adéquation entre ses futures 

actions locales et la feuille de route Néo-Terra de la région Nouvelle Aquitaine, et en 

Occitanie, les périmètres des CRTE ont été définis à partir des contrats territoriaux 

régionaux. 
90 Accompagnement des entreprises dans la sortie de crise, dossier de presse du 

gouvernement, 1er juin 2021. 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

LES PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION DES FINANCES PUBLIQUES LOCALES  
ET DE LEUR GOUVERNANCE 

 

 

61 

revanche pas sur les accords de relance départementaux et régionaux. Elle 

s’appuie pour cela sur les préfets de département, qui sont ses délégués 

territoriaux. Son accompagnement pour l’élaboration des CRTE peut 

prendre différentes formes, de la réalisation de diagnostics territoriaux à 

l’appui au pilotage de projet de territoire. Elle prévoit d’être en mesure 

d’accompagner, par ses propres moyens ou en finançant le recours à des 

prestataires locaux91, 400 CRTE (sur les 840 prévus), le CEREMA et 

l’ADEME déployant de leur côté des moyens pour l’accompagnement de 

respectivement 54 et 62 contrats. 

L’ANCT a également travaillé avec les régions pour clarifier 

l’articulation de l’utilisation de la FRR avec celle des fonds européens de 

cohésion, sous la forme d’un guide en date du 29 mars 202192. Nonobstant 

ces travaux, le risque de pertes de crédits européens n’est pas exclu compte 

tenu des règles complexes de non-cumul applicables à ces dispositifs93. 

2 - Une réponse nouvelle aux besoins d’ingénierie  

des plus petites collectivités 

S’appuyant sur l’expérimentation d’un accompagnement sur mesure 

à destination des collectivités souffrant d’un déficit de moyens en 

ingénierie, le conseil d’administration de l’ANCT a adopté le 10 mars 2021 

les principes de modulation de ses interventions, afin « d’en assurer 

l’équité et de répondre au mieux aux besoins des collectivités en fonction 

de leur fragilité objective ».  

La circulaire du directeur général aux préfets, délégués territoriaux 

de l’ANCT, en date du 25 mars 2021, explicite cette modulation dans le 

cadre de l’accompagnement, en plus de préciser l’offre de service de 

l’agence relative aux CRTE94. Les collectivités territoriales porteuses de 

projets sont classées en six groupes pour les communes et six autres 

groupes pour les EPCI, en fonction de leur fragilité (revenu médian des 

habitants et indicateurs financiers du maître d’ouvrage). Les taux modulés 

                                                        
91 Au 6 septembre2021, l’ANCT a dépensé 7 M€ pour l’accompagnement de 

250 territoires. 
92ANCT, Guide relatif à l’articulation des fonds issus de la FRR avec les fonds de la 

politique de cohésion européenne – version n°1, 29 mars 2021. 
93 Régions de France, réponse à la Cour des comptes, 30 août 2021. 
94 ANCT, Circulaire aux préfets relative à la modulation des interventions financières 

de l’ANCT dans le cadre de l’accompagnement sur mesure et offre de service relative 

aux CRTE, 25 mars 2021. 
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d’intervention de l’ANCT (de 30% à 100%) sont définis en fonction de ces 

classes de fragilité et des indices d’investissement des communes et EPCI. 

Cet accompagnement en ingénierie peut également être réalisé dans 

le cadre des PETR ou par certains départements95. 

  

En définitive, le soutien aux collectivités territoriales dans le cadre 

du plan de relance affiche des innovations de méthode.  

L’ANCT et les préfets de département sont mobilisés dans la mise 

en place et l’accompagnement des dispositifs de soutien, avec pour 

mission, notamment, de faire coïncider les priorités nationales et locales, à 

l’échelle la plus pertinente. 

Si le CRTE offre un cadre de coordination élargi, élaboré en phase 

avec le projet de territoire et associant les partenaires financiers concernés, 

il est toutefois trop tôt pour mesurer l’effectivité de cette nouvelle approche 

et, surtout, son impact sur l’efficacité de la dépense. Ce contrat pourrait in 
fine moins être un outil déterminant de relance qu’une feuille de route 

partagée sur le mandat, affichant les orientations du territoire et rappelant 

les financements potentiellement mobilisables.  

Le fait que les communes ne sont pas signataires des CRTE, alors 

que leur place en tant que maîtres d’ouvrage de l’investissement du bloc 

communal reste majeure, doit également être souligné96. 

Par ailleurs, le maintien de nombreux appels à projet à destination 

des collectivités territoriales, semble contradictoire avec l’ambition 

d’agrégation et de transversalité affichée par le CRTE.  

Enfin, la volonté de l’État de valorisation des crédits du plan de 

relance est manifeste, comme l’illustre le fait que la promotion et la 

communication territoriales de ce plan constituent le premier point de la 

circulaire du Premier ministre en date du 23 octobre, certes afin de 

permettre la pleine appropriation des différentes mesures par l’ensemble 

des bénéficiaires potentiels, mais également pour « communiquer sur 

l’incidence du plan de relance dans le territoire ». 

 

                                                        
95 Dans le Puy-de-Dôme, le département s’est investi dans une démarche de territoire à 

énergie positive et se mobilise pour accompagner les intercommunalités dans ce 

domaine et ainsi enrichir leur CRTE. 
96 La signature des CRTE par les maires n’est toutefois pas interdite. 
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 _______________________ CONCLUSION  _____________________  

La poursuite de la crise sanitaire en 2021 a conduit les 

administrations publiques à prolonger les mesures de soutien à l’économie 

tout en favorisant la reprise économique à travers la mise en œuvre du plan 

de relance. 

L’année 2021 est également celle de la mise en œuvre de la réforme 
de la fiscalité locale, consécutive à la suppression de la taxe d’habitation. 

À la suite de la crise sanitaire, elle s’est enrichie d’un volet relance portant 

sur les impôts de production. En conséquence, tous les niveaux de 
collectivités voient leur panier fiscal profondément modifié, sans que les 

objectifs de rationalisation ayant guidé ces réformes ne soient toujours 

atteints. En particulier, les collectivités sont plus dépendantes à la 
conjoncture économique, elles perdent une part importante de leur pouvoir 

de taux et le lien entre leurs compétences et leurs ressources n’est pas 

toujours assuré. 

En 2021, le principe de neutralité retenu pour les réformes fiscales, 

l’hypothèse d’un rebond de l’activité et la stabilité des transferts financiers 
de l’État à périmètre constant devraient permettre aux collectivités locales 

de retrouver une trajectoire favorable, malgré une année encore marquée 

par la crise sanitaire. L’analyse des comptes provisoires des collectivités 

tend à confirmer cette tendance et suggère un rebond de l’investissement 

local en 2021. 

Les perspectives pour les années 2022 et suivantes sont également 

favorables. Le PLF 2022 anticipe un scénario de rebond de l’activité 

économique (6,25 % en 2021 puis 4 % en 2022) dont bénéficieraient les 
collectivités, notamment à travers un panier de recettes désormais plus 

sensible à la conjoncture, dans un contexte d’incertitude liée à l’évolution 
de la situation sanitaire. Ce constat implique de poursuivre les réflexions 

visant à renforcer la résilience des finances locales et la solidarité entre 

collectivités. La contribution des collectivités locales au plan de relance 
dépendra en particulier des conditions de mise en œuvre de la démarche 

contractuelle initiée à cet effet. Si le CRTE offre un cadre de coordination 

élargi, élaboré en phase avec le projet de territoire et associant les 

partenaires financiers concernés, il est toutefois trop tôt pour mesurer 

l’effectivité de cette nouvelle approche et, surtout, son impact sur 
l’efficacité de la dépense. Ce contrat, élaboré sans articulation avec les 

contrats d’avenir et accords de relance, pourrait in fine se révéler moins 

être un outil déterminant de relance qu’une feuille de route partagée sur 
le mandat, affichant les orientations du territoire et rappelant les 

financements potentiellement mobilisables.  
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Par ailleurs, à travers le programme de stabilité, la France s’est 

engagée dans une trajectoire de redressement des finances publiques 
fondée sur une diminution des dépenses de l’ensemble des administrations 

publiques. Le respect de cette trajectoire se traduira par une nouvelle loi 

de programmation des finances publiques qui pourrait conduire à 
l’instauration d’une contractualisation financière qui succèderait ainsi 

aux contrats de Cahors de la LPFP 2018-2022. Au-delà des observations 

déjà formulées par la Cour, ce dispositif devra s’articuler avec la 
contribution attendue des collectivités locales à la relance, alors que 

celles-ci disposent désormais de marges de manœuvres financières limitées 

s’agissant de leurs ressources. 
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Chapitre II   

Les perspectives en matière de fiabilité 

des comptes publics locaux 

L’exigence de fiabilité des comptes publics découle de l’article 47-2 

de la Constitution, aux termes duquel « Les comptes des administrations 

publiques sont réguliers, sincères et donnent une image fidèle de leur 

gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière ». À la fois 

obligation constitutionnelle et enjeu démocratique, la fiabilité des comptes 

des collectivités locales est indispensable à la transparence et à la rigueur 

de leur gestion, mais aussi au dialogue qu’elles entretiennent avec l’État. 

Les chambres régionales des comptes y prêtent systématiquement 

attention au travers leurs contrôles qui montrent, comme la Cour l’a rappelé 

dans ses précédents rapports annuels sur les finances publiques locales, que 

la qualité des comptes locaux souffre encore de nombreuses insuffisances. 

L’expérimentation de certification des comptes publics locaux, qui 

se déroule depuis 2015 sous le pilotage de la Cour des comptes, en liaison 

avec les chambres régionales des comptes, fournit en la matière des 

premiers enseignements qui peuvent être utiles à l’ensemble du secteur 

public local. Dans le même temps, l’expérimentation du compte financier 

unique doit contribuer à simplifier, rationaliser et rendre plus lisible la 

présentation de la situation budgétaire et comptable de la collectivité.  
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I - L’expérimentation de la certification  

des comptes locaux 

Les comptes d’une grande partie des administrations publiques sont 

d’ores et déjà soumis à une obligation de certification. Selon les 

dispositions de l’article L. 111-14 du code des juridictions financières, la 

Cour s’assure de la fiabilité des comptes des administrations publiques, soit 

en les certifiant elle-même, dans le cas de l’État et du régime général de la 

sécurité sociale, soit en donnant un avis sur les certifications assurées par 

les commissaires aux comptes de certaines administrations publiques 

(certification intervenant en année N sur les comptes de l’année N-1). 

La certification des comptes 

La certification est une opinion écrite et motivée sur les comptes 

annuels d’une entité qu’un auditeur externe indépendant formule sous sa 

responsabilité. Elle conduit à collecter les éléments nécessaires à l’obtention 

d’une assurance raisonnable – et non pas absolue – sur la conformité des 

comptes, dans tous leurs aspects significatifs, à un ensemble de règles et de 

principes comptables applicables. La démarche de l’auditeur est notamment 

fondée sur une approche par les risques et sur le concept de caractère 

"significatif" des anomalies ou incertitudes relevées. 

Cet audit n’a pas pour finalité de se prononcer sur la situation 

financière de l’entité, ni sur la performance ou la régularité de sa gestion. Il 

se distingue, en cela, des travaux des chambres régionales des comptes en 

matière d’examen des comptes et de la gestion ou de contrôle juridictionnel 

des comptes, pouvant aboutir à mettre en jeu la responsabilité personnelle 

et pécuniaire du comptable public. 

La certification renforce la crédibilité des comptes d’une entité en 

tant qu’instruments de pilotage de la gestion. Elle contribue également à 

moderniser la gestion en matière de fiabilité des procédures, de maîtrise des 

risques financiers. Elle constitue donc la modalité la plus aboutie pour 

améliorer la fiabilité des comptes publics locaux.  
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A - Le cadre de l’expérimentation 

En vertu de l’article 110 de la loi NOTRé97, la Cour des comptes 

conduit, en lien avec les chambres régionales des comptes, une 

expérimentation de dispositifs destinés à assurer la régularité, la sincérité 

et la fidélité des comptes des collectivités territoriales et de leurs 

groupements, expérimentation qui doit permettre d’établir les conditions 

préalables et nécessaires à la certification des comptes du secteur public 

local. Conformément à la loi, cette expérimentation a fait l’objet d’un bilan 

intermédiaire (rendu public en juin 2019) par la Cour98, par chacune des 

collectivités expérimentatrices et par le Gouvernement, adressé au 

Parlement. Un bilan final devra être établi pour que le Parlement en dispose 

au terme de l’expérimentation 

Au total, 25 entités volontaires participent à cette expérimentation. 

Elles sont de tailles très variées et sont représentatives de la diversité 

institutionnelle du secteur public local. Du point de vue territorial, cet 

échantillon comporte une collectivité par région métropolitaine, ainsi que 

trois collectivités ultra-marines99. 

L’expérimentation a consisté au cours d’une première phase, pour 

les exercices 2016 à 2019, à réaliser un diagnostic global d’entrée, des 

évaluations ciblées de cycles comptables, un examen du contrôle interne 

comptable et des systèmes d’information qui ont ouvert la voie à une 

                                                        
97 « La Cour des comptes conduit, en liaison avec les chambres régionales des comptes, une 

expérimentation de dispositifs destinés à assurer la régularité, la sincérité et la fidélité des 

comptes des collectivités territoriales et de leurs groupements. Cette expérimentation doit 

permettre d'établir les conditions préalables et nécessaires à la certification des comptes du 

secteur public local, qu'il s'agisse de la nature des états financiers, des normes comptables 

applicables, du déploiement du contrôle interne comptable et financier ou encore des 

systèmes d'information utilisés. Cette expérimentation est ouverte, trois ans après la 

promulgation de la présente loi, pour une durée de cinq ans (…). » 
98 Cour des comptes, Bilan intermédiaire de l’expérimentation de la certification des 

comptes locaux, juin 2019. 
99 L’échantillon des 25 entités comporte 2 régions (Pays de la Loire, La Réunion), 6 

départements (La Réunion, Aisne, Eure, Dordogne, Savoie et Rhône), 1 métropole 

(Toulouse Métropole), 4 communautés d’agglomération (Sarreguemines-Confluences, 

Grand Dole, Albigeois, Valenciennes Métropole), 1 communauté de communes (Calvi-

Balagne), 1 syndicat (Syndicat départemental d’énergies du Morbihan) et 10 communes 

(Fournels, Saint-Claude, Péronne, Sceaux, Cuers, Sarreguemines, Bondy, Orléans, 

Paris et Montpellier). 
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certification expérimentale, par des professionnels du chiffre des comptes 

des exercices 2020 à 2022.  

Enfin, comme cela avait été préconisé par la Cour dans le bilan 

intermédiaire, si 22 entités vont expérimenter la certification de leurs états 

financiers, 3 ont choisi d’autres modes de fiabilisation des comptes100. 

B - Les diligences prévues en certification 

expérimentale 

La dernière phase de l’expérimentation repose principalement sur 

une certification expérimentale des comptes, en conformité avec les cahiers 

des charges élaborés par la Cour, arrêtés après consultation des parties 

prenantes, dont la Compagnie nationale des commissaires aux comptes et 

l’Ordre des experts-comptables101.  

Quatre modèles de cahier des charges ont été mis à la disposition 

des collectivités, qui traduisent la volonté du législateur que soient 

expérimentés différents dispositifs « destinés à assurer la régularité, la 
sincérité et la fidélité des comptes des collectivités territoriales et de leurs 

groupements », concernant la certification, les attestations particulières, 

l’examen limité et la présentation des comptes. Tous ces dispositifs sont 

basés sur les normes professionnelles en vigueur des professionnels du 

chiffre, par référence aux normes internationales d’audit (ISA), en les 

adaptant au contexte de l’expérimentation.  

Les missions de certification sont articulées en trois phases 

d’intervention : la planification, la phase préliminaire à l’arrêté des 

comptes et la phase d’audit des états financiers (ou mission finale).  

La planification consiste à prendre connaissance de la situation 

financière de la collectivité, des évènements majeurs intervenus au cours 

de l’exercice et d’éventuels changements de méthode comptable. Cette 

phase comprend également, pour l’exercice 2020, premier exercice 

concerné, un contrôle du bilan d’ouverture qui consiste, pour le 

professionnel du chiffre, à prendre connaissance des principaux postes du 

bilan à fin 2019 et à s’assurer qu’ils ne contiennent pas d’anomalies 

                                                        
100 Une collectivité a opté pour l’examen limité des comptes (inspiré par la norme 

professionnelle 2400 du référentiel normatif de l’Ordre des experts-comptables), une autre 

pour la délivrance d’attestations particulières (inspirée par la norme 3100 du même 

référentiel), une dernière enfin pour la synthèse de la qualité des comptes (inspirée par la 

norme 2300 du même référentiel, mais adaptée à la très petite taille de l’entité). 
101 Voir annexe 3. 
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significatives susceptibles d’avoir une incidence sur les comptes de 

l’exercice suivant.  

La phase préliminaire à l’arrêté des comptes consiste à comprendre 

et à tester les dispositifs de contrôle interne comptable et financier, afin de 

conclure quant aux principaux risques ayant une incidence sur les comptes, 

et à l’étendue des travaux à réaliser lors de la mission finale. Le 

professionnel du chiffre s’engage à rédiger, à l’issue de cette phase 

préliminaire, une synthèse des constats et recommandations à mettre en 

œuvre. 

En dernier lieu, la phase d’audit des états financiers  consiste à 

réaliser des revues analytiques ainsi que des procédures substantives sur 

les comptes jugés significatifs au regard des diligences préalables. Elle 

devrait également comprendre un travail de rapprochement entre certaines 

données émises par l’ordonnateur et le comptable public. Le professionnel 

du chiffre doit notamment s’assurer de l’incidence sur les états financiers 

des flux réciproques entre budgets principaux et annexes et porter, le cas 

échéant, une attention particulière aux dérogations aux principes 

comptables généraux définies par l’instruction M57. Il est tenu de rédiger 

à l’issue de cette phase un rapport à l’ordonnateur sur les comptes annuels. 

Au vu du dossier de travail de l’auditeur, la Cour des comptes 

réalisera un contrôle de conformité au cahier des charges des diligences 

qu’il a effectuées pour fonder son opinion. 
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C - Les points d’attention identifiés  

pour cette nouvelle phase 

1 - Un nouveau calendrier d’approbation des comptes  

qui pose problème 

Schéma n° 2 : le calendrier d’approbation des comptes en 2021. 

Source : Cour des comptes, d’après l’arrêté du 29 octobre 2020 

Un calendrier de clôture des comptes des collectivités territoriales 

et de leurs groupements admis à participer à l’expérimentation de la 

certification a été fixé en octobre 2020 par arrêté interministériel. Cet arrêté 

adapte les dispositions de l’article L.1612-12 du CGCT en fixant une série 

de dates butoirs aux différentes étapes qui aboutissent, entre la fin de la 

journée complémentaire et l’approbation des comptes, à la remise à 

l’ordonnateur du rapport de certification. 

Les ordonnateurs, les comptables publics et les certificateurs 

concernés voient leurs travaux respectifs contraints par le raccourcissement 

de 15 jours de la journée complémentaire et la demande d’ajustements 

d’audit au 22 mars de l’année suivante. Ces étapes sont compatibles, sous 

réserve que les départements et régions concernés ne se soient pas prévalus 

de la faculté d’approuver leurs comptes administratif et de gestion après le 

30 juin et avant le 31 juillet 2021102. 

Le raccourcissement de la journée complémentaire n’est pas propice 

à un arrêté des comptes satisfaisant par les ordonnateurs au regard des 

insuffisances relevées lors de la première phase de l’expérimentation et 

                                                        
102 Voir loi n°2021-191 du  22 février 2021 portant report, de mars à juin 2021, du 

renouvellement général des conseils départementaux, des conseils régionaux et des 

assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique. 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

LES PERSPECTIVES EN MATIÈRE DE FIABILITÉ 
DES COMPTES PUBLICS LOCAUX 

 

 

71 

notamment la constitution d’un dossier de clôture utilisable par les 

commissaires aux comptes à qui il doit être remis entre le 15 février et  

le 15 mars. 

La réduction d’un mois du délai de présentation des ajustements 

comptables résultant de ses travaux contraint le certificateur à entreprendre 

des diligences dès la mi-février.  

De surcroît, l’éventuelle décision modificative à intervenir avant le 

21 janvier de l’année suivant la fin de l’exercice comptable, au sens de 

l’article L. 1612-11 du CGCT, permet uniquement d’ouvrir les crédits 

nécessaires à l’exécution des dépenses et des recettes ainsi que la passation 

des opérations d’ordre au cours de la journée complémentaire, mais ne peut 

pas prendre en compte les modifications consécutives aux corrections à 

caractère budgétaire découlant des ajustements demandés par le 

commissaire aux comptes.  

Cette difficulté, déjà abordée dans le bilan intermédiaire publié par 

la Cour en 2019, n’a pas donné lieu à une modification de l’article L.1612-

11 du CGCT.  

Dès lors, à droit constant, il ne sera pas possible de procéder à des 

corrections à caractère budgétaire à la demande du professionnel du chiffre 

après le 21 janvier de l’année suivant la fin de l’exercice. En revanche, les 

reclassements comptables ainsi que les écritures en fonds propres pour 

corriger les erreurs sur exercices antérieurs et les événements postérieurs à 

la clôture, sans incidence sur la formation du résultat, n’appellent pas de 

modifications budgétaires et demeureront possibles.  

Dans l’impossibilité de modifier à court terme la législation relative 

aux décisions budgétaires modificatives, le risque existe de ne pas 

comptabiliser ces écritures d’ajustement, ce qui nuirait à l’obtention d’une 

image fidèle. En conséquence, les commissaires aux comptes pourraient 

être conduits à formuler davantage de réserves qu’ils ne l’auraient fait si 

les ajustements demandés avaient pu être pris en compte103.  

                                                        
103 La DGCL estime que les réserves, nécessairement plus importantes en début de 

démarche, seront moins importantes à l’avenir, rendant moins utile un desserrement du 

calendrier de clôture des comptes. Elle fait également valoir que bon nombre de 

collectivités adoptent leur budget supplémentaire à l’occasion de l’adoption du compte 

administratif et peuvent ainsi apporter les corrections nécessaires. 
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2 - Le risque de divergences entre différents jeux de comptes  

Le référentiel M57 comporte, au 1er janvier 2019, un tome 4 qui 

présente les états financiers définis par le projet de norme 1 du futur recueil 

des normes comptables des entités publiques locales, relative aux états 

financiers. Ceux-ci comprennent un bilan, un compte de résultat et une 

annexe, obligatoire pour les collectivités qui participent à 

l’expérimentation, facultative pour les autres.  

De son côté, le cahier des charges de la certification expérimentale, 

auquel doivent se conformer les commissaires aux comptes, précise que la 

certification porte sur les états financiers présentés par l’ordonnateur et non 

pas sur les documents prévus au titre de la procédure d’approbation des 

comptes décrite à l’article L. 1612-12 du CGCT. Pour autant, l’arrêté du 

29 octobre précité se borne à énoncer que « l'exécutif de la collectivité 

transmet le compte de gestion avec le rapport d'opinion du professionnel 

du chiffre à l'assemblée délibérante, en complément des autres documents 
obligatoires habituels ». Or, il doit être rappelé que l’opinion du 

commissaire aux comptes ne porte pas sur le compte de gestion.  

Ainsi, l’approbation du compte administratif après celle du compte 

de gestion se fait à droit constant, sans prendre en considération leur 

cohérence avec les états financiers soumis aux certificateurs.  

Le risque de divergence entre ces trois jeux de comptes (comptes 

administratifs, comptes de gestion et états financiers) n’est pas seulement 

de nature technique, mais aussi politique, les assemblées locales pouvant 

s’interroger sur de telles différences.  

Dès lors, l’arrêté interministériel du 29 octobre 2020 devrait être 

modifié pour clarifier la place des documents propres à la certification dans 

la procédure d’approbation des comptes et leur nécessaire cohérence avec 

le compte de gestion et le compte administratif.  

Cet enjeu de mise en cohérence doit s’inscrire dans une démarche 

d’appropriation de la certification par les exécutifs locaux. Or, comme l’ont 

souligné l’AMF et l’AdCF, la délivrance par les professionnels du chiffre 

d’une « impossibilité d’exprimer une opinion sur les comptes » 2020 – 

essentiellement sur les recettes fiscales, la trésorerie, les capitaux propres 

et l’actif immobilisé104 - a pu susciter de l’incompréhension de la part des 

                                                        
104 Ces dernières font valoir qu’elles ne sont que destinataires des montants de recettes 

fiscales et que le rapprochement de la situation de trésorerie incombe au comptable 

public. C’est pourquoi plusieurs collectivités ont refusé de présenter le rapport 

d’opinion du commissaire aux comptes à leur conseil. 
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collectivités engagées dans l’expérimentation et qui font état d’un 

investissement humain et matériel conséquent. 

Dans sa réponse aux observations provisoires, la DGFiP rappelle la 

démarche d’amélioration continue que représente l’expérimentation. Elle 

fait ainsi valoir que le raccourcissement de la journée complémentaire, non 

impératif, s’inscrit dans un mouvement plus large au sein de la sphère 

publique qui doit conduire à une meilleure anticipation de la clôture des 

comptes lors des prochains exercices.   

II - L’expérimentation du compte financier 

unique 

L’arrêté des comptes des collectivités territoriales fait coexister 

deux états financiers : le compte administratif établi par l’ordonnateur et le 

compte de gestion réalisé par le comptable public. 

Cette situation, qui fait figure d’exception dans le secteur public, ne 

permet pas d’obtenir une vision d’ensemble synthétique et lisible de la 

situation budgétaire, comptable et financière de la collectivité. Cette limite 

s’accompagne d’un désintérêt fréquent des assemblées délibérantes pour 

ces documents. 

La production d’un compte financier unique est un projet ancien, promu 

par la Cour, au nom des impératifs de bonne gestion et de transparence. 

A - Le cadre et les objectifs de l’expérimentation 

L’article 242 de la loi de finances pour 2019 a initié la possibilité pour 

les collectivités105 d’expérimenter un compte financier unique pour une 

durée maximale de trois exercices budgétaires. La mise en œuvre a été 

retardée en raison de la crise sanitaire, puisque l’expérimentation ne débutera 

qu’à compter de l’exercice 2021 pour s’achever avec les comptes 2023. 

Pour ce premier exercice, environ 80 collectivités ont été retenues. 

L’expérimentation se déroulera sur trois exercices, un rapport devant être 

remis au Parlement par le Gouvernement afin qu’il se prononce sur une 

généralisation en 2024. 

                                                        
105 L’expérimentation est ouverte aux collectivités territoriales, à leurs groupements et, 

depuis la loi de finances pour 2021, aux services d’incendie et de secours. 
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La mise en place du CFU entend répondre à des objectifs d’efficacité et de 

transparence de la gestion publique locale : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information 

financière, au bénéfice des assemblées délibérantes, des 

organes de contrôle et des citoyens ; 

- améliorer la qualité des comptes ; 

- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et 

le comptable, sans remettre en cause leur séparation. 

En ce sens, l’expérimentation du CFU s’inscrit dans une ambition 

globale de fiabilisation des comptes locaux, à laquelle contribuent 

également l’expérimentation de la certification des comptes locaux ou le 

nouveau référentiel M57. 

D’ailleurs, les collectivités expérimentatrices doivent adopter ce 

référentiel, de même qu’elles doivent appliquer la dématérialisation des 

documents budgétaires. 

B - Une unification qui doit s’inscrire dans une 

démarche de simplification et de fiabilisation 

Le compte financier unique constitue un progrès dans la restitution 

des comptes locaux et doit offrir l’opportunité d’une simplification et d’une 

fiabilisation de ces derniers. 

1 - Une unification partielle 

Le compte financier entend remplacer le compte de gestion et le 

compte administratif et reprendre les informations les plus utiles de ces 

deux documents. 

Le futur CFU - par nature - comprendra quatre parties : informations 

générales et synthétiques, exécution budgétaire, états financiers, états annexés. 

Des comptes financiers uniques seront produits pour chaque budget 

et non pour l’entité dans sa totalité. Ainsi, au lieu d’un compte financier 

pour chaque collectivité, seront produits un CFU pour le budget principal 

et un CFU pour chaque budget annexe. 
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Une vision consolidée, encouragée par la Cour depuis le début du 

projet106, permettrait pourtant une lecture globale de la situation de la 

collectivité. Cette approche n’est pas retenue à ce jour107. 

2 - Une opportunité de simplification  

À l’occasion de cette réforme, il est opportun de saisir l’occasion 

d’une simplification dépassant la fusion de deux documents. Ainsi, un 

allègement et une rationalisation des maquettes et des annexes sont 

envisagés108. 

Une analyse détaillée a conduit à recenser certains états annexés, 

évaluer leur utilité et éventuellement en modifier le contenu ou la forme. 

Ainsi, des évolutions ou suppressions d’informations relatives à l’état de la 

dette sont envisagées, au stade de l’expérimentation ou pour la cible. De 

même, des informations relatives aux variations de patrimoine pourraient 

être supprimées et des contrôles automatisés de l’exécution budgétaire 

seront réalisés. 

Les projets de maquette en cours d’élaboration laissent toutefois 

apparaître une évolution encore modeste des informations inscrites dans  

le CFU. 

3 -  Un projet à inscrire plus nettement dans la démarche  

de fiabilisation des comptes 

Plus largement, au-delà de l’objectif d’unification et de 

simplification, la perspective donnée au CFU ne doit pas être déconnectée 

des efforts de fiabilisation des comptes. 

Les expérimentations du CFU et de certification des comptes locaux 

sont certes distinctes, mais il est souhaitable que le projet de CFU s’inscrive 

dans une démarche de fiabilisation. 

                                                        
106 Cour des comptes, Rapport sur les finances publiques locales, Fascicule 2, 

novembre 2019, disponible sur www.ccomptes.fr. 
107 Selon la DGFiP, la faisabilité à moyen terme d’un compte financier unique doit être 

expertisée, notamment en lien avec la production d’états financiers sur ce même 

périmètre. Le résultat de ces analyses a vocation à figurer dans le rapport sur 

l’expérimentation que le Gouvernement devra rendre au Parlement au plus tard le 15 

novembre 2023. 
108 L’article 242 de la loi de finances pour 2019 modifié permet de supprimer des états 

annexés au CFU en phase expérimentale, quelle que soit la base légale ou réglementaire 

des annexes au compte administratif dont ils sont issus. 
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Or, la suppression de redondances, si elle apporte un progrès, ne 

peut consister en la simple reprise d’une information du compte 

administratif ou du compte de gestion, mais doit inviter à interroger le 

contenu et la fiabilité de l’information délivrée. 

À cette fin, la cohérence entre l’annexe des comptes certifiables et 

les états annexés du futur CFU doit être recherchée, afin que le CFU 

s’inscrive dans une démarche de fiabilité des comptes et de convergence 

vers le recueil des normes. 

  

En définitive, le compte financier unique constitue un progrès 

manifeste dans la restitution des comptes locaux.  

Il offre à ce stade des perspectives de simplification, mais un saut 

qualitatif est souhaitable pour inscrire le projet dans une démarche plus 

large de fiabilisation des comptes, à laquelle contribue l’expérimentation 

de la certification des comptes locaux. 
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 _______________________ CONCLUSION  _____________________  

L’amélioration de la fiabilité des comptes locaux s’appuie sur les 

deux leviers que constituent la certification des comptes et le compte 

financier unique, auxquels s’ajoute la mise en place de l’instruction 

budgétaire et comptable M 57. 

La méthode d’expérimentation auprès de collectivités volontaires a 
permis d’enrichir ces projets, pour qu’ils soient véritablement une source 

de progrès pour la gestion financière locale et sa transparence, au sein des 

instances de gouvernance des collectivités locales et vis-à-vis des citoyens. 

Des améliorations doivent encore être apportées.  

D’une part,  l’expérimentation de la certification des comptes 

locaux doit être pleinement intégrée dans la restitution des comptes, dont 
les collectivités n’ont pas l’entière maîtrise, afin d’améliorer la gestion et 

le débat démocratique.  

D’autre part, la perspective d’un compte financier unique, elle-

même porteuse de progrès, doit voir son ambition renforcée par une 

recherche accrue de simplification et s’inscrire pleinement dans la 

démarche de fiabilisation. 

Ces voies d’amélioration faciliteraient l’atteinte de l’objectif de 
qualité de la gestion et assureraient une meilleure appropriation de la 

restitution des comptes locaux par les élus et les citoyens. 
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Chapitre III   

L’investissement du bloc communal 

Méthode de l’enquête 

Le présent chapitre traite de l’investissement du bloc communal. La 

Cour s’est fondée sur les contributions des administrations centrales de 

l’État, des associations nationales de collectivités locales et d’acteurs 

nationaux disposant d’une expertise sur les questions d’investissement, sur 

l’analyse de l’ensemble des comptes de gestion des communes et EPCI ainsi 

que sur les rapports d’observations définitives des chambres régionales des 

comptes issus du contrôle de 49 communes et 56 EPCI, pour analyser le 

déroulement du dernier cycle de mandat 2014-2019 ainsi que la qualité de 

la conduite de la maîtrise d’ouvrage. 

Les contrôles des chambres régionales des comptes ont porté sur les 

politiques d’investissement des communes et EPCI ainsi que sur 

l’organisation de leur ingénierie technique. Les contrôles ont couvert leurs 

budgets principaux et annexes, mais également les investissements portés 

par des structures externes (dans le cadre de délégations de service public, 

de contrats de partenariats ou autres). La Cour a en outre mené une 

instruction auprès des administrations centrales –la direction générale des 

collectivités locales (DGCL), la direction générale des finances publiques 

(DGFiP), la direction de l’eau- d’opérateurs comme l’ADEME, l’Insee, la 

Banque des territoires et le CEREMA, d’acteurs comme la FNTP ainsi que 

des associations de collectivités concernées. 

L’article L. 132-8 introduit dans le code des juridictions financières par 

la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRé) prévoit que la Cour des comptes établit chaque année un rapport 

portant sur la situation financière et la gestion des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics. Ce rapport est remis au Gouvernement et au 

Parlement. Le thème du rapport de 2021 concerne l’investissement public du 

bloc communal. 
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Première variable d’ajustement de la baisse des dotations entre 2014 

et 2017, l’investissement des collectivités du bloc communal a connu une 

baisse importante depuis 2013 qui s’est interrompue en 2017. 

En 2020, selon les données de la comptabilité nationale, les 

collectivités locales étaient à l’origine de 50,5 % des investissements 

publics (formation brute de capital fixe et autres acquisitions nettes d’actifs 

non financiers). Le bloc communal représente 34,3 % de ces 

investissements. 

L’analyse des données de la comptabilité générale relatives aux 

budgets principaux et annexes montre que les dépenses d’investissement 

du bloc communal sont passées de 36,8 Md€ en 2014 à 43,2 Md€ en 2019. 

Elles représentent 67 % de l’ensemble des investissements des collectivités 

territoriales et de leurs groupements à fiscalité propre en 2019.  

Le cycle de mandat 2014-2019 s’est ouvert dans un contexte 

d’inquiétude des exécutifs locaux généré par la baisse des dotations d’État 

mais également par les difficultés d’accès au crédit. Les dépenses 

d’investissement des collectivités du bloc communal ont ainsi reculé de 

22 % de 2013 à 2016, recul que n’explique que partiellement le cycle 

électoral (élections municipales en 2014). Le mouvement de contraction 

s’est porté presque exclusivement sur les dépenses d’équipements 

(28,2 Md€ en 2016), les subventions versées (2,1 Md€) ayant peu diminué. 

Elles ont ensuite progressé jusqu’en 2019 (+ 10,6 Md€). 

Pour tenter d’enrayer la baisse de l’investissement des communes et 

de leurs groupements, l’État a mis en place différents dispositifs de soutien. 

En 2016, il a instauré un fonds de soutien à l'investissement local (FSIL), 

doté de 1 Md€ (1,2 Md€ en 2017), qui est constitué d’une dotation à 

l’investissement local (DSIL, 500 M€), d’un soutien aux projets en faveur 

de la revitalisation ou de l’animation des bourgs-centres (300 M€) et d’un 

abondement des crédits de la dotation d’équipement des territoires ruraux 

(DETR, + 200 M€). Depuis, la DSIL a été pérennisée, la majoration de la 

DETR a été reconduite et les centres-villes font désormais l’objet d’un plan 

« action cœur de ville » destiné à mobiliser 5 Md€ de cofinancements sur 

cinq ans.  

Enfin, le cycle électoral 2014-2019 a été marqué par la mise en 

œuvre de la loi NOTRé, qui a profondément réorganisé le bloc communal. 

Les agrandissements ou fusions d’EPCI ont eu des conséquences sur la 

définition et la conduite des projets d’investissement ainsi que sur les 

progrès en termes d’ingénierie. Inversement, des projets d’investissement 

ont pu faciliter l’intégration des nouvelles intercommunalités. 
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En termes quantitatifs, le cycle de mandat 2014-2019 paraît en 

retrait au regard des cycles précédents. Le manque de données disponibles 

sur le contenu de ces investissements révèle l’insuffisance des procédures 

comptables et des outils d’information financière relatifs aux 

immobilisations des collectivités du bloc communal (I). Les processus 

d’organisation de la maîtrise d’ouvrage au sein des collectivités paraissent 

structurés mais demeurent parfois perfectibles (II). Enfin, la performance 

de la gestion du patrimoine peut être améliorée (III). 

Périmètre – précisions méthodologiques 

La distinction entre fonctionnement et investissement est un élément 

fondamental des règles d’adoption et d’exécution des budgets des 

collectivités territoriales. Le code général des collectivités territoriales 

dispose ainsi que les budgets locaux sont établis, tant en recettes qu’en 

dépenses, en section de fonctionnement et section d’investissement109, 

chacune devant être votée en équilibre110. 

Cette distinction est en outre au fondement des règles d’équilibre et 

de contrôle des budgets des collectivités territoriales. Le CGCT réserve 

ainsi le recours à l’emprunt à la couverture des dépenses 

d’investissement111, à l’exclusion de tout financement des opérations 

courantes de gestion. Le non-respect peut être sanctionné par une saisine de 

la chambre régionale des comptes par le préfet.  

Pourtant, malgré l’importance de cette notion, ni le code général des 

collectivités territoriales ni le décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ne donnent de définition des dépenses et 

des recettes d’investissement. Seules les instructions budgétaires et 

comptables précisent que « la section d’investissement retrace les dépenses 

et les recettes relatives à des opérations qui se traduisent par une 

modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la commune 

ou d’un tiers bénéficiant d’une subvention de la commune »112, et fixent une 

nomenclature des dépenses et des recettes afférentes. 

  

                                                        
109 Article L.2311-1 
110 Article L ;1612-4. 
111 Articles L.2331-8 / article L.  
112 Instruction budgétaire et comptable M14. 
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Figure 1 – Composition des dépenses d’investissement - terminologie 

 

Source : Cour des comptes 

Ainsi défini, l’investissement est un concept budgétaire spécifique 

aux collectivités territoriales. La comptabilité générale ne connaît pas la 

notion d’investissement, et fait uniquement la distinction entre charges et 

acquisitions d’immobilisations. Ces dernières ne comprennent que les 

dépenses et recettes affectant la valeur du patrimoine de l’entité, alors que 

les dépenses d’investissement des collectivités territoriales incluent 

également les subventions d’équipement versées à des tiers. Le budget et 

les comptes de l’État et de ses opérateurs comprennent un titre dédié à 

l’investissement, mais il n’y a pas de règles de financement spécifiques pour 

les opérations en relevant.  

Enfin, la comptabilité nationale utilise le concept de « formation 

brute de capital fixe » correspondant aux acquisitions, nettes des cessions, 

d’actifs corporels et incorporels. Il est moins large que la notion de dépenses 

d’investissement des collectivités territoriales, les subventions 

d’équipement versées relevant dans la comptabilité nationale des transferts 

en capital. 

Cette spécificité de la notion d’investissement des collectivités 

territoriales, élaborée principalement au regard de considérations 

d’équilibre budgétaire, est un frein aux analyses comparées, ainsi qu’à la 

consolidation de données sur période longue.  
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Les dépenses d’investissement prises en compte dans le présent 

chapitre sont les dépenses réelles d’investissement hors remboursement de 

dettes. Elles n’incluent pas les données relatives aux investissements 

réalisés par externalisation de la maîtrise d’ouvrage (délégations de service 

public, contrats de partenariat, entreprises publiques locales, etc.), qui ne 

sont pas retracés dans les comptes des communes et des groupements. 

 Certains tableaux, graphiques et analyses portent sur le périmètre 

plus restreint des seules dépenses d’équipement, pour des raisons 

d’indisponibilité des données historiques sur les dépenses réelles 

d’investissement. Les chiffres présentés portent, sauf mention contraire, sur 

le périmètre des blocs communaux, c’est à dire une agrégation des comptes 

des EPCI à fiscalité propre et de leurs communes membres. Cela implique 

des retraitements comptables, principalement la neutralisation des flux 

financiers croisés entre les groupements et les communes membres. Les 

données comptables portent sur un périmètre agrégeant budgets principaux 

et budgets annexes, avec la neutralisation des flux croisés entre ces budgets. 

Des analyses restreintes aux seuls budgets principaux sont présentées dans 

les cas d’indisponibilité des données agrégées. 

I - Un poids prépondérant au sein  

de l’investissement public, mais des finalités 

encore mal connues 

Les évolutions de l’investissement du bloc communal ont un effet 

d’entraînement majeur sur l’ensemble de l’investissement public national. 

L’évolution des dépenses d’investissement au cours du dernier mandat des 

exécutifs du bloc communal confirme la persistance d’un effet de cycle. 

L’amplitude de celui-ci, cependant, est accentuée par rapport aux dernières 

années. L’information financière sur le contenu et les priorisations des 

exécutifs locaux demeure peu lisible dans les comptes des collectivités. 

A - Un rôle majeur dans l’évolution globale  

de l’investissement public, une part croissante  

de l’intercommunalité 

L’investissement du bloc communal a constitué près de 37% de 

l’investissement public de 2014 à 2019, jouant un rôle important dans son 

évolution globale. L’intercommunalité en porte une part en progression 
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constante, bien que modérée au vu des réformes institutionnelles 

intervenues sur la période. 

1 - Une progression tendancielle de la part intercommunale 

Les dépenses réelles d’investissement du bloc communal se sont 

élevées à 218,9 Md€ de 2014 à 2019. Elles ont été composées très 

majoritairement de dépenses d’équipement, qui ont constitué 87,4 % du 

total. Les subventions d’équipement versées et les autres dépenses 

d’investissement, comprenant notamment les participations et 

immobilisations financières, ont représenté respectivement 6,2 % et 6,4 % 

du total (voir données financières détaillées en annexe n°4).  

Tableau n° 3 : dépenses d’investissement hors remboursements 

d’emprunts du bloc communal (Md€) 

  2014 2015 2016 2017 2018 2019 Cumul 

Dépenses 

d’équipement 
32,4 28,6 28,2 30,7 33,3 38,1 191,3 

Subventions 

d’équipement  
2,4 2,1 2,1 2,1 2,2 2,5 13,5 

Autres 

dépenses  
1,9 2,2 2,2 2,8 2,3 2,5 14,1 

Total 36,8 32,9 32,6 35,7 37,8 43,2 218,9 

Variation 

annuelle ( %) 
-11,4 -10,7 -0,9 9,5 6,1 14,1  

Source : Cour des comptes, d’après données DGFiP budgets principaux et budgets annexes, avec 

neutralisation des flux croisés communes / EPCI – y compris Paris hors département 

Les communes ont porté, en cumul de 2014 à 2019, 63,8 % des 

dépenses réelles d’investissement du bloc communal, contre 36,2 % pour les 

EPCI. Cette part est légèrement supérieure pour les dépenses d’équipement, 

dont 67 % en moyenne sur la période relèvent des communes. 
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Graphique n° 3 : dépenses d’investissement hors dette du bloc 

communal en Md€ - répartition entre communes et EPCI 

 
Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP. Données cumulées communes et EPCI 

hors retraitement des flux croisés d’investissement 

La part des EPCI dans l’investissement total du bloc communal a 

progressé chaque année depuis 2014, à l’exception de 2016. Elle est passée 

de 34,3 % en 2014 à 37,7 % en 2019. 

La dynamique intercommunale se traduit notamment dans 

l’évolution de l’investissement des budgets annexes, porteurs des dépenses 

afférentes à des compétences particulièrement ciblés par les transferts de 

compétences obligatoires organisés par la loi NOTRé, telles que les 

transports urbains, l’eau et l’assainissement, ou les opérations 

d’aménagement économique. Les budgets annexes des EPCI ont ainsi 

connu l’évolution la plus dynamique, avec une progression des dépenses 

d’investissement de + 7,9 % par an en moyenne, alors que celle des budgets 

annexes des communes a baissé de 3,2% par an (voir données détaillées en 

annexe n°5). 

La progression de la part des EPCI dans l’investissement du bloc 

communal, de 3,4 points entre 2014 et 2019, demeure somme toute modérée 

au regard des réformes institutionnelles mises en œuvre sur la période afin de 

renforcer l’intégration intercommunale, qu’il s’agisse de la création des 

métropoles, de la refonte de la carte intercommunale, ou de l’extension des 

champs de compétences obligatoires des EPCI à fiscalité propre. 
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2 - Une influence déterminante sur l’évolution globale  

de l’investissement public 

Selon les données de la comptabilité nationale, le bloc communal a 

porté 37,3 % des acquisitions nettes d’actifs non financiers, notion 

assimilable à celle de l’investissement public113, sur la période 2014-2019. 

Il constitue ainsi le premier investisseur public, devant l’État et ses 

opérateurs (33,5 % du total). Les investissements des administrations 

publiques locales ont relevé pour près des deux tiers (64,1 %) des 

communes et de leurs groupements à fiscalité propre (voir données 

détaillées en annexe n° 6).  

Le bloc communal a ainsi eu une influence majeure sur l’évolution 

globale de l’investissement public sur la période. Les variations de 

l’investissement des administrations publiques locales ont été étroitement 

corrélées à celles des communes et de leurs groupements, avec une baisse 

jusqu’en 2016, puis une reprise, avec un dynamisme croissant jusqu’en 

2019. Les fluctuations annuelles ont été plus accentuées pour le bloc 

communal que pour les départements et les régions. L’investissement des 

administrations publiques centrales est lui resté plus stable, avec une baisse 

uniquement en 2017, et a ainsi amorti l’ampleur des fluctuations annuelles. 

La progression des acquisitions nettes d’actifs non-financiers du 

bloc communal, de + 2,6 % par an en moyenne, a été légèrement plus 

rapide que celle de l’ensemble des administrations publiques (+ 2,2 % par 

an), et nettement plus forte que l’augmentation de la population, qui a été 

limitée sur cette même période à + 0,2 % par an114. 

B - Une amplification des effets de cycle 

Le cycle 2014-2019 a été marqué par des fluctuations annuelles 

importantes, avec une forte baisse de l’investissement en 2014 et 2015, 

                                                        
113 Le périmètre retenu pour les données issues de la comptabilité nationale est constitué 

des acquisitions nettes d’actifs non financiers des administrations publiques, qui 

correspond à l’addition de la formation brute de capital fixe et des autres acquisitions 

nettes d’actifs non financiers. En raison de l’importance des flux croisés et de l’absence 

de consolidation fine de ces flux entre les différentes composantes des administrations 

publiques, les transferts en capital ont été exclus du périmètre d’analyse. Les 

subventions d’équipement versées, qui relèvent de cette catégorie des transferts en 

capital, sont en revanche incluses dans les dépenses réelles d’investissement, hors 

remboursements d’emprunts, issues des données de la DGFiP utilisées pour l’analyse 

selon la comptabilité budgétaire. 
114 Source Insee, population au 1er janvier, France – Mayotte incluse 
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suivie d’une reprise rapide à partir de 2017. Ces effets de cycle se sont 

nettement amplifiés sur la période 2014-2019, sous l’effet conjugué des 

calendriers électoraux et de la conjoncture des finances publiques. 

1 - Une baisse globale des dépenses d’équipement  

et des fluctuations accrues par rapport au mandat précédent 

Par rapport à la période 2008-2013, le cycle 2014-2019 se 

caractérise en premier lieu par une baisse globale des dépenses 

d’équipement, qui se sont établies en cumul à 192,7 Md€, budgets 

principaux et budgets annexes cumulés, contre 206,9 Md€ sur le mandat 

précédent115. 

Graphique n° 4 : évolution des dépenses d’équipement  

du bloc communal 

 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP. Périmètre : communes : y compris total 

Ville de Paris depuis 2018 – EPCI : hors métropole de Lyon – 2020 : chiffres provisoires 

Si le profil global de ces deux cycles a été similaire, les évolutions 

ont été beaucoup plus accentuées sur la période 2014-2019. Ainsi, la baisse 

des dépenses d’équipement en début de mandat a été plus rapide et 

                                                        
115 Source : DGFiP. Y compris total Ville de Paris depuis 2018, hors métropole de 

Lyon. Pour des raisons de disponibilités des données, l’analyse des éléments antérieurs 

à 2014 est limitée aux dépenses d’équipement. 
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prolongée, s’établissant à 12,2 % en 2014 et 14,2 % en 2015, alors qu’elle 

avait été limitée à 6,8 % en 2008 et 0,4 % en 2009. L’augmentation en fin 

de mandat a quant à elle été nettement plus prononcée que sur le cycle 

précédent, avec + 6,8 % en 2018 et + 13 % en 2019, contre respectivement 

+ 3,3 % et + 7,2 % en 2012 et 2013. 

Le cycle 2008-2013 avait été marqué par la crise financière, puis par 

les mesures de relance, avec notamment en 2009 l’anticipation d’une année 

du versement du FCTVA. 

Concernant le cycle 2014-2019, l’important renouvellement des 

équipes municipales a pu se traduire par une remise en question des projets 

d’investissement et un délai plus long pour la définition de nouvelles 

programmations. La baisse de la dotation globale de fonctionnement, sous 

l’effet de la mise en œuvre à partir de 2014 de la contribution des 

collectivités au redressement des finances publiques, alliée à une érosion 

de l’épargne à l’œuvre alors depuis plusieurs années, a également contribué 

à la forte restriction des dépenses d’équipement en début de période, sans 

qu’il soit possible cependant de faire la part de ces différents facteurs. 

Plusieurs mesures de soutien à l’investissement des collectivités 

territoriales ont été mises en œuvre à partir de 2015, dans un objectif 

d’accompagnement face à la baisse des dotations de 

fonctionnement : majoration d’un tiers de la dotation d’équipement des 

territoires ruraux par la loi de finances pour 2015 (portée à 816 M€, soit 

+ 200 M€), augmentation du taux de compensation du FCTVA introduite 

par cette même loi, instauration au cours de 2015 par la Caisse des dépôts 

et consignations d’un dispositif de préfinancement à taux zéro du FCTVA, 

création de la dotation de soutien à l’investissement local par la loi de 

finances pour 2016 (1 Md€ destiné aux communes et intercommunalités). 

Outre ces mesures, la stabilisation globale de la DGF à partir de 2017, au 

profit d’un dispositif de contractualisation entre l’État et les collectivités 

les plus importantes sur une maîtrise des dépenses de fonctionnement, a pu 

contribuer à amplifier la reprise de l’investissement liée au cycle électoral. 

En tout état de cause, la remontée de l’effort d’investissement en fin 

de période n’a pas compensé la baisse rapide des deux premières années 

du mandat, les dépenses d’équipement du bloc communal s’établissant fin 

2019 à un niveau légèrement inférieur à 2013, avec respectivement 37,5 et 

38,3 Md€. Les dépenses d’équipement des communes se sont ainsi établies 

en 2019 à un niveau inférieur de 5,9 % à celui de 2013, alors que celles des 

EPCI ont été supérieures de 7,4 %. 

Depuis 2010, les dépenses d’équipement des groupements à fiscalité 

propre ont chaque année été plus dynamiques que celles des communes, 
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reflétant la tendance structurelle au développement de l’intercommunalité. 

Cependant, les évolutions des deux composantes du bloc communal ont été 

étroitement corrélées, montrant une sensibilité similaire des dépenses 

d’équipement des EPCI aux facteurs déterminants du cycle, et notamment 

au cycle électoral. 

2 - Une analyse sur période longue : une progression tendancielle 

et une amplification des cycles 

L’examen des dépenses d’équipement des communes et des 

groupements à fiscalité propre en euros constants depuis 1983, limitées aux 

budgets principaux, fait tout d’abord ressortir une progression tendancielle, 

accélérée depuis le début des années 2000.  

Graphique n° 5 : évolution des dépenses d’équipement des budgets 

principaux des communes et des groupements à fiscalité propre 

depuis 1983 (Md€ constants – valeur 2014) 

 
Source : La Banque Postale  

 

La part des groupements à fiscalité propre, dont la structuration s’est 

affirmée, a été en progression constante. De 7 % en 1983, elle s’est établie 

à 11 % en 1995, et à 26 % en fin de période. Cette croissance a été 

particulièrement rapide entre 2000 et 2008, période au cours de laquelle la 

part des EPCI dans le total des dépenses d’équipement du bloc communal 
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a progressé de plus de 7 points, passant de 16,2 % à 23,5 %. Elle a été 

nettement moins marquée sur les deux mandats suivants. 

Enfin, ces données montrent la récurrence et l’amplification des 

effets de cycle au cours des mandats électoraux successifs, l’ampleur de la 

chute des dépenses d’équipement en début de mandat et de la reprise en fin 

de mandat s’étant nettement accentuée. À cet égard, la baisse des dépenses 

d’équipement enregistrée en 2014 et 2015 a été sensiblement supérieure à 

celle observée sur les mandats précédents. 

C - Des divergences persistantes 

L’investissement du bloc communal est inégalement réparti sur le 

territoire, et la recomposition de la carte intercommunale a eu un effet 

limité sur la réduction des disparités. Ainsi, le montant de l’investissement 

par habitant réalisé par le bloc communal de 2014 à 2019 varie de plus du 

double selon les départements, s’échelonnant entre 2 433 € par habitant 

dans l’Allier à 6 462 € par habitant en Haute-Savoie. L’analyse de l’effort 

d’investissement selon les strates démographiques montre un niveau 

moindre dans les agglomérations de taille intermédiaire, un rôle moteur des 

métropoles et la part toujours importante des communes de moins de 

20 000 habitants, désormais intégrées dans des ensembles intercommunaux 

plus larges (voir données détaillées en annexe n°7)116. 

La médiane par habitant des dépenses réelles d’investissement du 

bloc communal s’établissait à 483,90 € en 2014 et 550,30 € en 2019, soit 

une progression moyenne de 2,6 % par an.  

                                                        
116 Pour cette analyse, les données prises en compte sont les dépenses réelles 

d’investissement médianes par habitant et par strate démographique. Pour chaque bloc 

communal, sont agrégées les dépenses réelles d’investissement de l’EPCI et de ses 

communes membres (budgets principaux et budgets annexes, avec neutralisation des 

flux croisés). Pour le classement par strate démographique des blocs communaux, la 

population prise en compte est celle de l’EPCI. 
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Graphique n° 6 : évolution annuelle des dépenses réelles 

d’investissement médianes par habitant par strate démographique 

 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP 

L’écart était de près de 46 % en 2014 entre la strate la plus faible et 

la strate la plus élevée117. Il était de 42 % en 2019118, ce qui ne peut 

cependant pas amener à conclure à une réduction des disparités. En effet, 

les blocs communaux de 10 000 à 20 000 habitants, qui enregistraient 

l’effort d’investissement le plus faible en début de période, ont connu un 

rattrapage par rapport à la médiane nationale. Cependant, leur poids dans 

le total des dépenses d’investissement a nettement diminué, sous l’effet des 

recompositions de la carte intercommunale suite à la loi NOTRé119. La part 

des blocs communaux de moins de 20 000 habitants dans le total des 

dépenses d’investissement est ainsi passée de 20 % à 9,8 % entre 2014 et 

2019, ce qui limite l’impact de la progression des dépenses 

d’investissement par habitant de cette strate. 

                                                        
117 436,10 euros pour les blocs communaux de 10 000 à 20 000 habitants et 635,57 

euros pour les blocs communaux de plus de 300 000 habitants. 
118 Niveau le plus faible : 515,82 € pour les blocs communaux de 20 000 à 

50 000 habitants – niveau le plus élevé : 732,33 € pour les blocs communaux de plus 

de 300 000 habitants. 
119 La loi NOTRé s’est traduite par le rattachement à des intercommunalités des 

communes qui demeuraient isolées, et par le regroupement, sauf exceptions, des EPCI 

de moins de 15 000 habitants. 
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Le dynamisme de l’investissement a été moindre pour les entités des 

strates intermédiaires. L’évolution a ainsi été sensiblement moins importante 

pour la strate de 100 000 à 300 000 habitants. En outre, en 2019, ce sont les 

blocs communaux de 20 000 à 50 000 habitants, particulièrement concernés 

par les recompositions intercommunales, qui présentent le niveau le plus 

faible, inférieur de 6 % à la médiane nationale. Leur part dans l’investissement 

total du bloc communal est en retrait de plus de 3 points par rapport à leur part 

dans la population. La structuration des intercommunalités organisée par la loi 

NOTRé n’a ainsi pas résolu le décrochage de cette catégorie. 

Les blocs communaux de plus de 300 000 habitants, en particulier 

les métropoles, ont joué un rôle moteur. Leur part dans le total de 

l’investissement du bloc communal a fortement augmenté, passant de 

20,2 % à 32,8 % du total entre 2014 et 2019. Sur l’ensemble de la période, 

cette catégorie a enregistré le niveau de dépenses par habitant le plus élevé. 

L’évolution des dépenses réelles d’investissement des blocs communaux 

de plus de 300 000 habitants apparaît atypique par rapport aux autres 

strates, avec une baisse plus importante et plus prolongée en début de 

période, puis une progression nettement plus rapide que la médiane 

nationale en 2018 et 2019 (augmentation de 12,8 % puis de 18,5 % de 

l’investissement par habitant, contre + 6,9 % puis + 11,4 % pour la 

médiane nationale). En 2019, le poids dans le total de l’investissement des 

blocs communaux de plus de 300 000 habitants est supérieur de 3,5 points 

à leur part dans la population. Ce rôle moteur a été principalement porté 

par le dynamisme de l’investissement des EPCI, alors que la part des 

communes les plus importantes a été en régression sur la période. 

Il convient également de souligner la part toujours importante de 

l’investissement réalisé par les communes de moins de 20 000 habitants. Bien 

que ces communes soient désormais intégrées dans des EPCI de taille plus 

importante, elles portent en 2019 37,9 % des dépenses d’investissement du 

bloc communal, dont 21 % par les communes de moins de 3 500 habitants. 

Cette proportion a faiblement baissé, de moins d’un point, depuis 2014.  

D - Une connaissance restreinte de l’objet  

des dépenses d’investissement  

Les collectivités territoriales doivent budgéter et comptabiliser leurs 

dépenses et leurs recettes à la fois selon une nomenclature par nature et, 

sauf pour les communes de moins de 3 500 habitants, selon une 

nomenclature par fonction visant à identifier les politiques publiques 

concernées. L’ensemble de ces informations ne permet cependant de 
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disposer que d’une connaissance et d’une analyse restreintes de la 

destination des investissements. 

1 - Les limites de la nomenclature par nature 

Les nomenclatures comptables applicables au bloc communal 

classent les dépenses d’équipement en trois grandes catégories : 

immobilisations corporelles, immobilisations incorporelles et 

immobilisations en cours. Ces dernières regroupent les dépenses afférentes 

aux travaux ayant vocation à ne pas être finalisés à la clôture de l’exercice 

comptable. Les dépenses imputées en immobilisations en cours doivent 

ensuite être basculées, à l’achèvement des travaux, vers des comptes 

d’immobilisations incorporelles ou corporelles. 

Graphique n° 7 : répartition des dépenses d’équipement du bloc 

communal par nature en 2019 

 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP 

Alors que la majorité des dépenses d’investissement relèvent des 

immobilisations en cours120, les différentes nomenclatures comptables 

régissant le bloc communal prévoient un niveau de détail limité pour cette 

                                                        
120 50,9 % en 2019, soit 57,7 % des seules dépenses d’équipement, les proportions étant 

similaires sur les autres exercices.  
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catégorie d’immobilisations. Par exemple, l’ensemble des dépenses de 

construction sont regroupées sur un compte unique, tout comme celles 

afférentes aux installations et outillages techniques, alors qu’elles recouvrent, 

pour les communes et les groupements, des champs extrêmement larges et 

diversifiés.  

Les immobilisations en cours sont la catégorie qui a connu les 

fluctuations annuelles les plus fortes121, avec un rôle déterminant sur 

l’évolution globales des dépenses d’investissement du bloc communal. Si 

ce poste est représentatif du rythme de réalisation des grands projets 

d’investissement, sa déclinaison comptable limitée rend difficile la 

traçabilité de la destination par nature d’acquisitions et de travaux de la 

majorité des dépenses d’équipement. Selon la DGFIP, une réflexion pourra 

être engagée sur l’opportunité de détailler le niveau de granularité des 

comptes d’immobilisation en cours. 

L’analyse des comptes par nature ne fournit ainsi qu’une 

information très générale sur l’objet des dépenses. Elle fait ainsi ressortir 

que les constructions ont constitué le premier poste d’investissement, avec 

34,7 % du total, suivies des acquisitions de matériels techniques (32,1 %) 

et des acquisitions et aménagements de terrains (7,1 %). La part des 

immobilisations incorporelles dans le total des dépenses réelles 

d’investissement est demeurée faible, avec 3,2 % des dépenses cumulées 

de 2014 à 2019. Elle est cependant en progression rapide, de 8,5% par an 

en moyenne, tirée par celle des frais d’étude préalables à la réalisation 

d’investissements. L’analyse des subventions d’équipement versées 

(13,5 Md€ de 2014 à 2019) montre l’importance des financements croisés 

entre les EPCI et leurs communes membres, qui en ont représenté 20 %, 

soit des montants bien supérieurs aux subventions versées à l’État (3,5 %), 

aux départements (2,6 %) et aux régions (1,1 % du total). Les subventions 

aux organismes privés ont constitué 35,2% du total des subventions 

d’équipement versées. Les autres dépenses d’investissement (14,1 Md€ de 

2014 à 2019) sont principalement constituées des opérations sous mandat 

et des créances sur les organismes publics, liées à la comptabilisation des 

différents flux de cofinancements (voir données détaillées en annexe n° 8). 

                                                        
121 Avec une baisse très accentuée en début de période (17,6 % en 2015 et 5,7 % en 

2016), suivie d’une progression sur les trois années suivantes, particulièrement rapide 

en 2019 (+ 15,8 %). 
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2 - Une présentation fonctionnelle encore insuffisante 

La nomenclature fonctionnelle offre une information financière 

précieuse mais encore insuffisamment précise pour mieux connaître le 

détail des investissements du bloc communal. 

Graphique n° 8 : présentation fonctionnelle des dépenses réelles 

d’investissement du bloc communal au cours du cycle 2014-2019 

 
Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP. Budgets principaux. Seules 75 % des 

dépenses réelles d’investissement des budgets principaux des communes et EPCI sont présentées 
selon la nomenclature fonctionnelle. Sont en particulier exclues les dépenses des communes de 

moins de 3 500 habitants 

L’évolution des dépenses d’investissement classées par fonction 

montre une sensibilité très variable au rythme du cycle de mandat. Ainsi, 

les dépenses relatives aux « autres opérations d’aménagement urbain » ont 

régulièrement décru en dix ans. Les dépenses relatives aux « services 

urbains » (éclairage public, transports urbains, etc.) paraissent relativement 

stables (voir données détaillées en annexe n° 9). 

Le cycle de mandat est en revanche marqué concernant l’évolution 

des dépenses relatives à la culture et aux sports ainsi qu’à la voirie. Ces 

dépenses se sont réduites d’un tiers entre 2013 et 2016. Cette amplitude est 

moindre s’agissant des dépenses relatives au domaine scolaire. Les 

dépenses relatives aux services généraux connaissent une croissance de 

2017 à 2019 mais étaient restées stables en 2012 et 2013. 

Cette information financière est cependant limitée. En effet, seules 

75 % des dépenses d’investissement des budgets principaux du bloc 
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communal sont réparties selon la nomenclature fonctionnelle. Si ce taux 

tend à progresser au cours de la dernière décennie (73,2 % en 2009 contre 

76,8 % en 2020), les dépenses réelles d’investissement non renseignées 

représentaient 8,7 Md€ en 2019, montant comparable aux dépenses réelles 

d’investissement de l’ensemble des communes de moins de 3 500 habitants 

(8,5 Md€), dispensées de présenter leurs comptes selon cette 

nomenclature122. 

En outre, cette ventilation par fonction exclut les budgets annexes. 

L’instruction M4 relative à la comptabilité des services publics à caractère 

industriel et commercial (eau, assainissement, mobilités) ne prévoit en effet 

pas de présentation fonctionnelle. Les dépenses réelles d’investissement 

inscrites aux budgets annexes représentaient 7,5 Md€ en 2019, ainsi exclus 

de l’analyse fonctionnelle. 

Enfin, la structure de la nomenclature par fonction ne facilite pas la 

lisibilité de l’information financière. Ainsi, les dépenses de voirie et 

relatives aux opérations d’aménagement urbain sont codifiées en troisième 

niveau de détail alors qu’elles représentent plus de 28 % des dépenses 

réelles d’investissement du dernier cycle de mandat. La fonction « autres 

opérations d’aménagement urbain » a regroupé près de 12% des dépenses 

réelles d’investissement réalisées, sans autre niveau de précision. 

L’exhaustivité et la précision du recensement de la destination des 

dépenses sont ainsi insuffisantes au regard des volumes financiers 

d’investissement réalisés par le bloc communal, ce qui constitue un frein à 

toute démarche de pilotage et d’évaluation. La généralisation en 2024 du 

référentiel budgétaire et comptable M57 représente une opportunité 

d’améliorer cette information. 

E - Des bilans qui donnent une image inexacte  

du patrimoine 

Les actifs immobilisés par les collectivités du bloc communal, ainsi 

que leur consolidation à l’échelle nationale, souffrent d’un défaut de 

                                                        
122 Articles L. 2312-3 et R. 2311-1 du CGCT. À la différence de la comptabilité analytique, 

destinée à dégager les coûts et les prix de revient de chaque service ou de chaque équipement, 

la nomenclature fonctionnelle permet uniquement de répartir, par secteur d’activité et par 

grande masse, les crédits ouverts au budget de l’organisme. Elle s’impose aux communes de 

3 500 habitants et plus, celles-ci étant tenues de faire apparaître les crédits ouverts au budget 

sous forme d’une présentation croisée « nature-fonction ». 
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fiabilité. L’amélioration des bilans passe notamment par une meilleure 

responsabilisation des comptables locaux et ordonnateurs. 

1 - Une absence de fiabilité des bilans 

La persistance de règles spécifiques, liées en particulier aux 

subventions d’investissement et à l’amortissement, contribue au manque 

de fiabilité des bilans présentés par les collectivités du bloc communal.  

a) Une connaissance imparfaite de la valeur des actifs  

des collectivités du bloc communal 

De 682,5 Md€ au 31 décembre 2013, la valeur du patrimoine du bloc 

communal123, nette des amortissements et provisions pour dépréciations, 

est passée à 868,3 Md€ au 31 décembre 2019124, soit une hausse de 27,2 %, 

imputable à la fois aux immobilisations corporelles (+ 27,2 %), ce poste 

représentant environ les trois quarts de l’actif immobilisé net des 

amortissements et provisions pour dépréciations, et aux immobilisations en 

cours (+ 10,8 %). La part de ces dernières dans l’actif immobilisé net a 

décru, de 15,2 % fin 2013 à 13,3 % fin 2019 et 12,6 % fin 2020. Au  

31 décembre 2020, l’actif immobilisé net s’est élevé à 893,1 Md€ (voir 

détail en annexe n°10). 

Les immobilisations incorporelles nettes ont nettement augmenté, 

tant en valeur absolue (de 18,9 Md€ fin 2013 à 29,7 Md€ fin 2019 et 

31,4 Md€ fin 2020) qu’en proportion de l’actif immobilisé net (de 2,8 % à 

3,5 %) en raison d’une progression des subventions d’équipement versées, 

lesquelles représentaient 78,5 % de ce poste au 31 décembre 2020. Les frais 

d’études ont également pesé, témoignant du lancement de projets 

d’investissements. 

La croissance des immobilisations corporelles s’explique par 

l’évolution de deux éléments constituant 51 % de ce poste au 31 décembre 

2020 : les constructions (311,4 Md€ fin 2020 contre 238,6 Md€ 7 ans plus 

tôt) et les réseaux et installations de voirie (164 Md€ contre 124 Md€). Les 

                                                        
123 Le patrimoine du bloc communal comprend également les immobilisations 

financières et les immobilisations mises à disposition, dont le montant est limité par 

rapport aux immobilisations incorporelles, corporelles et en cours. 
124 À titre de comparaison, fin 2019, l’actif immobilisé de l’État s’élevait à 899 Md€. 
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mises aux normes réalisées en application de différentes obligations légales 

en constituent l’une des explications125. 

b) La particularité de l’inscription en immobilisation  

des subventions d’investissement versées 

Une particularité notable du secteur public local au regard du plan 

comptable général est la comptabilisation de « subventions d’équipement » 

en immobilisations incorporelles (24,8 Md€ en valeur nette en 2020, soit 

78 % des immobilisations incorporelles), au motif que l’entité 

dispensatrice est réputée pouvoir en contrôler l’utilisation et en suivre le 

lien avec l’équipement acquis ou créé par le bénéficiaire126. 

Cette justification ne résout pas les contradictions induites par ce 

traitement comptable dérogatoire. En effet, l’inscription aux actifs de deux 

organismes publics d’un même montant d’investissement127 entraîne une 

surestimation du niveau des immobilisations consolidées, amplifiée au sein 

d’un EPCI par le mécanisme des fonds de concours. 

En outre, la charge générée par l’attribution de la subvention est 

étalée dans le temps, selon la durée de l’amortissement applicable, ce qui a 

pour effet de ne pas obérer immédiatement le résultat de fonctionnement 

de l’intégralité du versement. L’impact budgétaire annuel de cet 

amortissement peut être neutralisé en totalité ou en partie sous réserve 

d’une décision prise chaque année par l’assemblée délibérante lors du vote 

du budget primitif. La collectivité est alors exonérée de l’obligation de 

dégager un autofinancement. 

Au regard des distorsions qu’il entraîne sur l’actif des collectivités, 

ce principe comptable apparaît contestable, d’autant que les subventions 

d’équipement des collectivités ne diffèrent pas fondamentalement des 

subventions des autres acteurs économiques. 

Cependant, la dérogation offerte aux entités du secteur public local 

s’explique moins par une logique de comptabilité patrimoniale que par les 

                                                        
125 Outre la loi du 11 février 2005, qui avait fixé un délai de 10 ans pour rendre 

accessibles les bâtiments recevant du public, et celle du 3 août 2009 de programmation 

relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, la prévention des risques 

liés à l’amiante, au plomb ou encore à la légionellose impose des travaux. 
126 Ce principe est posé par le recueil des normes comptables des entités publiques 

locales du conseil de normalisation des comptes publics et intégré dans l’instruction 

budgétaire et comptable M57. 
127 Inscription de la subvention d’équipement à l’actif de la collectivité dispensatrice, 

de l’équipement lui-même à l’actif de la collectivité subventionnée. 
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spécificités des budgets locaux, décomposés en sections de fonctionnement 

et d’investissement, par les règles d’équilibre associées et par le souci de 

leur permettre de financer des opérations par l’emprunt. 

c) Un amortissement trop partiel des actifs 

L’amortissement d’un actif traduit, dans les comptes de la 

collectivité, la perte dans le temps de ses avantages économiques et de son 

potentiel de service. Or, les collectivités et EPCI du bloc communal sont 

confrontés à une disparité et une limitation des règles d’amortissement 

selon les catégories de collectivités, et incidemment selon les 

nomenclatures comptables (M14, M57 et M4) qui altèrent la sincérité de 

leurs comptes ainsi que celle des données consolidées.  

Selon les dispositions du CGCT, les communes de moins de 3 500 

habitants, qui relèvent de l’instruction M14, n’ont pas l’obligation 

d’amortir leurs immobilisations à l’exception des subventions 

d’équipement versées, des réseaux et installations des services publics de 

l'eau potable et de l’assainissement collectif128. L’amortissement des 

immobilisations est une dépense obligatoire129 pour les autres communes 

et groupements, applicable uniquement aux acquisitions postérieures au 1er 

janvier 1996 et à l’exception notable des terrains, des bâtiments publics 

non productifs de revenus, de la voirie et des œuvres d’art. De fait, les deux 

postes les plus significatifs des actifs corporels, à savoir les constructions 

et les éléments de voirie, malgré leur durée de vie limitée, se caractérisent 

par un faible niveau d’amortissement et de dépréciation130.  

En revanche, le CGCT impose aux métropoles131, régies par 

l’instruction M57, une obligation d’amortissement des bâtiments, tandis 

que les l’instruction M4 relative aux comptabilités des services publics 

industriels et commerciaux ne prévoit pas d’exemption132. 

                                                        
128 Article L. 2321-2, 16° du CGCT. 
129 Article L. 2321-2, 27° du CGCT. 
130 16,6 Md€ pour 328 Md€ de constructions en valeur brute et 3 Md€ pour 167 Md€ 

pour les réseaux et installations de voirie en valeur brute au 31 décembre 2020 (cf. 

annexe n° 10). 
131 Article D. 5217-20 du CGCT. 
132 « En ce qui concerne les services publics industriels et commerciaux, ils ne peuvent 

se dispenser d'une comptabilisation de l'amortissement des équipements qu'ils utilisent, 

puisqu'ils interviennent dans un champ d'action ouvert à la concurrence. Ils doivent 

dès lors tenir une comptabilité conforme aux principes fixés par le plan comptable 

général et définie par l'instruction comptable M4 ». Réponse du Secrétariat d'État 

chargé du commerce extérieur, JO Sénat du 30/04/2008 p. 1823 
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À terme, le projet de nouveau recueil des normes comptables 

applicable aux entités publiques locales prévoit d’étendre l’obligation 

d’amortissement au domaine de la voirie à compter de 2024. Les conditions 

de réalisation de l’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement, 

contrainte inexistante pour les comptes de l’État ou des entreprises, en 

seront nécessairement affectées. En effet, l’accroissement des dotations 

aux amortissements augmente, pour chaque collectivité, le niveau minimal 

de son autofinancement au profit de sa section d’investissement. 

Cependant, en 2019, les dotations aux amortissements inscrites aux 

budgets primitifs des organismes du bloc communal représentaient 

5,4 Md€ (dont 2,1 Md€ liés aux subventions d’équipements), soit plus du 

quart du montant de l’épargne brute (19,1 Md€). 

Au total, la mise à jour des comptes d’immobilisations en cours n’en 

est encore qu’à ses prémices. Dès lors qu’une partie du patrimoine n’est 

pas amortie, une réserve mérite d’être formulée sur le niveau de l'actif net 

du bloc communal.  

De surcroît, l’absence de dépréciation des actifs non amortissables 

conduit naturellement à une surévaluation du patrimoine des entités du bloc 

communal, impossible à quantifier. La recherche d’une image fidèle du 

patrimoine générera une forte contraction de leur bilan, tant pour l’actif 

immobilisé que pour les fonds propres. Dans la mesure où, au-delà d’une 

certaine date, le coût historique des actifs anciens n’est plus connu par les 

ordonnateurs et les comptables, ce qui peut avoir une incidence sur les 

comptes pour les actifs n’ayant jamais été amortis, ceux-ci mériteraient de 

donner lieu au calcul d’un coût de remplacement pour justifier leur valeur 

comptable. 

2 - Une lisibilité comptable pouvant être améliorée  

par une révision des procédures locales de gestion  

La qualité des échanges entre l’ordonnateur et le comptable est 

déterminante, le premier devant justifier toute immobilisation en cours sans 

mouvement depuis plusieurs années, tandis que le second prend son attache 

pour élaborer l’état de l’actif permettant de justifier les soldes des 

comptes133. Malgré des contacts quotidiens entre ceux-ci, un travail reste à 

accomplir afin d’améliorer la lisibilité des comptes. 

                                                        
133 Instruction du ministère de l’Intérieur NOR INTB1501664J du 27 mars 2015 relative 

aux modalités de recensement des immobilisations et à la tenue de l’inventaire et de 
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a) Une lisibilité des comptes d’immobilisations perfectible  

La lisibilité des comptes des entités du bloc communal pâtit 

d’inventaires physiques et comptables restant à fiabiliser et de la persistance 

de sommes d’origine ancienne, imputées sans justification à des comptes 

d’immobilisations en cours. Les CRC constatent trop fréquemment, lors de 

contrôle de collectivités, l’absence d’un inventaire physique fiable et 

formalisé, en cohérence avec la comptabilité. Lorsque celui-ci existe, son 

exhaustivité n’est pas garantie, compte tenu des incertitudes liées à la gestion 

externalisée de certains biens et de la complexité des règles relatives à la 

propriété des équipements afférents aux compétences transférées vers les 

intercommunalités. Le recollement entre inventaire comptable de 

l’ordonnateur et état de l’actif conçu par le comptable demeure insuffisant. 

Ce recollement subit en outre des difficultés techniques récurrentes lors de 

la transmission périodique au comptable des fiches d’immobilisations, dans 

le cadre du protocole d’échanges standardisés de données. Ainsi, le constat 

de la Cour relatif aux métropoles134 demeure valable pour de nombreuses 

entités du bloc communal. Les CRC confirment la présence de discordances 

significatives entre l’inventaire comptable établi par l’ordonnateur et l’état 

de l’actif (commune de Saint-Quentin, communauté de communes 

Flandres-Lys).  

Ces défauts du processus de rapprochement entre inventaire 

comptable de l'ordonnateur et état de l’actif sont accentués par une 

connaissance parfois parcellaire de leur patrimoine par les collectivités. 

Alors que certaines assurent un suivi précis (commune de Caen, 

communauté urbaine de Caen-la-Mer), d’autres ont une connaissance 

lacunaire et désorganisée, reposant sur des documents disparates 

(commune de Saint-Martin). Régulièrement a été constatée l’inexistence 

d’inventaire physique et de système d’information patrimonial. Certaines 

collectivités ont engagé une importante remise à niveau à l’occasion 

d’audits portant sur l’ensemble de leurs biens (commune de Meyzieu).  

En outre, malgré l’instauration de mises à jour de l’inventaire au 

même moment que la saisie des mandats de dépense, le retard dans 

l’intégration des immobilisations en cours vers des comptes 

d’immobilisations corporelles définitives perdure. Le phénomène 

                                                        
l’état de l’actif pour les instructions budgétaires et comptables M14, M52, M57, M71 

et M4, guide des opérations d’inventaire de juin 2014 du Comité national de fiabilité 

des comptes locaux et, enfin, guide comptable et budgétaire des opérations 

patrimoniales de 2017. 
134 Cour des comptes, Rapport sur les finances publiques locales 2020, fascicule 3, 

décembre 2020, disponible sur www.ccomptes.fr. 
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s’explique partiellement par les délais d’établissement des décomptes 

généraux et définitifs, suite à la livraison des travaux, et de restitution des 

sûretés aux attributaires des marchés correspondants, ou encore par la non-

régularisation d’avances et acomptes sur commandes versés à des 

fournisseurs d’immobilisations, comme pour la commune de Saint-Ouen-

sur-Seine (3,2 M€ environ fin 2019 correspondant à des avances versées à 

une société d’économie mixte locale dans le cadre d’une convention signée 

en 1986). Toutefois, la plupart des immobilisations en cours restent sans 

justification dans les comptes d’affectation provisoires, plusieurs mois ou 

années après leur mise en service dans les comptes définitifs 

d’immobilisations.  

b) Des procédures de gestion au plan local  

pouvant encore être améliorées 

Les observations formulées par les CRC aux ordonnateurs dans le 

cadre des examens de gestion et les communications administratives 

adressées aux comptables publics des entités du bloc communal en 

témoignent. 

Au cours de la période 2014-2020, les échanges entre ordonnateur 

et comptable se sont développés, encadrés le cas échéant par des 

conventions de service instituant un contrôle allégé partenarial des 

dépenses. Les contrôles internes aux services des ordonnateurs de plus 

grande taille ont été renforcés grâce à une structuration de la chaîne 

financière et comptable, de l’engagement au mandatement, induite par la 

dématérialisation, à partir de 2017, des factures présentées par les 

entreprises de plus de 5 000 salariés ou ayant un chiffre d’affaires supérieur 

à 1,5 Md€135. En outre, les groupements à fiscalité propre créés dans le 

cadre de la réforme territoriale par fusion d’EPCI ou extension à des 

communes ont harmonisé les pratiques comptables et informatiques. 

Pour autant, la connaissance lacunaire des réseaux de voirie, d’eau, 

d’assainissement et d’énergies entraîne une sous-estimation de leur valeur 

brute. Celle-ci est accrue pour les EPCI ayant connu des élargissements de 

périmètre lors de la mise en œuvre de la réforme territoriale, par suite de 

déperditions d’informations patrimoniales ou comptables.   

En outre, les entités du bloc communal sont rarement en mesure de 

justifier la valeur historique des installations et réseaux de voirie. En 2013, la 

                                                        
135 Ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 portant obligation de dématérialisation des 

factures à destination du service public pour les collectivités publiques, établissements 

publics locaux d’enseignement. 
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Cour a pu faire un constat similaire dans le cadre d’une enquête relative à la 

distribution publique d’électricité, les communes ayant souscrit des 

concessions avec Enedis ne disposant pas toujours de données relatives aux 

biens concédés. En dépit de recommandations formulées en 2012, la 

commune de Mons-en-Barœul n’a procédé à aucun recensement au motif 

que la métropole européenne de Lille, dont elle est membre, a repris de plein 

droit la compétence de distribution d’électricité en 2015. Des « réseaux 

d’électrification », valorisés 8,2 M€, figurent toujours à son actif et à son 

inventaire, sans justification comptable d’un transfert de propriété à la 

métropole qui, en sa qualité de propriétaire, devrait en assurer l’amortissement. 

  

L’effet d’entraînement de l’investissement du bloc communal sur 

l’ensemble de l’investissement public s’est confirmé au cours du dernier 

mandat 2014-2019. L’amplitude de ce cycle a été plus marquée 

qu’auparavant, avec une baisse sensible de l’investissement en 2014 et 2015. 

La part des EPCI a faiblement progressé et les divergences territoriales ont 

persisté, en dépit des réorganisations issues de la loi NOTRé.  

L’information financière délivrée aux assemblées délibérantes et 

aux citoyens sur le contenu de ces choix d’investissement demeure 

insuffisante. La catégorie des immobilisations en cours perturbe la 

compréhension des comptes locaux. Le quart des investissements du bloc 

communal portés sur les budgets principaux échappe encore à la 

présentation fonctionnelle. Pour leur part, les bilans des collectivités ne 

reflètent que très imparfaitement l’état de l’actif immobilisé, notamment 

en raison des règles spécifiques liées aux subventions d’équipement et aux 

amortissements, mais aussi d’un rapprochement entre inventaire physique 

et inventaire comptable qui reste difficile. 

II - Une structuration de la maîtrise d’ouvrage  

à poursuivre 

Le rôle de maître d’ouvrage des collectivités du bloc communal, 

c’est-à-dire leur capacité de programmer, concevoir et mettre en œuvre des 

projets d’investissement (cf. annexe n° 11), s’est structuré et consolidé 

depuis la loi du 12 juillet 1985 dite « loi MOP »136. L’efficience de cette 

                                                        
136 Loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses 

rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 
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maîtrise d’ouvrage repose sur la capacité de la collectivité à appréhender 

un processus allant de la décision d’investir et des choix de financement à 

la conduite de l’opération. 

A - Des décisions inégalement préparées  

et programmées 

La spécificité de la maîtrise d’ouvrage territoriale est d’articuler, au 

sein de la gouvernance, une mission d’assistance et de conseil technique et 

financier de la part des services et la fonction d’orientation et d’arbitrage 

politique des élus. Les pratiques et les modes d’organisation sont 

hétérogènes mais tendent néanmoins à se structurer autour d’outils de 

régulation comme les plans pluriannuels d’investissement et d’usages 

régulièrement encouragés par les juridictions financières, tant relatifs à la 

phase de décision qu’à la préparation de celle-ci. 

1 - Une mise en œuvre hétérogène des prérequis  

d’une stratégie d’investissement 

Les juridictions financières ont relevé parmi les collectivités 

contrôlées une hétérogénéité de pratiques, tant relatives à la mise en place 

de schémas sectoriels, aux méthodes d’évaluation du coût des opérations 

envisagées et de leur incidence en frais de fonctionnement qu’à leur 

articulation dans des dispositifs de contractualisation. 

a) L’agrégation de divers schémas sectoriels 

Les juridictions financières ont fait le constat du caractère 

parcellaire des stratégies patrimoniales des collectivités contrôlées, sans 

que ne soient définis des documents faîtiers. Ce morcellement traduit une 

approche pragmatique de collectivités privilégiant la construction de 

schémas thématiques (communauté d’agglomération Hérault 

Méditerranée, commune de Beaupréau-en-Mauges). Cette approche a 

permis à des EPCI d’entretenir une dynamique collective.  

La sédimentation de divers schémas thématiques pose néanmoins la 

question de la cohérence de l’action de la collectivité. Ainsi, l’articulation 

des nombreux documents stratégiques de la commune de Niort et de la 

communauté d’agglomération du Niortais avec leurs PPI n’est pas 

évidente. En l’absence d’articulation, la conformité des choix 

d’investissement d’une collectivité avec un document opposable comme le 
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schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 

du territoire (SRADDET) ne peut être garantie.  

L’absence de stratégie globale peut s’expliquer par une situation 

financière tendue empêchant la réalisation de projets d’envergure 

(communauté de communes Avallon-Vézelay-Morvan), une ingénierie 

interne limitée (communauté de communes Flandre-Lys) ou une 

absence de projet de territoire, document facultatif137 néanmoins 

déterminant dans les relations avec les communes membres (communauté 

d'agglomération Grand Paris du Sud-Essonne-Sénart, communauté 

de communes de Mellois-en-Poitou). Pour autant, les EPCI dotés d’un 

projet de territoire n’ont pas tous élaboré une stratégie d’investissement. 

b) L’insertion encore partielle des stratégies d’investissement  

dans la stratégie nationale bas carbone 

Le déploiement des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) 

et des politiques d’investissement qui y sont associées est un élément 

structurant de la mise en œuvre dans les territoires de la stratégie nationale 

bas-carbone (SNBC)138. La SNBC fixe depuis 2015 une trajectoire de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’économie nationale, 

visant une neutralité carbone en 2050. Cette stratégie sollicite la 

mobilisation des collectivités territoriales auxquelles elle reconnaît la 

responsabilité de 75 % de ses orientations139. Au regard de leurs 

compétences, la contribution des collectivités du bloc communal se 

concentre sur les secteurs du bâtiment et des transports. L’articulation avec 

                                                        
137 Promu à l’origine par la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement 

durable du territoire (LOADDT) de 1999, dite loi Voynet, le projet de territoire n’a pas 

été rendu obligatoire.  
138 Loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique et la croissance verte. La 

stratégie nationale bas-carbone définit une succession de « budgets carbones » 

pluriannuels, exprimant des plafonds d’émission de gaz à effet de serre par secteurs 

d’activité. La loi a par ailleurs rendu obligatoire l’adoption d’un PCAET pour les EPCI 

de plus de 20 000 habitants. Les PCAET décrivent une trajectoire en termes d’émission 

de gaz à effet de serre pour chaque territoire ainsi que les actions prévues à court terme 

par les acteurs locaux pour s’y inscrire. 
139 La SNBC suit ainsi une appréciation du GIEC. Une étude de l’OCDE évalue quant 

à elle à 90 % la part des investissements publics concernant le domaine climatique et 

environnemental qui sont portés en France par les échelons locaux, contre 68 % en 

Allemagne ou 60 % en Italie. OCDE – Case Study – Key Findings Financing climate 

objectives in cities and regions to deliver sustainable and inclusive growth, 2019, 

disponible sur www.oecd.org.  
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les objectifs nationaux et la mise en œuvre concrète des plans demeure en 

attente d’indicateurs.  

Le projet « La Rochelle Territoire Zéro Carbone en 2040 » de la 

communauté d’agglomération de La Rochelle s’appuie ainsi sur une 

programmation pluriannuelle. Les CRC ont cependant parfois constaté les 

difficultés des collectivités à définir une déclinaison opérationnelle des 

objectifs affichés, en dépit de leur ambition (métropole de Rouen, dont le 

PCAET de 2018 fédère non seulement l’EPCI et les communes mais aussi 

des grands acteurs institutionnels et économiques ; communauté urbaine 

du Grand Paris Seine et Oise, qui a cependant adopté en 2019 un schéma 

directeur cyclable ambitieux). 

Ce cadre a pu être le moyen pour les EPCI naissants d’asseoir la 

légitimité de leur intervention auprès des communes et des habitants. À sa 

création, Challans-Gois-Communauté a dû conduire des projets 

d’investissement déjà décidés par les communautés de communes 

préexistantes. La nouvelle communauté de communes a cependant 

construit son projet de territoire et son premier PPI 2018-2021 non 

seulement en les articulant avec le programme d’actions de prévention des 

inondations (PAPI) 2014-2019 de la Baie de Bourgneuf et le projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD) 2018, mais 

également en identifiant grâce à son PCAET des secteurs à forts enjeux 

environnementaux comme la rénovation de l’habitat, les transports et les 

pistes cyclables ou la réhabilitation des déchèteries. 

L’AdCF estime que seuls 11 % de l’ensemble des 

intercommunalités ont adopté leur PCAET140. D’un point de vue 

opérationnel, les contrats de transition écologique ont proposé un premier 

cadre contractuel entre 180 EPCI et l’État consacré aux démarches de 

transition écologique. La mise en place du plan de relance s’appuyant sur 

des contrats de relance et de transition écologique (CRTE) devrait 

contribuer à accélérer les politiques environnementales territoriales.  

Afin de progresser dans l’élaboration d’une méthode d’évaluation 

permettant d’orienter la politique d’investissement des collectivités dans 

un sens favorable aux enjeux climatiques, France Urbaine indique avoir été 

partie prenante d’une démarche associant cinq métropoles et villes141. 

                                                        
140 Un grand nombre de démarches en cours n’auraient cependant pas encore abouti. 
141 La métropole de Lille, l’Eurométropole de Strasbourg, la métropole de Lyon, la Ville 

de Paris et la Ville de Lille. La démarche a été pilotée par I4CE. Dans cette méthode 

sont incluses dépenses d’investissement et de fonctionnement. I4CE, Évaluation climat 

des budgets locaux : objectifs et démarches, novembre 2020, disponible sur 

www.I4CE.org 
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Celle-ci constitue une première étape dans la construction d’une méthode 

de « budgétisation verte » adaptée aux collectivités. 

c) Le dynamisme des contractualisations territoriales  

Les stratégies d’investissement des collectivités s’articulent avec les 

dispositifs de contractualisation proposés par l’État ou ses opérateurs  

(cf. annexe n° 13), les régions et les départements. À l’occasion de leurs 

contrôles, les CRC ont constaté en particulier l’effet d’entrainement suscité 

par le plan national « action cœur de ville » sur les programmes 

d’aménagement de plusieurs villes bénéficiaires au cours du précédent 

mandat. 

Si le contenu des contractualisations territoriales des régions est 

hétérogène, elles confortent le rôle de l’EPCI comme interlocuteur 

privilégié et son positionnement vis-à-vis des communes membres au titre 

d’une ingénierie de projet. Le contrat territorial142 entre la communauté 

d’agglomération Hérault Méditerranée et la région Occitanie a ainsi été 

le cadre permettant la conclusion de contrats bourg-centre avec cinq 

communes. 

La communauté d’agglomération bergeracoise a développé une 

politique de contractualisation dans une stratégie d’optimisation de sa 

recherche de cofinancements. L’EPCI est ainsi signataire d’un contrat de 

ruralité, d’un contrat de ville, d’un contrat de transition écologique, d’un 

contrat territorial unique avec la région, d’un contrat de dynamisation et 

cohésion du grand Bergeracois et d’un contrat de projets territoriaux avec 

le département de la Dordogne. L’EPCI est en outre lauréat du programme 

« action cœur de ville ». L’absence d’un projet de territoire de l’EPCI rend 

dès lors peu lisible l’accumulation de ces dispositifs de contractualisation. 

d) L’estimation de l’enveloppe financière prévisionnelle  

des opérations 

La qualité de l’estimation initiale de l’enveloppe financière 

prévisionnelle143 et des délais de réalisation des opérations est un élément 

majeur de la maîtrise d’ouvrage. L’évaluation préalable des coûts 

                                                        
142 Signé en 2019 pour trois ans, ce contrat territorial permet d’articuler sept objectifs 

stratégiques définis par la communauté d’agglomération avec le dispositif d’aide de la 

région et les fonds structurels européens. 
143 L’article L. 2421-3 du code de la commande publique consacre cette enveloppe 

financière prévisionnelle comme une obligation du maître d’ouvrage. 
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d’opération est parfois insuffisante (Eurométropole de Strasbourg). 

Cette estimation peut s’appuyer en partie sur une expertise externe du coût 

de la construction (communauté de communes du Provinois).  

L’insuffisance des études techniques préalables peut conduire à des 

écarts de coûts significatifs. Ainsi, la commune de Clisson a dû faire face 

pour ses trois opérations principales du dernier mandat à une différence 

notable entre l’estimation initiale du coût des opérations et le résultat des 

appels d’offre. La commune a ainsi renoncé à certains éléments du 

programme de sa salle multifonctions, dont le coût final d’opération a 

toutefois atteint 4,3 M€ contre 3,4 M€ prévus initialement. Il est délicat 

d’apprécier la part relative à un défaut de l’estimation économique initiale 

et celle relative à une évolution des prix du marché, voire à des offres 

anormalement élevées. Pour autant, la réalisation préalable d’un diagnostic 

concernant son restaurant scolaire aurait permis à la commune de constater 

que le projet initial de réhabilitation était insuffisant, comme l’a révélé un 

audit sanitaire en cours d’opération, obligeant la collectivité à mettre en 

œuvre une reconstruction.  

La commune de Sélestat a conduit au cours du dernier mandat les 

travaux de restructuration de sa bibliothèque humaniste, dont une partie de 

la collection est classée par l’UNESCO. Le coût des travaux a atteint 

14,3 M€, contre 9,7 M€ initialement prévus. La livraison des travaux a été 

décalée de 2015 à 2018. Cette évolution est liée à la nécessité de se 

conformer aux normes parasismiques, à la découverte d’amiante et de 

plomb et à des travaux muséographiques plus coûteux. Ces aspects auraient 

dû être anticipés au cours des études préalables. En outre, le programme 

muséographique approuvé en 2014 était incompatible avec le budget 

prévu. 

Une mauvaise évaluation initiale des délais nécessaires au lancement 

des nouveaux projets (études, autorisations administratives, passation des 

marchés, suspension des travaux au cours de l’été, etc.) peut également être la 

cause d’une sous-consommation des crédits d’investissement (communauté 

d’agglomération Hérault Méditerranée). 

e) Une anticipation des frais de fonctionnement induits à développer 

Les démarches d’évaluation des coûts de fonctionnement engendrés 

par les opérations importantes sont fortement recommandées par les 

juridictions financières, en particulier pour les collectivités de taille 

importante (commune de La Rochelle, communauté d’agglomération 

de La Rochelle). 
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Depuis 2016, la présentation d’une étude relative à l’impact 

pluriannuel sur les dépenses de fonctionnement est devenue obligatoire 

pour toute opération exceptionnelle d’investissement dépassant un certain 

seuil144. Cette obligation n’est pas toujours mise en œuvre, comme l’illustre 

le centre aquatique de la communauté d’agglomération du Libournais. 

Certaines collectivités, telle la commune de Meyzieu, développent 

une approche en coût global incluant les coûts et les économies de 

fonctionnement générés, lors de la définition du programme fonctionnel des 

projets d’équipement. Cette approche permet aux élus d’arbitrer des 

scénarios différents. La mise en place d’une démarche systématique de fiches 

de suivi par investissement et de tableau de bord se heurte cependant à leur 

tenue dans le temps (communauté d’agglomération Cap Atlantique).  

Des estimations peuvent également être réalisées de manière 

ponctuelle au regard de la particularité d’un nouvel équipement 

(communauté de communes de Challans-Gois-Communauté pour des 

centres aquatiques ; commune de Sélestat s’agissant de la bibliothèque 

humaniste).  

2 - Un processus décisionnel conduit par les exécutifs locaux 

Les exécutifs locaux ont la responsabilité de conduire les politiques 

d’investissement. Pour autant, les assemblées délibérantes doivent être en 

mesure de jouer leur rôle d’approbation et de contrôle. Au cours du dernier 

mandat, la gouvernance locale a ménagé une place plus importante à la 

consultation des habitants. 

a) La fonction motrice des exécutifs locaux 

Les exécutifs locaux ont la responsabilité de conduire le programme 

d’investissement du mandat. L’article L. 2122-21 du code général des 

collectivités territoriales reconnaît d’ailleurs au maire la charge de 

« diriger » et de « passer […] les adjudications des travaux communaux », 

dans le cadre des décisions du conseil municipal. Le processus de décision 

de l’investissement public local privilégie ainsi un principe d’efficacité. 

Les assemblées délibérantes approuvent les budgets annuels 

permettant l’ouverture de crédits d’investissement. Il appartient à l’exécutif 

                                                        
144 Articles L.1611-9 et D.1611-35 du code général des collectivités territoriales. Selon 

la taille des collectivités, ce seuil est exprimé en fonction des recettes réelles de 

fonctionnement ou en valeur. 
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de la collectivité de présenter un projet de budget annuel et donc d’opérer 

préalablement les arbitrages nécessaires. L’exécutif est compétent pour 

définir le processus de cet arbitrage politique et l’élargir le cas échéant aux 

différentes commissions. Ce travail de recensement des besoins par les 

services, de proposition de priorités par les directions générales et d’arbitrage 

par les maires ou les présidents d’EPCI intègre fréquemment des phases de 

validation et de priorisation confiées aux commissions thématiques et aux 

commissions des finances (commune de La Baule-Escoublac). 

Une mauvaise articulation entre la gouvernance d’une collectivité et 

les services pénalise sa capacité d’investissement. La communauté de 

communes du Limouxin a peu investi au cours du mandat et la préparation 

de nouveaux projets par les services a été faible : les opérations en cours 

sont des projets qui étaient déjà portés par les anciens EPCI fusionnés. Les 

services, notamment les services techniques, sont exclus du processus 

décisionnel, qui est concentré autour du président. Faute d’implication des 

services, la complexité technique du projet emblématique d’équipement 

culturel, porté par le maire, a mal été appréhendée en amont et le projet a 

été décalé dans le temps. 

b) Une information hétérogène des assemblées délibérantes  

Si les assemblées délibérantes ont la charge d’approuver le budget 

annuel, elles doivent chaque année débattre des orientations budgétaires et 

des orientations envisagées pour le programme d’investissement145. Le 

vote prévu à l’occasion de la présentation du rapport prend acte de la tenue 

du débat mais ne porte pas sur le contenu du rapport. 

Ce document d’orientations peut constituer une synthèse du plan 

pluriannuel d’investissement (communauté d’agglomération de Cap 

Atlantique). 

Au cours de leur examen des rapports présentés en appui des débats 

d’orientation, les CRC ont identifié de nombreuses insuffisances : absence 

                                                        
145 L’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales prévoit, pour les 

communes de plus de 3 500 habitants et leurs établissements publics administratifs, la 

présentation annuelle à l’organe délibérant d’un rapport sur les orientations budgétaires 

incluant les engagements pluriannuels envisagés. Ce rapport comprend notamment 

(article D. 2312-3) les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes 

d’investissement ainsi que la présentation, pour les engagements pluriannuels, des 

orientations envisagées en matière de programmation d’investissement comportant une 

prévision des dépenses et des recettes. Le cas échéant, le rapport présente les 

orientations en matière d’autorisations de programme. Cette présentation est mise en 

regard d’une évaluation de l’évolution de l’épargne brute et du niveau d’endettement. 
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de tableau prospectif des principaux investissements accompagné des 

hypothèses de cadrage budgétaire (communauté de communes de Liffré 

Cormier Communauté), présentation limitée à quelques projets 

(communauté de communes de la Côte d’émeraude, commune de 

Biguglia), volet prospectif pouvant être approfondi (communauté 

d’agglomération de Châteauroux métropole). 

Parfois, les documents présentés sont dépourvus de caractère 

pluriannuel et ne relèvent que de l’année à venir (commune de La 

Rochelle). Ils ne sont ni chiffrés ni séquencés dans le temps (commune de 

Vendôme, communauté d’agglomération Territoires Vendômois). 

En outre, la présentation des orientations de la programmation des 

investissements doit être renouvelée et mise à jour chaque année, ce qui 

n’est pas toujours le cas (commune de Bastia). L’assemblée délibérante 

doit être informée d’évolutions majeures du programme d’investissement 

liées à la progression substantielle du coût des principales opérations ainsi 

qu’au glissement des calendriers de réalisation (commune de Clisson). 

L’assemblée délibérante de la métropole européenne de Lille n’a 

pu exercer un véritable contrôle sur un engagement financier pourtant 

majeur (144,8 M€) de la métropole. L’exécutif a privilégié à la 

reconstruction de son siège administratif, initialement envisagée, la cession 

de celui-ci, devenu vétuste, et le recours à une location d’immeuble. Ce 

choix a été réalisé de manière précipitée, sans présentation d’alternative et 

sur la base d’une approche économique incomplète et sous-évaluée. La 

CRC a regretté que l’engagement financier correspondant échappe à 

l’obligation d’étude d’impact, n’étant pas considéré comme une dépense 

d’équipement. En outre, le recours au parc locatif – par simple arrêté de 

l’exécutif en vertu de ses délégations - a eu pour effet, en dépit de la durée 

et du montant de l’engagement financier, de priver l’assemblée délibérante 

d’un contrôle effectif. 

c) Une implication grandissante des habitants 

Au cours de leurs contrôles, les CRC ont pu observer la 

généralisation des démarches de concertation autour de la définition de 

documents stratégiques ou d’opérations d’investissement. Ainsi, la 

définition des actions du PCAET de la communauté de communes du 

Provinois a donné lieu à des ateliers participatifs avec les habitants. La 

commune de Douai a mis en place fin 2014 10 conseils de quartier, 

composés d’habitants, d’associations et d’acteurs économiques, qui sont 

associés lors de la définition des projets d’investissement et 

d’aménagement. La commune a également lancé une consultation sur son 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

112 

site internet auprès des habitants pour choisir une option de rénovation de 

l’éclairage public.  

Ces initiatives n’ont toutefois pas toujours d’effet sur la prise de 

décision. Ainsi, la démarche de concertation avec les habitants de la 

communauté de communes d’Orthez Lacq pour la requalification d’un 

espace public n’a pas pour autant influencé le programme de l’opération. 

Le dernier mandat a par ailleurs connu un développement des outils 

de budget participatif, orientés sur des projets d’investissement, pour des 

montants encore modestes. 80 communes étaient engagées dans cette 

démarche en 2018 contre 6 communes en 2014146. Dans le cadre de ces 

démarches, les communes consacrent des enveloppes spécifiques au sein 

de leur budget d’investissement147. Les habitants sont à la fois sollicités 

pour élaborer et présenter des projets d’investissement puis pour 

sélectionner148 les projets qui seront mis en œuvre par la ville. Un réseau 

national s’est constitué autour de quatre villes expérimentatrices (Rennes, 

Paris, Montreuil et Grenoble) pour faire respecter la qualité des processus 

de participation autour de « principes fondamentaux ».  

3 - La programmation pluriannuelle des investissements,  

support des arbitrages politiques en cours de mandat 

L’emploi de plans pluriannuels d’investissement (PPI) s’est 

développé au cours des dernières années, sans toutefois être encore 

généralisé149 et sans homogénéité en termes de périmètre et de méthode. 

Sur un même territoire, EPCI et communes membres sont appelés à 

disposer de leur propre PPI, en fonction de leur champ de compétence et 

de la définition de l’intérêt communautaire. La mise à jour annuelle de ces 

documents internes permet de croiser contraintes opérationnelles, 

financières et arbitrages de l’exécutif local. Les PPI apparaissent 

                                                        
146 Fondation Jean-Jaurès, Budgets participatifs : la nouvelle promesse démocratique ?, 

octobre 2018, disponible sur www.jean-jaures.org 
147 Selon les sites internet de grandes villes concernées, la Ville de Paris indique y 

consacrer 5 % de ses dépenses d’investissement, soit environ 100 M€, la Ville de 

Rennes 3,5 M€, la Ville de Bordeaux 2,5 M€, la Ville de Montreuil 3 M€, la Ville de 

Strasbourg 2 M€, la Ville de Lille 1,5 M€, la Ville de Toulouse 1 M€, la Ville de 

Grenoble 0,8 M€ et la Ville de Metz 0,5 M€. 
148 Le taux de participation en 2019, selon les villes, aurait été de 5 % à Bordeaux, 10 % 

à Paris et de 23 % à Rennes. 
149 Selon une enquête de l’IGA de 2016, la moitié des collectivités répondantes (86 communes 

et 49 EPCI) disposait d’un PPI (IGA, IGF, CGEFI, Revue de dépenses 2016, Le patrimoine des 

collectivités territoriales, mai 2016, disponible sur www.interieur.gouv.fr).  
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aujourd’hui comme l’outil principal de pilotage et de prospective des 

projets d’investissement des collectivités.  

a) Les programmations pluriannuelles des investissements : un 

instrument de pilotage interne devenu un outil de référence 

Bien que la programmation pluriannuelle des investissements fasse 

partie des outils de référence usuels et de bonne gestion, de nombreuses 

collectivités ou EPCI, parfois de taille conséquente, ne se sont pas encore 

engagés dans cette démarche. La mise en place d’un plan pluriannuel 

d’investissement (PPI) fait l’objet de fréquentes recommandations, souvent 

réitérées, des CRC (communauté de communes du Provinois, commune 

de Compiègne, communauté de communes des Hauts de Flandre, 

communauté de communes du pays fléchois). Des collectivités et EPCI 

ont mis tardivement en place une première version de PPI encore trop 

parcellaire (commune d’Arras) ou sans que ceux-ci ne soient encore 

utilisés comme un outil complet de pilotage (communauté de communes 

de la Plaine de l’Ain). En l’absence de PPI, les collectivités disposent 

souvent d’outils de suivi dispersés (commune de Challans) qui devraient 

être consolidés dans une approche globale.  

La présentation des opérations a pour objet de favoriser les 

arbitrages. Une classification définie par la collectivité peut permettre de 

différencier les projets en fonction de leur importance (communauté 

d’agglomération Cap Atlantique). Le périmètre du PPI doit par ailleurs 

être exhaustif et intégrer les dépenses d’investissements récurrents, ce qui 

a été corrigé en 2020 par la métropole de Nancy à la faveur du contrôle 

de la CRC Grand Est.  

La programmation reflète la qualité de l’ingénierie financière et 

technique de la collectivité et parfois sa faiblesse (communauté de 

communes Flandre-Lys). Au sein d’un même bloc communal, malgré des 

niveaux d’investissement similaires, les CRC ont constaté des pratiques 

divergentes. La commune de La Baule-Escoublac ne dispose pas de PPI, 

contrairement à la communauté d’agglomération Cap Atlantique. 

L’absence de mutualisation des services financiers et de la direction 

générale ne favorise pas la diffusion de bonnes pratiques de gestion. À 

l’inverse, la commune de Caen et la communauté urbaine de Caen-la-

Mer disposent d’une direction des finances mutualisée, impliquant des 

méthodes et dispositifs identiques de pilotage des investissements 

(prospective financière préalable, procédures d’élaboration et de mise à 

jour régulière de la PPI, etc.). La commune de Vendôme et la 

communauté d’agglomération Territoires Vendômois apparaissent 
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comme des contre-exemples : malgré la mutualisation de la direction 

générale et de la direction des finances, la commune est seule à disposer 

d’un PPI. 

b) La nécessité d’un processus annualisé de suivi et de mise à jour 

La vocation d’une programmation pluriannuelle est d’être actualisée 

chaque année de manière glissante (communauté d’agglomération 

Melun Val de Seine). Pourtant, les juridictions financières ont constaté 

que les programmations n’avaient pas toujours été adossées à un processus 

régulier et annualisé de mise à jour (communauté d’agglomération de 

Lorient). Des collectivités n’ont pas actualisé leurs PPI alors même que 

les estimations du coût des opérations étaient revues significativement à la 

hausse (commune de Vias, qui a pourtant construit deux PPI successifs au 

cours du dernier mandat, et commune d’Anzin). Le PPI n’est alors plus 

un outil de pilotage intégré par la gouvernance de ces collectivités ; les 

séquences d’arbitrage sont limitées aux débats budgétaires et privées de 

visibilité pluriannuelle. La révision annuelle permet au contraire de 

corriger dans le temps une première version de PPI. Les procédures de mise 

à jour et d’arbitrage des PPI supposent de déterminer le rôle des services et 

les modalités d’association à la phase d’arbitrage par l’exécutif des 

différentes commissions. 

Plusieurs collectivités contrôlées (commune de Valenciennes, 

commune de Vendôme) se sont interdites d’inscrire des investissements 

au-delà de l’année du renouvellement du conseil municipal. Ce scrupule a 

pour conséquence de transformer la version 2020 de ces PPI en un 

document purement rétrospectif et de priver la gouvernance de la 

collectivité d’une visibilité quant aux projections sur les trois prochaines 

années d’opérations majeures déjà engagées. Les PPI projetant les 

engagements de la collectivité, au fil de leurs mises à jour annuelles, au-

delà des périodes d’élection présentent l’avantage de la lisibilité et 

permettent à des administrations de préparer l’arrivée de nouvelles équipes 

municipales (commune de Granville, communauté de communes de la 

Côte d’émeraude, communauté de communes de Liffré Cormier 

Communauté).  

c) Un outil de régulation politique et financière 

L’actualisation des PPI au fil du mandat permet de cadencer des 

phases régulières d’arbitrage des exécutifs locaux dans un cadre 

pluriannuel et au regard des capacités financières de la collectivité 
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(commune de Châteauroux et communauté d’agglomération de 

Châteauroux métropole). Les juridictions financières ont pu observer la 

mise en œuvre de régulations importantes en cours de mandat opérées par 

les exécutifs locaux. 

Cette régulation s’est révélée structurante pour les entités issues de 

la Loi NOTRé. Les conditions de création de nouveaux groupements à 

fiscalité propre n’ont pas été propices à la définition de stratégies 

cohérentes. Les programmations pluriannuelles initiales, additionnant 

souvent des projets engagés antérieurement par les EPCI fusionnés ou les 

communes, ont été ajustées en cours de mandat au regard des capacités 

financières (communauté urbaine du Grand Poitiers). Ce processus de 

priorisation est parfois encore inachevé (communauté de communes 

Challans-Gois-Communauté).  

B - Des politiques d’investissement  

davantage autofinancées 

Le cycle de mandat 2014-2019 se caractérise par une amélioration 

sensible de la situation financière des communes et de leurs groupements, 

au regard de leur taux d’épargne brute (+ 15,7 % entre 2013 et 2019), 

d’épargne nette (+ 14,8 % entre 2013 et 2019) ou encore de ratio de 

désendettement (- 6,5 % entre 2013 et 2019)150.  

Cette amélioration intervient en dépit de la baisse des concours 

financiers de l’État en début de mandat. Deux lois de programmation des 

finances publiques (LFPP) ont successivement orienté ce cycle. Celle pour 

la période 2014-2019 définit des objectifs de réduction du déficit public et 

de baisse des concours financiers de l’État aux collectivités locales. La 

dotation globale de fonctionnement est ainsi réduite d’un quart 

(- 10,6 Md€) entre 2013 et 2017. La LPFP 2018-2022 met notamment en 

place un dispositif de maîtrise des dépenses de fonctionnement. Elle fixe 

une trajectoire d’amélioration de l’épargne brute des collectivités 

de 19,4 Md€ entre 2017 et 2022 (+ 56 %) et un objectif de réduction 

cumulé de leur besoin de financement de 13 Md€151.    

                                                        
150 Cour des comptes, Les finances locales 2020, fascicule 1, juillet 2020, disponible 

sur www.ccomptes.fr. 
151 La LPFP fixe ainsi une trajectoire de désendettement aux collectivités, supposant 

que les marges de manœuvre financières soient mobilisées afin de réduire leur 

endettement. La Cour a exprimé dès 2018 ses doutes, qui se sont depuis confirmés, sur 
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L’épargne nette et l’emprunt constituent à part égale (29 %) les 

principales sources de financement des dépenses d’investissement du 

mandat 2014-2019. L’épargne nette s’élève en 2019 à 12,7 Md€ et la 

souscription d’emprunts à 11,9 Md€. Les subventions d’équipement 

reçues s’élèvent à 7,1 Md€ en 2019 et le FCTVA à 3,9 Md€.  

Graphique n° 9 : sources de financement des immobilisations du bloc 

communal pour le mandat 2014-2019 (budgets principaux et annexes) 

 
Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP. Les « autres recettes d’investissement » 
(6,2 Md€ en 2019) comprennent les produits de cession, la taxe d’aménagement et la deuxième 

part – inscrite en section d’investissement de la taxe intérieure de consommation sur les produits 

énergétiques (TICPE) 

Sur une période plus longue, la part de l’épargne nette dans le 

financement des dépenses d’investissement des communes a progressé de 

16 % en 1999 à 27 % en 2019 (cf. annexe n° 15). Elle augmente au cours 

des cycles de mandat pour les communes (passant de 19 % des sources de 

                                                        
l’emploi de ce surcroît d’autofinancement à des fins de réduction de l’endettement. 

Cour des comptes, Les finances publiques locales, septembre 2018, disponible sur 

www.ccomptes.fr. 
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financement pour le mandat 2001-2007 à 24 % pour le mandat 2014-2019) 

et pour leurs groupements (respectivement de 30 % à 33 %).  

1 - Un autofinancement conforté 

L’analyse de leur capacité d’autofinancement et de leurs marges de 

manœuvre financière, en début comme en cours de mandat, permet aux 

collectivités d’ajuster leur programme d’investissement152. Le dynamisme 

des produits fiscaux et les efforts pour maîtriser les dépenses de 

fonctionnement ont permis une amélioration de l’épargne nette depuis 

2015 (cf. annexe n° 15), encore dégradée en début de mandat et à la fin du 

cycle de mandat précédent. L’épargne nette passe ainsi de 9,1 Md€ en 2014 

à 12,7 Md€ en 2019 (+ 39 %). 

Le dernier cycle d’investissement débute dans une situation 

financière peu favorable pour les communes et leurs groupements, 

cumulant baisse de la dotation globale de fonctionnement et progression 

des dépenses de fonctionnement, notamment de personnel. L’épargne brute 

du bloc communal recule de 7 % en 2014 et l’épargne nette de 16 %. 

À compter de 2015, la situation financière des collectivités du bloc 

communal s’est améliorée, malgré un léger recul de l’épargne nette 

en 2016 (- 1,2 %) du fait de l’accroissement des remboursements d’emprunts 

lors de cet exercice153. À l’exception de celles de plus de 100 000 habitants, 

les produits de fonctionnement des communes ont augmenté grâce à des 

recettes fiscales dynamiques qui ont compensé la baisse des dotations de 

l’État. Dans le même temps, les collectivités ont dans l’ensemble maîtrisé 

leurs dépenses de fonctionnement154. Cette tendance s’est poursuivie les 

années suivantes, permettant aux collectivités une entrée dans la crise de 

2020 en bonne santé financière. L’épargne brute cumulée s’élève 

à 124,1 Md€ sur la période 2014-2019 et l’épargne nette à 64,0 Md€. 

Pour autant persistent des situations de fragilité financières. Le 

risque de détérioration de leur capacité de désendettement amène certaines 

collectivités à diminuer leurs investissements (commune d’Anzin). La 

communauté d’agglomération de Paris Vallée de la Marne, pour 

respecter le contrat financier dit « de Cahors », a restreint son enveloppe 

                                                        
152 Cour des comptes, Rapport sur les finances publiques locales, octobre 2015, 

disponible sur www.ccomptes.fr. 
153 Cour des comptes, Les finances publiques locales, octobre 2017. 
154 Cour des comptes, Les finances publiques locales, octobre 2016. 
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d’investissements annuels à 20 M€, contre 50 M€ prévus initialement dans 

son plan pluriannuel d’investissement. 

Dans le cas de situations financières particulièrement dégradées, 

cette diminution a pu être imposée aux collectivités. Le refus des 

établissements financiers, malgré les interventions des services de l’État, 

de financer la commune d’Orthez a contraint la collectivité à restreindre 

considérablement ses investissements à compter de 2018.  

Par ailleurs, cette amélioration de l’épargne nette a suscité des 

comportements de thésaurisation. Les dépôts au Trésor ont ainsi progressé 

de 9,5 Md€ au cours de la période 2014-2019, malgré une légère 

diminution en 2019 (cf. annexe n° 4). Ces dépôts ont pu être qualifiés 

d’épargne de précaution en regard de la baisse des concours financiers de 

l’État155. Fin 2019, le niveau du compte au Trésor représentait plus de 80 % 

du montant des investissements de l’année.  

2 - La facilitation du recours à l’emprunt  

au cours du cycle de mandat 

La proportion des emprunts souscrits dans le total des sources de 

financement des investissements du bloc communal diminue au cours des 

cycles de mandat pour les communes et leurs groupements. 

À la suite du démantèlement en 2013 de Dexia, principal acteur du 

financement du secteur public local, le cycle de mandat s’est ouvert dans 

un contexte d’inquiétude sur les possibilités d’accès au crédit. Ce contexte 

s’est inversé en cours de mandat grâce à la faiblesse des taux d’intérêt et à 

la diversification des modalités d’accès à l’épargne156, offrant des 

conditions de financement particulièrement favorables. Ainsi, les charges 

financières des collectivités du bloc communal ont diminué au cours du 

mandat (- 28,9 % entre 2014 et 2020) malgré la hausse de l’encours de la 

dette (+ 7,6 %). La Cour a plusieurs fois alerté sur les conséquences d’une 

progression des taux d’intérêt sur une situation d’endettement qui ne serait 

                                                        
155 Association des maires de France et des présidents d’intercommunalité et Banque 

des territoires, Analyse financière des communes et des EPCI, Les leviers de 

l’investissement, novembre 2020. 
156 En 2013 sont créées la société de financement locale (SFIL), dont l’objet était de 

devenir la banque publique des collectivités locales, ainsi que l’Agence France Locale 

(AFL), dont le projet est porté par les collectivités locales et qui facilite le financement 

des collectivités territoriales sur le marché obligataire. 
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pas maîtrisée157. Cette tendance générale masque en effet une hétérogénéité 

des situations : l’investissement de certaines collectivités demeure limité 

par un niveau d’endettement trop élevé (commune de Châteauroux).  

3 - Le FCTVA, un dispositif automatique de dotation  

aux investissements 

Le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 

(FCTVA) est le principal soutien de l’État à l’investissement des 

collectivités territoriales (3,9 Md€ en 2019 pour le bloc communal). 

Considéré comme un fonds globalisé d’investissement non rattaché à un 

actif particulier, il participe des fonds propres de la collectivité158. Pour 

autant, les règles comptables ne prévoient pas à ce stade la mise en place 

d’une reprise forfaitaire annuelle au titre des produits de la collectivité. 

Dispositif automatique donc non ciblé159, son champ d’éligibilité a 

été successivement étendu – au risque de concerner des activités qui 

poseraient la question de la compatibilité avec les règles communautaires 

- et ses modalités de mise en œuvre facilitées au cours de la période160. 

Depuis le 1er janvier 2015, le FCTVA est calculé au taux de 16,404 % pour 

les dépenses éligibles réalisées contre 15,761 % ultérieurement. 

Lorsque les caractéristiques économiques d’un équipement le 

permettent161, les collectivités peuvent privilégier un cadre juridique et 

fiscal plaçant cet équipement – ainsi que les dépenses d’investissement qui 

y sont rattachées - dans le champ de l’assujettissement à la TVA 

(communauté d’agglomération Châteauroux métropole). L’exemple de 

la réhabilitation du stade du Hameau conduite par la communauté 

d’agglomération de Pau Pyrénées montre que ces montages fiscaux ne 

sont cependant pas toujours maîtrisés par les collectivités. 

                                                        
157 Cour des comptes, La dette des entités publiques. Périmètre et risques. 

Communication à la commission des finances du Sénat, janvier 2019. 

Cour des comptes, La situation et les perspectives des finances publiques. Juin 2020. 
158 Le FCTVA est ainsi une dotation et non une subvention. 
159 Articles L. 1615-1 à 13 du CGCT.  
160 Le champ de l’éligibilité au FCTVA a été modifié par la loi de finances pour 2016 

(notamment pour les dépenses d’entretien des bâtiments publics et de voirie), la loi de 

finances pour 2020 et la loi de finances pour 2021.  Son automatisation a été mise en 

œuvre à compter du 1er janvier 2021. 
161 Deux arrêts du Conseil d’État ont rappelé les critères d’interprétation de l’article 256 

du code général des impôts s’agissant d’une piscine et d’une cantine. CE, 28 mai 2021, 

commune de Castelnaudary et CE, 28 mai 2021, commune de Sarlat-la-Canéda. 
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4 - Des subventions d’investissement en baisse 

Les subventions d’équipement reçues (cf. annexe n° 14) constituent 

la troisième source de financement des dépenses d’investissement du cycle 

de mandat 2014-2020 (14 % des recettes d’investissement). 

Les subventions des départements et des régions se sont contractées 

sur la période alors que progressaient les subventions de l’État et de ses 

opérateurs. Si les subventions de l’État et des départements représentent 

des masses similaires en début de mandat (respectivement 1,78 Md€ 

et 1,80 Md€), l’écart se creuse sur la période 2014-2019 et les premières 

augmentent de manière plus significative que les secondes à partir de 2018. 

Les subventions des régions baissent également entre 2014 et 2017 (-

0,35 Md€) et augmentent légèrement depuis 2018 (+0,13 Md€ en 2018 et 

+0,06 Md€ en 2019)162.  

Les fonds européens recouvrent pour leur part des montants 

nettement inférieurs163 (0,14 Md€ en 2019).   

a) Un soutien des régions et départements qui s’amoindrit 

Les départements et les régions, confrontés à des difficultés 

financières, ont sensiblement amoindri leur soutien aux collectivités du 

bloc communal. 

                                                        
162 Les subventions d’investissement reçues des communes et groupements résultent 

des neutralisations de flux. 
163 À l’échelle européenne, le plan d’investissement pour l’Europe (PEI) a mobilisé des 

montants conséquents (315 Md€ portés à 500 Md€ en 2017 dont 12 Md€ de prêts 

accordés par la BEI à la France à la fin 2018). Cependant, peu de projets financés par 

le PEI concernent le bloc communal.  
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Graphique n° 10 : évolution des subventions d’investissement reçues 

(base 100 en 2014) – Bloc communal – France entière – Budgets 

principaux et annexes (2014-2020) 

 
Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP 

Les subventions reçues des régions et des départements se sont 

réduites de manière rapide et significative en début de mandat, les 

premières passant de 1,2 Md€ à 0,8 Md€ entre 2014 et 2017 et les secondes 

de 1,8 Md€ à 1,4 Md€. Les équilibres budgétaires des départements, en 

particulier, ont été fragilisés par la baisse des dotations de l’État et 

l’augmentation des dépenses sociales. En outre, régions et départements 

ont été moins sollicités lorsque les projets d’investissement étaient moins 

nombreux en début de mandat. Régions et départements, dans le cadre de 

leurs compétences, n’orientent pas leurs subventions vers les mêmes types 

de territoires (cf. annexe n°14). 

b) Des subventions de l’État et de ses opérateurs en augmentation 

mais peu suivies 

En 2020, les communes et leurs groupements ont reçu 2,5 Md€ de 

subventions d’investissement de la part de l’État et de ses opérateurs. Ce 

montant n’est pas détaillé dans les comptes des collectivités et la répartition 

entre l’État et les différents opérateurs est indéterminée. 

La progression des subventions directes de l’État 

Les subventions d’investissement versées par l’État ont plus que 

doublé au cours du cycle de mandat, passant de 612 M€ en 2014 à 

1371 Md€ en 2019 (cf. annexe n° 12). La dotation de soutien à 
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l’investissement local (DSIL), en particulier, a été instituée en 2016 à titre 

exceptionnel – avant d’être pérennisée – en soutien à l’investissement 

public local pendant la période de baisse de la dotation globale de 

fonctionnement. La dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), 

la DSIL et la dotation politique de la ville (DPV) représentaient 

respectivement en 2019 816 Md€ de crédits de paiement consommés, 

435 Md€ et 120 Md€. 

La troisième loi de finances rectificative pour 2020 a d’ailleurs 

ouvert 1 Md€ de DSIL exceptionnelle pour accompagner les 

investissements réalisés en matière de santé, de patrimoine ou d’écologie 

dans le cadre du plan de relance. 

Toutefois, la DETR et la DSIL apparaissent peu fléchées ou suivies 

et ce constat peut poser la question de la réalisation des objectifs qui leur 

sont assignés164. La DETR semble par exemple favoriser les communes 

urbaines en dépit de sa dénomination (cf. annexe n° 12). Les communes 

éloignées de l’influence des pôles urbains ont représenté moins de 15 % 

des projets subventionnés. 

Une part non définie des financements des opérateurs de l’État 

Plusieurs opérateurs de l’État ont vocation à intervenir auprès des 

collectivités locales. À ce titre, ils peuvent participer à la réalisation des 

projets d’investissement du bloc communal, en subvention ou en aide à 

l’ingénierie. Pour autant, il n’existe pas de traçabilité des montants exacts 

versés par chaque opérateur aux collectivités. 

L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

(ADEME) soutient ainsi les projets d’investissement environnementaux du 

bloc communal à travers les aides à la réalisation de son système d’aide. 

Les financements attribués par l’ADEME aux collectivités territoriales en 

contractualisation directe s’élèvent à 961 M€ en cumulé entre 2014  

et 2020165. 

Pour leur part, les agences de l’eau accompagnent les collectivités 

territoriales dans la réalisation de missions relatives à la gestion de l’eau 

(installation de traitements des eaux usées domestiques et assimilées, 

assistance technique dans le domaine de l’eau ou encore l’eau potable). 

Leur soutien sur ces domaines s’élève, selon la direction de l’eau, à 6 Md€ 

sur la période 2013-2018. Leur action s’est progressivement recentrée sur 

                                                        
164 Cour des comptes, Les concours financiers de l’État en soutien à l’investissement 

public local, référé, 23 juillet 2021, disponible sur www.ccomptes.fr. 
165 Sans que ne soit différenciée la part relative au bloc communal. 
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les collectivités territoriales en difficulté, notamment celles situées en zone 

de revitalisation rurale (236 M€ engagés en 2019 sur le renouvellement des 

installations d’eau potable et d’assainissement). 

La coordination des sources de financement de l’État et de ses 

opérateurs et leur visibilité par les collectivités est un sujet récurrent de 

préoccupation, qui trouve un écho récent avec les contractualisations dans 

le cadre de la territorialisation du plan de relance (cf. chapitre 1). 

En 2015, la chute de l’investissement public local avait conduit 

l’État à mettre en place des conférences régionales sur l’investissement 

public166, dont l’objectif était de favoriser l’investissement en réunissant 

les services et les agences de l’État et les élus locaux. Ces conférences ont 

permis de rappeler l’existence de dispositifs de soutien, potentiellement 

peu mobilisés. Pour autant, la reprise de l’investissement a très vite rendu 

cette instance obsolète.  

Le développement des outils de contractualisation territoriale à 

partir de 2016 avait aussi pour vocation de rechercher cette cohérence des 

financements de l’État et de ses opérateurs (cf. annexe n° 13). Les 

financements affichés dans ces contrats – par exemple du programme 

« action cœur de ville » - associent des subventions aux collectivités mais 

aussi aux opérateurs locaux, des prêts, voire des interventions en fonds 

propres. S’ils constituent un effet de levier réel pour l’investissement local, 

les projets correspondants sont souvent portés par d’autres structures 

(établissements publics, structures d’économie mixte, etc.) et ne se 

traduisent donc pas intégralement dans les comptes des collectivités. 

5 - La mise en œuvre de programmes de cession 

Les cessions immobilières constituent une source de financement 

importante, bien que non pérenne. Leurs produits s’élèvent à 17,8 Md€ en 

cumulé entre 2014 et 2020. En 2019, ils représentaient 2,84 Md€ soit 

15,6 % des recettes réelles d’investissement. Leur utilisation varie 

cependant fortement d’une collectivité à l’autre, selon l’étendue de leur 

patrimoine et leurs marges de manœuvres financières à leur disposition. 

L’Association des maires ruraux de France (AMRF) souligne ainsi 

que certaines communes n’hésitent plus à vendre une partie de leur 

patrimoine pour mieux maîtriser le patrimoine restant, nécessaire au bon 

fonctionnement de la commune (entretien et fonctionnement). Parmi les 

                                                        
166 Circulaire n°5783-SG du 27 avril 2015 relative à la constitution d’une conférence 

régionale sur l’investissement public  
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collectivités contrôlées, la commune de Caluire-et-Cuire a bénéficié de 

12,4 M€ de produits de cession sur la période 2014-2019, ce qui 

représente 65 % du financement propre disponible. De même la commune 

de Challans a accru les cessions depuis 2018, notamment de son 

patrimoine foncier, pour faire face à la baisse des dotations tout en limitant 

son endettement. 

6 - Une péréquation territoriale à renforcer  

à l’échelle intercommunale 

Le rayonnement des équipements ou des infrastructures 

conséquentes dépasse souvent les limites de la commune maître d’ouvrage. 

Le cadre intercommunal permet de mieux répartir l’incidence financière de 

ces investissements sur le territoire. 

a) Un intérêt communautaire à élargir 

L’exercice de certaines compétences intercommunales est 

subordonné à la définition d’un intérêt communautaire, qui permet de 

transférer la maîtrise d’ouvrage d’un équipement communal vers l’EPCI. 

Les CRC constatent régulièrement que les critères retenus à cet effet sont 

insuffisants et maintiennent sous une gestion communale des installations 

ayant un rayonnement au-delà de leur territoire (piscines, théâtre et stade 

équestre de la commune de Compiègne ; équipements culturels et sportifs 

pour la communauté d'agglomération de Melun Val de Seine). 

L’effectivité des déclarations d’intérêt communautaire de certains 

équipements a pu être décalée dans le temps afin de ne pas alourdir le 

montant des compensations versées par les communes au titre des coûts de 

renouvellement et des charges d’entretien (Cité du vin et Grand-théâtre de 

Bordeaux métropole). L’expertise en ingénierie des communes membres 

ou l’insuffisance de la capacité de financement de l’EPCI peuvent conduire 

à maintenir la maîtrise d’ouvrage de projets d’envergure au niveau 

communal (communauté urbaine de Grand Poitiers). 

Une rationalisation de la définition de l’intérêt communautaire, trop 

souvent limitée à une liste arbitraire d’équipements, éviterait que les 

communes continuent de supporter des dépenses de maintenance et de 

réhabilitation d’équipements de portée intercommunale. Le caractère 

variable des compensations que leur versent les intercommunalités sous la 

forme de fonds de concours (commune de Compiègne) ne contribue pas 

à la lisibilité et à l’efficacité des financements.  
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La poursuite des objectifs de protection contre les inondations 

marines illustre parfois les incohérences, sur un même territoire, entre 

maîtrises d’ouvrage des EPCI et des communes.  

Ainsi, la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée a 

mis en œuvre des travaux de protection sur le littoral (3,5 M€) après la 

destruction partielle par les tempêtes d’une dune artificielle réalisée en 2015 

sur la côte ouest de Vias. Lancés en 2017, ces travaux de consolidation ont 

été retardés en raison du refus de propriétaires privés de libérer le foncier 

concerné et de désaccords sur la solution technique à adopter. Au cours de 

la même période, la commune de Vias a mené sur une autre partie de son 

littoral un projet de création d’un promenoir s’étendant en front de mer. Cet 

investissement majeur a été lancé en 2018 alors que le projet se situe en 

zones rouges de danger du plan de prévention des risques (PPRI) de la 

commune et qu’un doute sérieux a été retenu par le juge administratif quant 

à sa compatibilité avec la loi littoral. 

b) Des fonds de concours en développement 

Les fonds de concours sont des financements accordés par les 

groupements à fiscalité propre à leurs communes membres – parfois 

l’inverse - dans le but de contribuer à la réalisation ou le fonctionnement 

d’un équipement communal167. Ils peuvent être assortis d’une proposition 

d'accompagnement en délégation de maîtrise d'ouvrage, à la condition 

d'être neutre financièrement pour le groupement (communauté 

d'agglomération Grand Paris sud-Essonne Sénart).  

Les subventions d’équipements versées par les EPCI à leurs 

communes membres sont ainsi passées de 437 M€ en 2013 à 510 M€ en 

2019. Plusieurs villes (commune de Douai) ont enregistré une 

augmentation sensible des fonds de concours octroyés par leurs 

communautés d'agglomération respectives afin de financer des 

aménagements urbains (résorption de friches commerciales en centre-ville) 

ou des rénovations de bâtiments. En fonction des accords passés entre les 

élus, les fonds de concours ont vocation à financer des contrats de 

développement conclus avec chaque commune membre (Bordeaux 

métropole), à compenser une baisse des dotations de l’État subies par 

certaines de leurs communes (communautés de communes Flandre-Lys 

et Liffré Cormier), ou à orienter les investissements des communes dans 

un domaine spécifique. Ainsi, pour le mandat 2014-2020, la communauté 

                                                        
167 Article L. 5216-5 du CGCT. Leurs modalités sont définies dans le pacte financier et 

fiscal ou dans un règlement spécifique. 
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d'agglomération de Valenciennes métropole a élargi le champ de 

l’éligibilité de son fonds de soutien aux investissements communaux aux 

travaux de renforcement des performances énergétiques des bâtiments, par 

le biais d’un fonds de concours « énergies renouvelables et de 

récupération » consacré aux réseaux de chaleur et d’électricité sur le 

patrimoine public. Les réalisations concrètes de ce fonds de 0,5 M€ restent 

néanmoins limitées. 

En contradiction avec le cadre prévu par la législation, des fonds de 

concours ont pu être mis en place afin d’éviter d’augmenter le niveau de 

l’attribution de compensation versée aux communes (communauté 

d'agglomération Paris vallée de la Marne).  

Dans le sens inverse, des groupements à fiscalité propre peuvent 

percevoir des fonds de concours de la part de leurs communes membres. 

Ces flux financiers ont augmenté au cours du dernier mandat (139 M€ en 

2013 et 371 M€ en 2019). Ainsi, la communauté d'agglomération 

Hérault Méditerranée, tout en versant 1,75 M€ de fonds de concours à 

ses communes de 2014 à 2019, en a reçu 2,8 M€, provenant essentiellement 

de la commune d’Agde au titre du cofinancement de la construction d’un 

centre aquatique. La même commune a pris en charge environ la moitié du 

coût du déploiement sur son territoire du réseau de fibre optique, assuré par 

la communauté d'agglomération. 

C - Un pilotage technique et financier à renforcer 

La capacité des collectivités du bloc communal à exercer de manière 

satisfaisante leur rôle de maître d’ouvrage est conditionnée par les 

compétences et les procédures qu’elles déploient sur ces fonctions. Les 

contrôles menés par les chambres régionales des comptes montrent, au-

delà des pratiques disparates selon la taille et les choix d’organisation des 

communes et des groupements, que le pilotage technique et financier de 

l’investissement doit encore être consolidé.   
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1 - Des moyens opérationnels encore limités 

a) Un enjeu de ressources humaines 

Le bloc communal est de loin le premier employeur des agents de la 

filière technique168. Cependant, les effectifs des services techniques sont 

souvent limités, dans les communes et les groupements de taille petite ou 

moyenne, au regard des ambitions des programmes d’investissement et des 

enjeux de maintien en état du patrimoine (commune de La Flèche). Ils 

sont en outre souvent concentrés sur les fonctions de mise en œuvre de 

travaux de petit entretien, au détriment du pilotage des projets 

d’investissement.  

Ces moyens limités peuvent trouver leur origine dans la difficulté à 

recruter des agents disposant des compétences attendues, qui a été signalée 

par plusieurs collectivités contrôlées dans le cadre de l’enquête, quelle que 

soit leur taille (communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise, 

commune de Troyes, commune de Challans). 

b) Une fonction de maîtrise d’ouvrage peu concernée  

par la mutualisation intercommunale 

La mutualisation des services au niveau intercommunal porte le plus 

souvent sur des fonctions supports telles que les achats ou les systèmes 

d’information, ou sur la gestion des autorisations d’urbanisme. Quand elle 

existe, la mutualisation des services techniques est le plus souvent limitée 

à un périmètre ville centre-intercommunalité, avec peu d’impact sur les 

capacités de maîtrise d’ouvrage des autres communes. Parmi les 

métropoles examinées dans le cadre du rapport de 2020 sur les finances 

publiques locales, seule Saint-Etienne Métropole avait engagé une action 

de mutualisation dans le domaine de la maîtrise d’ouvrage des projets 

d’investissements. Les rapports réalisés par les chambres régionales dans 

le cadre de la présente enquête corroborent ce constat, même si quelques 

exemples de mutualisation ont été relevés. La communauté de communes 

de Lacq Orthez a ainsi décidé en 2019 de la création d’un service commun 

d’ingénierie et d’assistance technique.  

Les intercommunalités disposent parfois elles-mêmes de moyens 

techniques internes limités, s’appuyant largement sur des mises à 

                                                        
168 Les communes et les structures intercommunales regroupaient en 2014 près de 75% 

des emplois de cette filière. Source : CNFPT, L’emploi technique dans les collectivités 

territoriales à fin 2014 : filière, services et métiers – septembre 2017 
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disposition par la ville-centre, ce qui limite leur plus-value sur la capacité 

de maîtrise d’ouvrage des communes membres. L’équipe technique de la 

communauté de communes du Provinois est ainsi limitée à un directeur 

et un adjoint, mis à disposition de la ville centre pour la moitié de leur 

temps de travail, ainsi que, concernant le directeur, à un syndicat mixte 

pour 20% de son temps. De même, en raison des faibles moyens de son 

service patrimoine, la communauté d’agglomération bergeracoise a 

confié la maîtrise d’ouvrage d’un stade d’athlétisme d’intérêt 

communautaire à la ville de Bergerac, sans qu’une mutualisation des 

moyens d’ingénierie ne soit mise en œuvre de manière structurée. 

c) Des pratiques diffuses de recours aux dispositifs  

de soutien à l’ingénierie 

Les dispositifs de soutien à l’ingénierie au bénéfice des collectivités 

de taille petite ou moyenne apparaissent donc comme un enjeu majeur. À 

cet égard, les rapports des chambres régionales des comptes font état de 

pratiques diffuses et disparates. Différentes ressources peuvent être 

mobilisées par les collectivités, mais elles sont utilisées de manière 

ponctuelle. Les juridictions financières ont ainsi relevé le recours aux 

services des agences techniques départementales169 (communauté de 

communes de la Plaine de l’Ain pour ses projets en matière d’eau et 

d’assainissement, commune de Challans), ainsi que des conseils 

d’architecture, d’urbanisme et d’environnement170 (commune de Saint-

Rémy pour la réfection de la façade de l’église, communauté de 

communes du Diois pour les travaux dans les déchetteries et 

l’aménagement du siège de la communauté). D’autres acteurs, publics ou 

privés, sont également cités, comme les agences de l’eau (commune 

d’Orthez), l’ADEME (commune d’Anzin), le CEREMA ou les agences 

                                                        
169 Prévues par la loi de décentralisation de 1982, ces agences peuvent être créées par 

les départements pour apporter une assistance aux communes de moins de 2 000 

habitants, ou de moins de 5 000 habitants sous certaines conditions et aux EPCI de 

moins de 40 000 habitants composés principalement de communes éligibles. 

Initialement limitée aux domaines de l’assainissement, de la protection de la ressource 

en eau et de la gestion des milieux aquatiques, l’assistance technique départementale a 

été élargie depuis la loi NOTRé à la voirie, la mobilité, l’aménagement et l’habitat. 
170 Institués dans presque tous les départements par la loi n°77-2 sur l’architecture du 3 

janvier 1977, sous la forme d’associations de type loi de 1901, les CAUE ont pour 

mission de promouvoir la qualité architecturale, urbaine et paysagère et peuvent, à ce 

titre, apporter un appui aux collectivités territoriales dans leurs missions de maîtrise 

d’ouvrage. Ils sont financés par une fraction de la taxe départementale d’aménagement. 
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locales de l’énergie et du climat (communauté de communes de la Plaine 

de l’Ain). 

Les EPCI développent parfois des prestations de services, ou de 

simple conseil, à destination de leurs communes membres. La 

communauté d’agglomération du Grand Chalon a ainsi mis en place un 

service d’accompagnement technique aux communes, sollicité à deux 

reprises par la commune de Saint-Rémy pour des travaux de voirie. La 

communauté de communes de Lacq Orthez propose à ses communes 

membres un accompagnement technique pour les travaux relatifs aux 

économies d’énergie et au développement des énergies renouvelables.  

La disparition de l’assistance technique de l’État pour des raisons de 

solidarité et d’aménagement du territoire (ATESAT) avait été actée en 

2014171. Pourtant, la création au 1er janvier 2020 de l’agence nationale de 

cohésion des territoires (ANCT)172 témoigne du besoin de soutien à 

l’ingénierie du bloc communal. L’association des maires ruraux de France 

a exprimé ses fortes attentes quant au démarrage effectif de l’ANCT, plus 

d’un an après sa création. Parallèlement, des dispositifs récents de soutien 

à l’investissement prévoient désormais d’accompagner la maîtrise 

d’ouvrage des communes et des EPCI aux effectifs les plus réduits. Ainsi, 

dans le cadre du programme « Petites villes de demain », la Banque des 

territoires s’est récemment engagée dans le co-financement de postes de 

chefs de projet recrutés par les communes et intercommunalités.  

2 -  L’enjeu de la structuration de l’information technique  

L’insuffisante organisation des fonctions techniques peut avoir pour 

conséquence de limiter la capacité à investir, malgré des financements 

disponibles et des besoins avérés, notamment du fait de la dispersion de 

l’information et de la documentation techniques (commune de Muret). La 

qualité des systèmes d’information est un autre élément de l’efficience de 

la programmation et du suivi des investissements, notamment pour le 

maintien en état et le renouvellement du patrimoine. Les rapports des 

chambres régionales des comptes montrent que ces outils sont 

fréquemment insuffisamment structurés, quelle que soit la taille des 

                                                        
171 En application de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 « Accès au logement et 

urbanisme rénové ». 
172 Instituée par la loi du 22 juillet 2019 par la fusion du commissariat général à l’égalité 

des territoires (CGET), d’Epareca et de l’agence du numérique, elle a pour mission 

d’apporter un appui humain et financier aux communes et groupements porteurs de 

projets et de leur faciliter l’accès à l’ingénierie juridique, financière et technique 

publique ou privée. 
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collectivités examinées. La métropole de Lyon n’exploite pas pleinement 

les possibilités offertes par son logiciel de gestion du patrimoine.  Ce 

dernier ne recense pas l’ensemble des sites, n’est pas utilisé tous les 

services, et n’a plus d’interface avec le logiciel financier depuis la 

transformation en métropole au 1er janvier 2015. Le constat de l’existence 

d’outils de suivi multiples et non coordonnés entre les différentes 

directions a également été établi, par exemple, concernant la communauté 

de communes de Lacq Orthez. 

Le caractère disparate des outils de pilotage technique est un facteur 

majeur de l’absence très fréquente de plan pluriannuel d’entretien. Pour la 

commune de Vias, en l’absence de système d’information patrimonial, les 

interventions d’entretien et de renouvellement des équipements sont 

proposées par les services de manière empirique, sur la base de leur 

connaissance du patrimoine ou des demandes des usagers. Cela ne garantit 

pas que les moyens nécessaires sont consacrés à ces besoins, ni ne permet 

d’anticiper les interventions.  

 Cette absence de plan pluriannuel d’entretien est constatée même 

lorsqu’un système d’information structuré est mis en place. La commune 

de Caen dispose depuis plusieurs dizaines d’années d’un logiciel de suivi 

de l’intégralité de son patrimoine, régulièrement complété des diagnostics 

techniques, et mutualisé avec la communauté urbaine de Caen-la-Mer. 

Malgré ce bon niveau du système d’information patrimonial, la 

programmation des travaux d’entretien et de renouvellement est annuelle. 

De même, la commune de Vendôme a déployé depuis 2014 un logiciel 

pour le recensement des bâtiments et de la voirie, intégrant les travaux ou 

interventions d’entretien réalisées. Cependant, les besoins futurs 

d’interventions demeurent recensés à partir de tableurs. 

De nombreuses collectivités se sont cependant engagées dans le 

déploiement de systèmes d’information techniques et patrimoniaux afin de 

mieux structurer la programmation des dépenses d’entretien et de 

renouvellement de leurs équipements. De tels projets sont en cours de mise en 

œuvre par exemple à la commune de Meyzieu, à la suite de l’audit de la 

direction des services techniques. La commune de Saint-Rémy dispose 

également d’un système d’information patrimonial et a initié une démarche 

d’évaluation des investissements de maintien en état de son patrimoine  

sur 15 ans.   
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3 - Un recours important à l’externalisation,  

des risques à maîtriser 

a) Une pratique généralisée du recours à l’assistance  

à maîtrise d’ouvrage pour les projets les plus importants 

Les chambres régionales des comptes ont constaté un recours 

généralisé à des assistants à maîtrise d’ouvrage privés pour les projets 

d’investissement les plus importants, et ce quelle que soit la taille des 

collectivités. Quant à la maîtrise d’œuvre, elle est le plus souvent 

externalisée pour les projets d’investissement d’envergure, même dans les 

collectivités souhaitant privilégier le recours à leurs services internes.  

Il est d’abord attendu des missions d’AMO externalisées un apport 

en temps de travail par rapport aux capacités limitées des services internes 

(communauté de communes Flandre Lys). Le recours à l’assistance à 

maîtrise d’ouvrage peut également être motivé par le souhait de mieux 

définir les besoins avant le lancement des opérations. La part importante 

des dépenses d’équipement consacrée par la communauté 

d’agglomération Paris Vallée de la Marne aux études techniques a ainsi 

débouché sur des adaptations utiles des projets d’investissement, en terme 

de prise en compte des besoins des usagers, de respect de la règlementation 

thermique ou de coûts de fonctionnement induits. L’intégration des 

exigences environnementales paraît également de plus en plus prégnante 

dans les attentes des collectivités vis-à-vis des assistants à maîtrise 

d’ouvrage et des maîtres d’œuvre. La communauté de communes de 

Lacq Orthez inclut ainsi une expertise relative à l’adaptation au 

changement climatique dans ces missions externalisées.  

Cependant, cet accompagnement par des compétences externes ne 

protège pas toujours des dérives de coûts et de délais des projets, faute de 

définition suffisante des besoins ou de complétude des études préalables. 

La communauté d’agglomération de Châteauroux a initié en 2014 la 

construction d’un complexe aquatique. Ainsi que l’indique la chambre 

régionale des comptes dans son rapport d’observations définitives, malgré 

le recours à plusieurs prestataires pour la programmation et la maîtrise 

d’œuvre, la réflexion a été insuffisante sur plusieurs composantes du projet, 

notamment s’agissant du cadre fiscal et de ses implications financières. 

Cela s’est traduit par une forte augmentation des coûts de réalisation de 

l’équipement, passés de 29,8 M€ au stade du concours de maîtrise d’œuvre 

à près de 47 M€ au final. Le déficit de fonctionnement annuel de 

l’équipement, estimé initialement par l’AMO à 735 000 €, devrait s’établir 
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à l’issue de la mise en service à 1,5 M€ au minimum, impactant 

durablement les marges de manœuvre de la communauté d’agglomération.   

Le pilotage technique et opérationnel de la réalisation du complexe 

sportif de la commune de Borgo a été défaillant. L’opération s’est étalée 

sur près de 20 ans, pour un coût final de 26 M€ TTC, près de 10 fois 

supérieur à celui évalué initialement. La mobilisation de prestataires pour 

l’assistance à maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre n’a pas contribué à 

préserver la commune des risques techniques et juridiques. Des différends 

entre la commune, l’assistant à maître d’ouvrage et le maître d’œuvre sur 

la responsabilité de défaut de conception ont débouché sur de longues 

procédures d’expertise qui ont eu pour conséquence de ne rendre 

praticables les installations dédiées au football qu’en 2018, huit ans après 

la réception des travaux, tout en privant la commune de 40 000 € de 

subvention de la Fédération française de football.  

b) Des leviers diversifiés d’externalisation de la maîtrise d’ouvrage 

générateurs de risques juridiques et financiers  

Au-delà de l’accompagnement par des experts extérieurs, les 

collectivités peuvent externaliser complètement la maîtrise d’ouvrage de 

leurs projets d’investissement.  

Si le recours au contrat de partenariat a ralenti après la crise de 2008-

2009, les chambres régionales des comptes constatent le développement de 

nouvelles formules diversifiées d’externalisation, au premier rang desquelles 

la création d’entreprises publiques locales. Ces dernières ont en effet vu leur 

nombre croître de près de 10 % sur la période173, sous l’impulsion 

notamment des nouvelles possibilités ouvertes par le législateur174. 

Le recours au bail emphytéotique a également été relevé par les 

juridictions financières. Ce mode contractuel a par exemple été utilisé par 

la communauté de communes du Provinois pour la construction d’un 

centre aquatique.  

La diversité de ces leviers d’externalisation et des personnes morales 

publiques ou privées auxquelles sont ainsi confiées les opérations rend difficile 

une évaluation globale des volumes financiers d’investissement réalisés, qui 

ne sont ainsi pas approchés par la comptabilité nationale. L’exemple de 

                                                        
173 1332 entreprises publiques locales au 1er juillet 2020, contre 1214 au 1er juillet 2013. 

Source : baromètre annuel de la Fédération des entreprises publiques locales. 
174 Création des sociétés publiques locales par la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 et des 

sociétés d’économie mixte à opération unique par la loi n°2014-744 du 1er juillet 2014. 
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Bordeaux Métropole permet d’illustrer l’importance de l’externalisation des 

investissements dans une collectivité de grande taille. Outre les participations 

à quatre sociétés d’économie mixte d’aménagement, la métropole recourt à la 

concession de service public, déléguant au cocontractant la réalisation des 

investissements, pour l’eau, les réseaux de chaleur, le traitement des déchets 

ménagers, ainsi que la construction et l’exploitation du stade nautique de 

Mérignac. De plus, l’aménagement, en lien avec le projet de LGV, de 738 

hectares entourant la gare Saint-Jean, est porté par l’établissement public 

national d’aménagement (EPA) Bordeaux-Euratlantique.  

Ces leviers d’externalisation de la maîtrise d’ouvrage peuvent être 

porteurs de risques juridiques et financiers. Les juridictions financières en 

soulignent régulièrement l’importance et la diversité et appellent les 

collectivités à mieux les maîtriser, comme l’a fait la Cour concernant les 

sociétés d’économie mixte locales175. Dans le cadre de la présente enquête, ont 

été relevés les risques juridiques liés à un contrat de partenariat public-privé 

conclu par la communauté d’agglomération Porte du Hainaut pour la 

création d’un pôle d’excellence consacré à l’image et au numérique sur un 

ancien site minier. La communauté d’agglomération a décidé, pour des raisons 

d’optimisation financière, de financer seule les dernières tranches du projet. Le 

préfinancement privé des investissements n’est ainsi plus assuré, alors qu’il 

s’agit d’une caractéristique essentielle des partenariats public-privé, ce qui 

expose le contrat à un risque de requalification en marché public.    

Les risques financiers identifiés sont principalement liés à un défaut 

de contrôle et de surveillance des collectivités sur les opérations externalisées 

au regard de l’importance de leurs engagements financiers. Ces engagements 

peuvent porter sur l’équilibre des opérations, comme dans le cas de la ZAC 

des Docks, confiée à une société d’économie mixte par la commune de 

Saint-Ouen-sur-Seine, et transférée depuis 2018 à la métropole du Grand 

Paris, dont le traité de concession prévoit une participation de 105 M€ et des 

dispositions défavorables aux collectivités quant au partage des risques de 

commercialisation. Les engagements financiers peuvent également être liés 

à l’importance de la participation au capital des entreprises publiques locales. 

La communauté d’agglomération Melun-Val-de-Seine est actionnaire à 

89 % d’une société publique locale, à laquelle elle a confié trois concessions 

et six mandats d’aménagement. Trois ans après sa création, cette société a dû 

être recapitalisée à hauteur de 300 000 €, mais reste tributaire, pour sa 

solvabilité, des avances de trésorerie de la communauté, qui a ainsi autorisé 

                                                        
175 Cour des comptes, Les sociétés d’économie mixte locales – Un outil des collectivités à 

sécuriser – Communication à la commission des finances, de l’économie générale et du 

contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale – mai 2019, disponible sur 

www.ccomptes.fr. 
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une nouvelle avance de 7 M€ fin 2020.  Dans ces deux cas, les chambres 

régionales des comptes ont souligné l’insuffisance du contrôle financier et 

administratif exercé par les collectivités. 

Au-delà des risques engendrés pour les collectivités par leurs 

satellites, l’opération du Moho, porté par la communauté urbaine Caen-

la-Mer, illustre les risques d’une externalisation par des formules de 

contrats immobiliers. Dans l’objectif de réaliser un campus de start-ups, la 

communauté s’est portée acquéreuse pour près de 20 M€ d’une ancienne 

halle réhabilitée. Elle en a consenti la location à une société, dotée d’un 

capital de seulement 1 000 €, contractuellement responsable de la 

réalisation d’aménagements intérieurs importants, ainsi que de la gestion 

du bâtiment et de la location des espaces aux entreprises utilisatrices. Cette 

opération, parmi les investissements les plus importants pour Caen-la-Mer, 

présente un délai de retour sur investissement particulièrement important, 

avec un niveau de risque intrinsèquement élevé.    

4 - Un bilan contrasté des outils de suivi budgétaires et financiers 

a) Les autorisations de programme et crédits de paiement :  

un dispositif à l’impact limité  

Prévu par l’article L. 2311-3 du CGCT, le dispositif des 

autorisations de programme et crédits de paiement permet de déroger au 

principe de l’annualité budgétaire176. Cette procédure doit permettre de 

prévenir la constatation de restes à réaliser qui altèrent fréquemment 

l’analyse de l’exécution du programme d’investissement et de l’équilibre 

budgétaire de la collectivité. Il en est également attendu une meilleure 

transparence de la gestion des opérations pluriannuelles d’investissement. 

L’utilisation des AP-CP est en développement parmi les communes 

et les intercommunalités, au moins pour les opérations pluriannuelles les plus 

importantes. Les chambres régionales des comptes ont à de nombreuses 

reprises recommandé la mise en œuvre ou le développement de la gestion 

budgétaire des opérations d’investissement en autorisations de programme 

                                                        
176 Les collectivités peuvent ainsi opter pour l’ouverture par délibérations 

d’autorisations de programme (AP) fixant le montant maximal pouvant être engagé sur 

plusieurs exercices pour des opérations d’investissement identifiées. Ces autorisations 

pluriannuelles sont exécutées par la consommation de crédits de paiement (CP), ouverts 

dans les budgets votés annuellement et exécutés comme des crédits de droit commun. 
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et crédits de paiement, notamment au vu des taux de consommation faibles 

des crédits ouverts au budget (communes de Saint-Martin-Boulogne). 

Cependant, ce dispositif apparaît encore mal maîtrisé. De fréquentes 

erreurs dans la gestion des autorisations de programme et l’articulation de 

ces dernières avec les échéanciers des crédits de paiement peuvent altérer 

la fiabilité des documents budgétaires. De telles incohérences, ainsi que 

l’absence des délibérations prévues par le CGCT pour procéder à 

l’actualisation des programmes, ont par exemple été relevées concernant la 

gestion des communes d’Arras et de Vendôme.   

En outre, certaines pratiques viennent limiter la mise en cohérence 

entre programmation technique des investissements et programmation 

budgétaire, qui devrait pourtant être un apport majeur des AP-CP. La 

métropole de Nancy avait ainsi fixé jusqu’en 2018 une durée uniforme de 

trois ans des autorisations de programme, quelle que soit la durée réelle des 

opérations d’investissement. Cette pratique n’a été que partiellement 

rectifiée en 2019.  

Les juridictions financières soulignent également le lien insuffisant 

entre les autorisations budgétaires et les programmes pluriannuels 

d’investissement adoptés. Ainsi, les crédits ouverts chaque année en 

dépenses d’investissement au budget de la communauté d’agglomération 

Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart ont systématiquement été 

supérieurs aux prévisions du programme pluriannuel d’investissement.  La 

commune de Caen a développé à cet égard de bonnes pratiques, en mettant 

en cohérence son programme pluriannuel d’investissement avec les 

échéanciers de crédits de paiement lors du vote du budget primitif et du 

budget supplémentaire. 

L’impact positif de la gestion en autorisations de programme et 

crédits de paiement sur le niveau de consommation des crédits ouverts est 

enfin loin d’être systématique. Le constat de taux d’exécution faibles 

malgré l’utilisation des AP-CP a ainsi été établi par les juridictions 

financières pour la communauté d’agglomération Valenciennes 

métropole comme pour la communauté de communes Challans-Gois-

Communauté et la commune de La Baule, témoignant de difficultés 

persistantes à programmer de manière satisfaisante les opérations 

d’investissement.  

L’exhaustivité et la mise à jour de la programmation pluriannuelle 

des investissements et la régularité du suivi technique et financier des 

opérations apparaissent ainsi comme les facteurs principaux de la qualité 

du pilotage budgétaire, indépendamment de l’utilisation des AP-CP. La 

communauté d’agglomération Paris Vallée de la Marne a ainsi mis en 
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place un pilotage physico-budgétaire maîtrisé des investissements, fondé 

sur le suivi du programme pluriannuel d’investissement. La commune de 

Douai a également structuré le pilotage de son PPI par un comité de suivi 

hebdomadaire, réunissant autour du directeur général des services les 

directions ressources et les directions techniques.  

b) Un suivi des coûts peu déployé 

La mise en œuvre d’outils permettant de suivre de manière détaillée 

les coûts afférents aux différents équipements, tend à se développer, avec 

des outils souvent disparates : tableurs de suivi des consommations de 

fluides et des coûts de maintenance, subdivisions de la nomenclature 

fonctionnelle utilisées pour le suivi des équipements (communauté 

d’agglomération du Saint-Quentinois). Les systèmes de comptabilité 

analytique structurés et stables sont peu fréquents, et apparaissent 

globalement insuffisamment utilisés à des fins de pilotage. La commune 

de Muret utilise de manière exhaustive une comptabilité analytique qui 

permet d’établir de manière précise le coût d’exploitation des équipements. 

Cependant, toutes ses potentialités sont loin d’en être exploitées, faute 

d’utilisation suffisante dans le pilotage interne de la commune et dans le 

suivi opérationnel des projets. Quant à la communauté urbaine de Caen-

la-Mer, elle a mis en œuvre, conjointement avec la ville de Caen et son 

CCAS, une comptabilité analytique en coûts complets, qui a notamment 

été utilisée pour procéder à une comparaison des modes de gestion des 

stations d’épuration. Cependant, seul l’exercice 2017 a fait l’objet de ce 

traitement analytique, en raison de la complexité de l’agrégation des 

données issues de plusieurs logiciels métiers différents, nécessitant 

d’importants retraitements. L’utilisation de cette démarche demeure donc 

très limitée. 

c) La recherche active de financements extérieurs 

Autre élément de la maîtrise du coût des investissements, l’obtention 

de financements extérieurs apparaît comme un critère de plus en plus 

déterminant de l’engagement des opérations. La commune d’Anzin a ainsi 

priorisé ses projets en fonction de leur éligibilité à la dotation politique de 

la ville (DPV), 90 % de ses investissements sur la période 2014-2019 ayant 

bénéficié de financements à ce titre. Les collectivités ont, dans de 

nombreux cas, modifié et structuré leur organisation interne afin de 

mobiliser plus efficacement les cofinancements disponibles. La 

communauté de communes de la Plaine de l’Ain a ainsi créé en 2018 un 

poste dédié à la recherche de subventions. La communauté urbaine 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
L’INVESTISSEMENT DU BLOC COMMUNAL 

 

 

137 

Grand Paris Seine et Oise s’est dotée d’une direction chargée d’améliorer 

la gouvernance des subventions d’investissement et d’optimiser les 

financements. Elle est également bénéficiaire d’un investissement 

territorial intégré (ITI), dispositif qui lui permet, par convention avec la 

région, d’être organisme intermédiaire de gestion d’une enveloppe de 

7,2 M€ de fonds européens, et d’en piloter ainsi directement l’affectation. 

La communauté d’agglomération du Saint-Quentinois a également mis 

en œuvre un tel dispositif, pour une enveloppe de fonds européens de 

5,1 M€, comprenant le financement d’un demi-équivalent temps plein 

chargé du suivi. 

Le besoin d’ingénierie accru pour mobiliser les co-financements, 

notamment dans le cadre des appels à projets, a été signalé par les 

associations d’élus comme un frein potentiel à l’accès des collectivités les 

plus petites aux subventions. Plusieurs initiatives intercommunales visant 

à appuyer les démarches de recherches de cofinancements des communes 

ont été relevées par les chambres régionales des comptes. La communauté 

d’agglomération du Saint-Quentinois a ainsi déployé plusieurs outils, 

tels qu’un catalogue du mécénat et des subventions, à destination de ses 

communes membres, et la communauté d’agglomération de 

Valenciennes a mis en place en 2019 un conseiller en énergie chargé 

d’accompagner les communes dans leurs démarches de performance 

énergétique, ainsi que mobiliser des certificats en économie d’énergie.   

5 - Des démarches d’évaluation à généraliser 

Les contrôles des CRC constatent presque unanimement l’absence 

de dispositif d’évaluation ex-ante ou ex-post et de mesure de la 

performance des investissements réalisés. Cet aspect n’est pas spécifique 

au secteur public local. Les préfets disposent ainsi de peu de moyens pour 

analyser l’effet socio-économique des projets d’investissement soutenus 

par l’État. 

Par exception, la commune de Bastia a mis en place un suivi précis 

des conséquences de ses engagements en matière de transition écologique 

en termes de consommation de fluides, incluant un regard critique sur ses 

points de difficulté (par exemple la consommation de carburant, en dépit 

d’une transformation électrique de sa flotte de véhicules). La rénovation 

thermique de l’hôtel de ville, financée partiellement dans le cadre d’un 

appel à projet, a donné lieu à un suivi des économies engendrées (- 44 % 

entre 2012 et 2015). La communauté d’agglomération du Saint-

Quentinois suit sous forme de tableaux de bord les bilans d’activité et de 

fréquentation des nouveaux équipements. La mesure de la satisfaction des 
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usagers prend également appui sur les réseaux sociaux et leurs statistiques 

de consultation. La restructuration d’un équipement culturel se prête 

davantage à la construction d’un tableau de suivi de la fréquentation 

(bibliothèque humaniste de la commune de Sélestat, centre culturel de 

l’Alb’Oru de la commune de Bastia). 

Par ailleurs, des dispositifs de labellisation permettent à une 

collectivité d’engager sa politique patrimoniale dans une démarche 

d’amélioration itérative. Les métropoles de Lyon et de Rouen ont ainsi 

bénéficié, par la labellisation Cit’ergie de l’ADEME, d’une formalisation 

de leur politique énergie-climat dans un référentiel normalisé ainsi qu’une 

évaluation externe de la démarche et des résultats par un tiers de confiance. 

La démarche Cit’ergie a été poursuivie à Lyon pour appuyer le PCAET 

adopté en 2019. Elle a permis d’identifier une marge de progrès majeure 

concernant la rénovation thermique du patrimoine bâti, ce qui a incité la 

métropole à mettre en place un programme dédié. La commune de Niort 

s’est également engagée dans un plan d’action Cit’ergie 2018-2022. 

L’État, ses établissements publics et les établissements publics de 

santé ont depuis 2013 l’obligation de soumettre leurs projets 

d’investissement de plus de 20 M€ à une évaluation socio-économique 

préalable177. Les collectivités territoriales et les EPCI ne sont soumis, depuis 

2015, qu’à l’obligation d’une évaluation préalable des coûts d’exploitation à 

venir de leurs opérations les plus importantes (cf. supra). Ces obligations 

devraient être élargies pour les collectivités de plus grande taille. 

  

La maîtrise d’ouvrage des collectivités du bloc communal s’est 

structurée autour de processus et de standards professionnels dont la 

diffusion demeure cependant encore trop hétérogène. Ces standards 

concernent la qualité des approches stratégiques, des études préalables et 

des prévisions de coûts, la capacité de régulation des projets au fil d’un 

mandat grâce aux plans pluriannuels d’investissement ou encore la 

connaissance et le suivi technique du patrimoine et de ses coûts. La 

structuration insuffisante de leur ingénierie technique et budgétaire 

représente une faiblesse organisationnelle et un risque, notamment 

financier, pour les collectivités. En outre, le développement de l’évaluation 

socio-économique des projets d’équipement constitue un défi majeur pour 

la maîtrise d’ouvrage du bloc communal. 

                                                        
177 Loi du 31 décembre 2012 de programmation des finances publiques, article 17, et 

décret d’application n°2013-1211 du 23 décembre 2013. 
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Alors que le cycle de mandat a démarré dans un contexte 

d’incertitude financière lié notamment à la baisse de la dotation globale de 

fonctionnement, les collectivités du bloc communal ont privilégié la 

consolidation de leur épargne nette pour financer leurs stratégies 

d’investissement. La facilitation de l’accès à l’emprunt et l’accroissement 

des subventions d’investissement de l’État ont accompagné ces efforts. 

Dans ce cadre, la reconfiguration du paysage intercommunal suite à 

la loi NOTRé a perturbé la construction des premières programmations 

pluriannuelles mais a également donné l’opportunité aux EPCI naissants 

de légitimer leur action vis-à-vis des communes membres et des habitants. 

Cette reconfiguration est propice à une meilleure répartition de la charge 

que représentent des équipements dont le rayonnement dépasse souvent les 

frontières communales. Le volume des fonds de concours a ainsi progressé 

au cours de la période. Pour autant, les modes de définition de l’intérêt 

communautaire demeurent trop souvent en retrait au regard de ces enjeux. 

III - Une gestion du patrimoine  

dont la performance peut être améliorée 

Les juridictions financières constatent régulièrement deux 

tendances contraires au sein des politiques d’investissement des 

collectivités contrôlées : un engagement disproportionné dans certaines 

opérations lorsqu’une partie du patrimoine demeure négligé. L’activité des 

exécutifs locaux est souvent appréciée au regard de leurs nouveaux projets 

d’équipement par opposition à l’entretien et au renouvellement des actifs 

existants, au risque d’une politique d’investissement déséquilibrée. Le 

développement d’une culture de gestion des actifs immobilisés nécessite 

de mieux prendre en compte les enjeux de connaissance, de maîtrise et 

d’optimisation du périmètre de leur patrimoine ainsi que de porter une plus 

grande attention à l’entretien et au renouvellement de leurs actifs. 

A - Le maintien en l’état des actifs immobilisés 

La réduction des volumes d’investissement au cours du dernier 

cycle de mandat a nourri des craintes relatives à la prise en compte des 

enjeux d’entretien et de renouvellement des actifs et à l’apparition d’une 

« dette grise » des collectivités. Des catégories d’actifs comme les 

ouvrages d’art ou les réseaux d’eau et assainissement sont identifiés 
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comme plus sensibles et justifient une montée en puissance en termes 

d’ingénierie.  

1 - Un effort maintenu en faveur des investissements d’entretien  

et de renouvellement des équipements existants 

L’observatoire de la commande publique178, constitué par la Banque 

des territoires et l’AdCF, recense les publications d’appels d’offres des 

collectivités et des entités du secteur public. Ce « baromètre » permet en 

particulier d’identifier le montant des appels d’offres relatifs à des travaux, 

en distinguant la part des travaux neufs et celle des travaux de 

renouvellement et rénovation.  

La croissance des dépenses d’investissement sur le cycle de mandat 

correspondrait davantage à des travaux de renouvellement et de rénovation 

qu’à des travaux neufs. L’entretien du patrimoine existant aurait ainsi été 

privilégié à la création de nouvelles infrastructures. Après une chute en 

2013, la proportion des travaux de renouvellement et de rénovation a 

progressé de 58,5 % à 64,8 % en 2019179.  

Le montant des appels d’offre en 2019 en matière de rénovation 

n’atteint pas, cependant, celui de 2012 et 2013. 

                                                        
178 Banque des territoires, AdCF, Baromètre de la commande publique 2020, mars 

2021, disponible sur www.banquedesterritoires.fr 
179 La fédération nationale des travaux publics présente une conclusion convergente, à 

l’échelle de l’ensemble des collectivités, à partir de l’analyse du chiffre d’affaire des 

travaux publics. La part des travaux d’amélioration et d’entretien a progressé dans le 

temps. Elle représentait 35 % en 2007, 40 % en 2013 et 43 % en 2019. 
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Graphique n° 11 : répartition des appels d’offre du bloc communal 

relatifs aux travaux neufs et aux travaux de renouvellement  

et rénovation (M€) 

 
Source : Cour des comptes, d’après Banque des territoires et AdCF, « Baromètre de la commande 

publique 2020 » 

Cette répartition révèle également la persistance d’une divergence : 

la part des investissements des communes relatifs aux travaux de 

renouvellement et rénovation est supérieure de 4 points à celle des EPCI.  

Les juridictions financières constatent souvent l’absence de 

programmation pluriannuelle prévoyant l’entretien du patrimoine existant. 

Leur mise en place fait régulièrement l’objet de recommandations, à travers 

un document spécifique ou au sein des PPI. La commune de Clisson a 

ainsi construit un PPI 2016-2020 réparti entre 28 % de dépenses d’entretien 

et 72 % d’investissements nouveaux. Au sein du nouveau plan 

d’investissement débutant en 2020, les dépenses d’entretien deviennent 

majoritaires, notamment dans le domaine de la voirie suite à un audit en 

2019. Sur le même territoire, la communauté d’agglomération Clisson 

Sèvre et Maine a accordé une attention insuffisante à l’entretien de ses 

équipements (déchèterie en non-conformité ; siège communautaire en 

bâtiments préfabriqués) qui s’est concrétisée par une détérioration des 

conditions de travail, de la sécurité pour les usagers et de la conformité 

réglementaire. 

Les différents contrats de maintenance passés avec des prestataires 

permettent en outre (communauté d’agglomération du Saint-

Quentinois) d’intégrer par anticipation des investissements (remplacement 
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des chaudières et des centrales d’air, etc.). Au cours du précédent mandat, 

plusieurs collectivités ont eu l’ambition de développer une gestion 

patrimoniale active afin de réduire leurs coûts de fonctionnement et 

d’entretien en ayant recours à des marchés globaux de performance180. La 

commune de Meyzieu a ainsi indiqué recourir de manière croissante à 

cette formule, qui lui permet de maîtriser le niveau d’entretien et de 

maintenance de son patrimoine, tout en y associant des objectifs de 

performance énergétique. Elle a ainsi récemment décidé de la conclusion 

d’un marché global de performance pour la construction d’un nouveau 

groupe scolaire. La commune d’Arras a souscrit en 2017, dans le cadre 

d’un marché public global de performance, un contrat pluriannuel de 

maintenance et de réhabilitation de ses installations techniques, en vue de 

l’amélioration de leurs performances énergétiques, avec une approche 

prospective de l’entretien et du renouvellement qui doit être poursuivie. 

Le défaut régulier d’entretien du patrimoine confronte les 

collectivités à des coûts importants de remise en état, souvent qualifiés de 

« dette grise ». Ainsi, la CRC Nouvelle–Aquitaine a constaté que le 

patrimoine muséal de la commune de La Rochelle (muséum d’histoire 

naturelle, musée d’Orbigny-Bernon, musée des beaux-arts) avait souffert 

d’un défaut d’entretien pouvant se traduire par une dégradation des 

collections et une fermeture des espaces au public. De même, la CRC a 

noté l’absence de programmation quinquennale des opérations d’entretien 

et de restauration du patrimoine flottant du musée maritime. 

Une situation financière très fragile peut également conduire une 

collectivité à maintenir un faible niveau d’investissement, au risque d’un 

entretien insuffisant de son patrimoine (commune d’Allevard). 

2 - Le renforcement de la surveillance des ouvrages d’art 

Plusieurs alertes ont fait prendre conscience de la nécessité d’un 

meilleur suivi et entretien des ouvrages d’art. La part la plus importante des 

ouvrages d’art (près de 100 000 ponts) est située sur le réseau des voies 

communales. Le CEREMA estime leur valeur entre 30 et 40 Md€. En 

outre, 252 tunnels sont gérés par des communes ou EPCI.  

                                                        
180 Les marchés globaux de performances portent sur des objectifs chiffrés de 

performance (niveau d’activité, qualité de service, efficacité énergétique ou incidence 

écologique) et associent l’exploitation ou la maintenance à la réalisation de prestation 

(art. L2171-3 du code de la commande publique). 
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Le CEREMA181, qui souligne que l’action préventive est toujours 

plus efficace et économique que l’action curative et recommande la mise 

en œuvre d’actions correctrices régulières sur un rythme lent, estime que 

les deux décennies 2020-2040 seront critiques en matière de maintenance 

du patrimoine, dans la mesure où la plupart des ouvrages construits dans 

les années 1950 sont actuellement en « fin de vie ». 

Bien que la durée de vie des ouvrages d’art soit désormais 

normalisée à 100 ans selon les normes de construction européennes 

Eurocode, le patrimoine construit avant la parution des règlements 

modernes de calcul et d’exécution des années 1980, en particulier le 

patrimoine très important construit dans les années 1950-1975, est 

considéré comme moins fiable182. Certaines familles d’ouvrages sont 

considérées comme présentant des risques particuliers, justifiant un 

abaissement de leur durée de vie statistique (cf. annexe n°16).  

Par ailleurs, des opérations régulières de réparation demeurent 

nécessaires pour atteindre la durée de vie optimale. Leur report dans le 

temps accroît le coût ultérieur des remises en état, ce que traduit la notion 

de « dette grise ».  

Si les pratiques des collectivités en la matière restent inégales, les 

métropoles ont systématisé leurs procédures d’inspection de leurs ouvrages 

d’art : inspection visuelle annuelle des ponts ; inspection détaillée tous les 

six ans conduisant à une notation de leurs ouvrages ; visites intermédiaires 

d’évaluation183. Ainsi, la métropole de Nancy dispose d’un diagnostic 

exhaustif de l’état de ses ouvrages d’art depuis 2018, réalisé suivant les 

critères du référentiel national IQOA (image qualité des ouvrages d’art). 

Ce diagnostic a révélé l’urgence de travaux sur trois ouvrages. La remise 

en bon état de l’ensemble des ouvrages d’art de la métropole nécessite un 

abondement complémentaire d’au moins 5,8 M€ des crédits prévus, dont 

le niveau est déjà conforme aux recommandations du CEREMA.  

La communauté d’agglomération du Grand Paris Sud Seine-

Essonne-Sénart a recensé la documentation de ses ouvrages d’art et 

constaté qu’elle ne disposait pas de la date du dernier diagnostic pour 28 

de ses 127 ouvrages (dalles, passerelles, aqueducs, canalisations et ponts). 

                                                        
181 CEREMA, Surveillance et entretien courant des ouvrages d’art routiers, septembre 

2018, disponible sur www.cerema.fr 
182 Notamment les ponts en béton armé ou précontraint (IGF, IGA et CGEDD, Revue 

de dépenses, Voirie des collectivités territoriales, août 2017, disponible sur 

www.interieur.gouv.fr) 
183 ONR, Rapport 2020, décembre 2020, disponible sur www.idrrim.com 
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La communauté d’agglomération a lancé une phase de diagnostic pour les 

ouvrages concernés, en vue d’établir une programmation de travaux. 

Le suivi de l’état des ouvrages d’art requiert une bonne organisation 

de la maîtrise d’ouvrage au sein des collectivités. La communauté 

urbaine du Grand Paris Seine et Oise a confié au CEREMA la réalisation 

de son diagnostic technique mais également l’élaboration de sa stratégie 

d’intervention, ce qui souligne la faiblesse du pilotage technique et 

opérationnel de la structure. 

Le CEREMA préconise de consacrer annuellement 0,8 % de la 

valeur à neuf des ouvrages en maintenance, ainsi répartis : 0,2 % pour la 

surveillance (contrôles, visites et inspections) et l’entretien courant et 

0,6 % pour les grosses réparations et l’entretien spécialisé. La particularité 

de ces actifs justifie une meilleure information financière des assemblées 

délibérantes lors des débats d’orientation budgétaire. La DGCL note que 

les rapports sur le développement durable, obligatoires pour les 

collectivités et EPCI de plus de 50 000 habitants, pourraient également 

constituer un cadre de présentation d’éléments sur le suivi et l’entretien des 

ouvrages d’art. 

3 - Les besoins de renouvellement accrus des réseaux d’eau  

et d’assainissement 

Les compétences « eau » et « assainissement » sont emblématiques 

du champ de compétence du bloc communal, qui assurent en ce domaine 

un haut niveau de service, tant en termes d’accès (plus de 99 % des 

habitants sont desservis en eau potable ; plus de 80 % des habitants sont 

desservis en assainissement collectif) que de qualité (les conformités 

microbiologiques et physico-chimique de l’eau au robinet dépassent en 

moyenne 98 %).  

La longueur totale des réseaux publics d’alimentation en eau potable 

est estimée à 890 000 km (875 000 km en France métropolitaine)184. Les 

réseaux de transport des eaux usées et de canalisations d’eaux pluviales 

représenteraient 385 000 km185. La longueur de conduite par abonné est 

inversement proportionnelle à la densité du territoire. Il y aurait par ailleurs 

                                                        
184 INRAE, OFB, Évaluation du patrimoine des réseaux d’eau potable en 2017 aux 

échelles nationale et de bassin, mai 2020, disponible sur www.hal.inrae.fr. 
185 IFEN, Les services publics de l’assainissement en 2004, janvier 2008, disponible sur 

www.side.developpement-durable.gouv.fr.  
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17 300 stations d’épuration en France, dont les trois-quarts ont été mis en 

place depuis 1990. La valeur patrimoniale à neuf du réseau public d’eau 

potable (hors branchements) a été estimée à 134,8 Md€ HT186. Celle du 

réseau d’assainissement a été estimée à 159,2 Md€ HT187. 

a) Une performance des réseaux et installations à améliorer 

En termes de performance, le taux de fuites du réseau d’eau potable 

en France est estimé à 20 %, soit près d’un milliard de m3 par an, et 

demeure stable sur plusieurs années (cf. annexe n°17). L’objectif national 

est d’atteindre 15 %188. 19 % des services d’eau potable ont encore un taux 

de rendement de leur réseau inférieur aux exigences réglementaires. Pour 

autant, le taux de rendement n’est pas le seul déterminant : Paris, malgré 

un taux de l’ordre de 90 %, représente 2 % des volumes d’eau perdus à 

l’échelle nationale. En outre, la performance d’un réseau se mesure 

également par la qualité de l’eau ou encore la continuité du service, en cas 

de ruptures trop fréquentes. Le constat de pertes d’eau doit avoir pour 

mesure correctrice le renforcement des moyens d’exploitation, afin 

d’identifier la localisation des fuites. Une partie importante des pertes 

d’eau se situe d’ailleurs au niveau des branchements particuliers, en amont 

du compteur, et non sur les canalisations. 

La connaissance de leurs réseaux par les services d’eau potable s’est 

toutefois nettement améliorée au cours de la décennie. Depuis 2014189, les 

services publics de l’eau ont l’obligation d’établir un descriptif détaillé des 

réseaux afin de s’inscrire dans une gestion patrimoniale et limiter ainsi les 

                                                        
186 IRSTEA, AFB, Construction d’un dispositif permanent d’évaluation du patrimoine 

des réseaux d’eau potable aux échelles nationale et de bassin, février 2019, disponible 

sur www.irsteadoc.irstea.fr. 
187 IRSTEA, ONEMA, Estimation des besoins de renouvellement des réseaux d’eau et 

d’assainissement collectif, novembre 2013, disponible sur www.irsteadoc.irstea.fr. 
188 Cet objectif est introduit par le décret du 29 janvier 2012 relatif à la définition d’un 

descriptif détaillé des services publics de l’eau et de l’assainissement et d’un plan 

d’actions pour la réduction des pertes d’eau du réseau de distribution d’eau potable. Le 

taux de rendement minimal de chaque collectivité est fonction de sa taille et de la 

sensibilité de la ressource en eau. 
189 Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (Grenelle II). Le décret d’application n°2012-97 

du 27 janvier 2012 précise que « le descriptif doit inclure, d’une part, le plan des 

réseaux mentionnant la localisation des dispositifs généraux de mesure, d’autre part, 

un inventaire des réseaux comprenant la mention des linéaires de canalisations, la 

catégorie de l’ouvrage, des informations cartographiques ainsi que les informations 

disponibles sur les matériaux utilisés et les diamètres de canalisations ». 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

www.irsteadoc.irstea.fr
www.irsteadoc.irstea.fr


 
COUR DES COMPTES 

 

 

146 

pertes d’eau dans les réseaux de distribution. Le taux de services d’eau 

potable en non-conformité avec cette obligation est passé de 20 % en 2014 

à 11 % en 2017190.  

Dans son dernier rapport, l’observatoire des services publics d’eau 

et d’assainissement191 considère que 90 % du linéaire français d’eau 

potable bénéficie d’une excellente gestion patrimoniale. Des contre-

exemples sont parfois identifiés par les juridictions financières. Ainsi, 

l’absence de localisation des branchements sur le plan des réseaux d’eau 

potable de la communauté urbaine du grand Poitiers a pour 

conséquence une sous-réalisation chronique du programme 

d’investissement du budget annexe. L’observatoire souligne cependant la 

fragilité de petites collectivités rurales ainsi que le déficit de connaissance 

de leurs réseaux par les services d’outre-mer, à l’exception des services 

réunionnais. 

En revanche, l’observatoire note que les services d’assainissement 

collectif sont nettement en retrait. Près de la moitié des services serait en 

non-conformité au regard de l’exigence de disposer d’un descriptif détaillé 

de leurs ouvrages de collecte et de transport des eaux usées. La déclaration 

de non-conformité des installations d’assainissement par les services de 

l’État (commune d’Orthez-Sainte-Suzanne) ou l’apparition de surcoûts 

(communauté d'agglomération Pau-Pyrénées, concernant le traitement 

des boues) incite les collectivités à adapter la programmation de leurs 

investissements. Selon la direction de l’eau et de la biodiversité, cependant, 

près de 10 % des installations demeure depuis plusieurs années non 

conformes au regard des exigences de la directive « eaux résiduaires 

urbaines » en raison d’un manque d’investissement des collectivités en 

faveur du maintien des performances de leurs systèmes d’assainissement.  

Les enjeux de développement des réseaux entrent parfois en 

concurrence avec la nécessité de renouveler l’existant. Ainsi, dans un 

contexte d’implantation d’un établissement pénitentiaire et de la création 

d’un nouveau collège, la commune de Muret a priorisé dans ses schémas 

directeurs de 2013 l’extension et le renforcement des capacités de 

production et de traitement aux enjeux de renouvellement. Pour autant, ces 

schémas n’ont été intégrés au PPI de la commune qu’en 2019. Entre-temps, 

la commune a engagé une nouvelle étude afin de chiffrer les enjeux de 

renouvellement de ses réseaux les plus anciens et ajouté des obligations 

                                                        
190 Observatoire des services publics d’eau et assainissement, Panorama des services et 

de leur performance en 2017, juin 2020, disponible sur www.services.eaufrance.fr. 
191 Observatoire mis en œuvre par l’office français de la biodiversité avec l’appui des 

services de l’Etat. 
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contractuelles au contrat d’exploitation concernant le suivi des 

canalisations. La compétence a été transférée en 2020 à la communauté 

d’agglomération. 

b) Un besoin d’investissement accru pour la prochaine décennie 

Selon le ministère de la transition écologique, le secteur public local, 

quel que soit le mode de gestion, aurait dépensé en formation brute de 

capital fixe 2,4 Md€ en 2015 pour les services de prélèvement et de 

distribution d’eau potable, 2,3 Md€ pour les réseaux d’assainissement 

collectif et 1,3 Md€ pour le traitement des eaux usées192.  

Les montants consacrés à l’assainissement ont progressé depuis la 

fin des années 1990, notamment en raison de l’extension du réseau193. Au 

regard de ces volumes financiers, l’observatoire des services d’eau et 

d’assainissement a constitué un indicateur national de renouvellement des 

réseaux, construit à partir de la moyenne annuelle du linéaire de réseau sur 

5 ans. Bien que l’observatoire note une légère amélioration du taux de 

renouvellement des réseaux, qui atteint en moyenne 0,61 % pour l’eau 

potable et 0,42 % pour l’assainissement collectif, la direction de l’eau et de 

la biodiversité considère ce niveau insuffisant et conserve l’objectif d’un 

renouvellement annuel de 1 % du réseau, qui a été fixé lors des Assises de 

l’eau de 2018. 

La faiblesse des taux de renouvellement des réseaux d’eau et 

d’assainissement de la métropole de Toulouse (respectivement 0,43 % et 

0,45 %) résulte en l’occurrence d’une stratégie de l’EPCI. Cette dernière 

consiste à limiter les charges d’investissement sur des réseaux relativement 

jeunes (moins de 40 ans) et disposant d’un très bon rendement, afin 

d’encadrer l’accroissement du prix de l’eau jusqu’à l’achèvement de ses 

principaux contrats de délégation de service public. La métropole dispose 

de schémas directeurs prospectifs courant jusqu’en 2035.  

La commune de Joyeuse (1 700 habitants) a conduit de 2014 à 2019 

un programme ambitieux d’investissement de 2,7 M€ dans ses réseaux 

d’eau et d’assainissement en renouvelant 875 mètres linéaires de 

canalisation en fonte grise, en remplaçant des branchements en plomb et 

en augmentant la capacité de traitement de sa station d’épuration. La 

                                                        
192 Source : Service de l’observation et des statistiques. 
193 IFEN, Les services publics de l’assainissement en 2004, janvier 2008, disponible sur 

www.side.developpement-durable.gouv.fr. 
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commune a ainsi porté son taux moyen annuel de renouvellement du réseau 

d’eau potable à 0,9 %. 

Les besoins en matière de renouvellement sont fortement corrélés à 

l’ancienneté des installations. 65 % du réseau métropolitain a plus de 

40 ans (cf. annexe n°17), ce qui correspond à la durée d’amortissement 

maximale pour les ouvrages de génie civil pour le captage, le transport et 

le traitement de l’eau potable. Cependant, des écarts importants sont 

constatés sur la durée de vie des canalisations en fonction de leur 

environnement de pose, et notamment de leur caractère corrosif194, si bien 

que le remplacement systématique des canalisations en fonction de leur âge 

apparaît aujourd’hui comme peu pertinent. Le même constat peut être fait 

pour les réseaux d’assainissement195, dont la durée d’amortissement est 

comprise entre 50 et 60 ans. 

Pour autant, 27 % du linéaire national a été posé au cours des années 

1970. Par un effet de volume, cette génération de canalisations parvenu à 

un âge critique conduira à un besoin accru de renouvellement au cours de 

la prochaine décennie.  

c) Un lent mouvement de consolidation de l’ingénierie  

à l’échelle intercommunale 

La mise en place d’une ingénierie technique suffisante pour 

améliorer la gestion patrimoniale des réseaux, dont 80 % se situent dans 

des territoires ruraux, suppose que les services d’eau et d’assainissement 

atteignent une taille critique. À ce titre, le morcellement des deux 

compétences est apparu comme un frein, justifiant une montée en 

puissance de la gestion intercommunale196. La loi du 7 août 2015 portant 

nouvelle organisation territoriale de la République a attribué de plein droit 

les compétences « eau » et « assainissement » aux communautés de 

communes et aux communautés d’agglomération à compter du 1er janvier 

2020, avec l’objectif de passer de plus de 30 000 services d’eau et 

assainissement à environ 2 000.  

                                                        
194 E. Renaud, Y. Le Gat, B. Brémond, La durée de vie des canalisations, une notion 

insuffisante pour conduire une politique de renouvellement, Techniques Sciences 

Méthodes, n°12, 2012, p.55-61. 
195 Association Scientifique et Technique pour l’eau et l’environnement, Gestion 

patrimoniale des réseaux d’assainissement, juin 2016, disponible sur www.astee.org. 
196 En 2017, les EPCI à fiscalité propre assumaient la compétence eau potable pour 

33 % des usagers et la compétence assainissement pour 49 % des usagers. 
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Cette première échéance a fait l’objet, à la demande du secteur 

public local, d’assouplissements successifs, jusqu’à être reportée au 1er 

janvier 2026 pour les communautés de commune. La commune de 

Rosnoën a ainsi refusé en 2019 le transfert immédiat de la compétence 

d’assainissement à la communauté de communes, de crainte que les 

besoins d’investissement de cinq autres communes, faisant l’objet d’une 

mise en demeure préfectorale, ne retardent la construction de sa nouvelle 

station d’épuration. La commune, qui ne disposait ni des marges de 

manœuvre financières ni des ressources techniques pour de tels travaux, a 

bénéficié d’une ingénierie mutualisée mise en place par l’EPCI ainsi que 

de l’assistance technique du département. 

Cette montée en compétence doit être anticipée par les EPCI. Ainsi, 

l’intégration en 2019 des compétences « eau et assainissement » par une 

intercommunalité peu intégrée comme la communauté de communes de 

la Terre des deux caps a substantiellement modifié les équilibres 

financiers antérieurs, la communauté de communes héritant en outre d’une 

situation fortement dégradée de l’ancien syndicat intercommunal 

d’assainissement.  

Selon l’AdCF, ces transferts se sont traduits dans de nombreux 

territoires par un besoin important de remise à niveaux - en l’absence 

d’investissements suffisants au cours des années antérieures -, sans réelles 

compensations financières de la part des communes. 

d) Une situation de sous-investissement aux Antilles 

La gravité des dysfonctionnements du service public de l’eau en 

Guadeloupe, qui se caractérise par des pénuries et des « tours d’eau », a 

conduit les différentes autorités publiques à définir un plan d’action 

prioritaire 2018-2019 finançant à hauteur d’un tiers les opérations 

priorisées.  

La communauté d’agglomération Grand Sud Caraïbe est 

concernée par 44 % des opérations de ce plan. Ces opérations se sont 

concentrées sur des travaux de faible utilité, en dépit de la gravité de la 

situation. La communauté d’agglomération Nord-Basse-Terre n’a pour 

sa part identifié aucune dépense de gros entretien en matière d’alimentation 

en eau et d’assainissement, en dépit d’une situation critique. La gestion de 

la compétence est en partie déléguée aux communes dans des conditions 

insatisfaisantes et, sur la commune de Pointe-Noire, assurée directement 

par la communauté d’agglomération. Sur ce territoire, le taux de 

renouvellement du réseau est nul et le rendement du réseau est inférieur à 

50 %. La défaillance de l’EPCI a conduit l’État à reprendre la main pour 
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prioriser les travaux à réaliser à travers un « contrat de progrès et de 

transition ». En matière d’assainissement, les stations d’épuration ne sont 

plus aux normes, les eaux pluviales et les eaux usées se mélangent et la 

connaissance des rejets dans le milieu naturel est presque inexistante. 90 % 

des habitants du Lamentin ne sont pas raccordés au réseau. Le montant 

considérable des impayés pénalise en outre le financement des 

investissements nécessaires. 

B - Le risque de choix d’investissement 

disproportionnés 

Les juridictions financières constatent régulièrement la disproportion 

entre la politique d’investissement des collectivités, leur capacité financière 

et les besoins des habitants. Ces situations sont confortées par l’absence 

récurrente de démarches évaluatives. Elles se traduisent par une démesure 

des programmes – à l’image des projets de centres aquatiques -, un 

surdimensionnement des équipements ou un agrandissement non maîtrisé du 

parc d’actif, notamment en matière de voirie. 

1 - Des piscines et centres aquatiques aux programmes démesurés 

Le rapport public annuel 2018197 de la Cour faisait le constat de la 

vétusté du parc de piscines : la moitié a été construite avant 1977 dans le 

cadre notamment du plan national « 1000 piscines » défini à la fin des 

années 1960. Les nouvelles attentes du public conduisent les collectivités 

à définir, dans le cadre de réhabilitations, des programmes plus ambitieux 

de centres aquatiques. Ces nouveaux équipements, dont la localisation est 

de plus en plus décorrélée de la domiciliation des usagers, sont susceptibles 

de mettre en péril les équilibres financiers des collectivités. 

Le nouveau centre aquatique de la commune de Valenciennes, dont 

le rayonnement dépasse le seul territoire communal (350 000 visiteurs par 

an), n’a cependant pas été déclaré d’intérêt communautaire198. La 

                                                        
197 Cour des comptes, « Les piscines et centres aquatiques publics : un modèle 

obsolète » in Rapport public annuel 2018, février 2018, p.497-517, disponible sur 

www.ccomptes.fr. 
198 La notion d’intérêt communautaire peut se définir comme la ligne de partage, au sein 

d’une compétence, entre les domaines d’action transférés à la communauté et ceux qui 

demeurent au niveau communal. Elle est significative de l’ambition de l’EPCI de 
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commune d’Avallon a également porté la rénovation de sa piscine 

communale, construite dans les années 1960. En dépit du soutien de 

l’EPCI, le projet grève de manière très importante les marges de manœuvre 

financières de la commune. 

Un projet de nouveau centre aquatique a été porté par la communauté 

d’agglomération du Libournais suite à une étude de faisabilité de 2014 

démontrant que l’équipement aquatique de la ville de Libourne ne pouvait 

être rénové ni étendu. La communauté d’agglomération a souhaité donner un 

rayonnement départemental à son équipement et a privilégié un programme 

agrégeant aux installations sportives des activités ludiques et de bien-être. En 

outre, la Fédération française de natation a demandé de passer le bassin de 

six à huit couloirs et de prévoir des équipements adaptés aux compétitions 

nationales et internationales (bassin d’échauffement-récupération, gradins de 

500 places, salle de contrôle dopage et vestiaires associés). L’EPCI a 

demandé en contrepartie une subvention de 0,8 M€ du centre national pour 

le développement du sport. En cours de chantier, de nouveaux surcoûts sont 

apparus liés notamment à des obligations réglementaires, des aléas ou des 

travaux supplémentaires. Alors que le coût du centre aquatique était estimé 

à 28,7 M€ en 2016, l’équipement est livré pour un coût d’opération  

de 39,4 M€. 

Les observations des chambres régionales confirment que les 

recommandations formulées par la Cour en 2018, relatives notamment à 

l’opportunité d’un transfert des équipements vers les EPCI et à la 

projection des dépenses de fonctionnement et d’investissement pour les 

nouveaux équipements, demeurent d’actualité. 

2 - Le surdimensionnement des équipements 

Les CRC observent régulièrement une fréquentation ou une 

utilisation insuffisante des nouveaux équipements, qui traduit leur 

surévaluation initiale lors de la définition des programmes.  

Ces surdimensionnements occasionnent des coûts d’investissement 

supplémentaires ainsi que des déséquilibres financiers au cours de 

l’exploitation des équipements concernés. 

                                                        
remplir pleinement son rôle dans les secteurs d’avenir pour le développement et 

l’aménagement de son espace (Circulaire du ministre de l’Intérieur du 5 juillet 2001 

relative à la mise en œuvre de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, NOR 

INTB01100197C). 
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Ainsi, le stade du Hainaut, géré directement par la communauté 

d’agglomération de Valenciennes métropole, souffre depuis son 

inauguration en 2011 d’un taux de remplissage insuffisant de ses 25 000 

places. Après l’ouverture de la médiathèque de la commune de Condé-

sur-l’Escaut (4,7 M€), le nombre de lecteurs n’est passé que de 534 à 643. 

Cette utilisation insuffisante peut aussi se traduire par une sous-occupation 

d’une pépinière d’entreprise (communauté de communes du pays fléchois). 

Une mauvaise estimation de l’évolution de la population scolaire a conduit 

la commune de Trith-saint-Léger à construire une cuisine centrale 

surdimensionnée qui, après 5 années d’exploitation, ne fonctionne qu’au 

tiers de ses capacités.  

3 - L’agrandissement continu du réseau de voirie communale  

et intercommunale 

Le bloc communal assume la gestion de 704 201 km de voirie, 

linéaire qui s’est continuellement accru. La voirie représente une part 

essentielle des immobilisations des communes et EPCI.  

a) Une part importante de l’investissement public local  

Selon la présentation fonctionnelle des comptes des communes et 

EPCI, les investissements liés à la voirie représentaient 4 Md€ en 2018 et 

4,8 Md€ en 2019. Ces montants n’incluent pas les dépenses des communes 

de moins de 3 500 habitants. Leur évolution suit le cycle de mandat. 

Parallèlement, selon le rapport annuel de la commission des comptes des 

transports de la nation199, les immobilisations des autres administrations 

publiques locales (en particulier des départements) en direction de leurs 

réseaux routiers auraient atteint 3,2 Md€ et celles des administrations 

publiques centrales 1,1 Md€.  

La revue de dépenses de 2017 consacrée à la voirie des collectivités 

territoriales200 note un maintien des dépenses d’exploitation et d’entretien 

courant. Dans un contexte de nouvelles contraintes financières pesant sur 

les dotations globales de fonctionnement, les collectivités auraient réduit la 

part de leurs ressources relatives à la construction de routes nouvelles et 

                                                        
199 Commission des comptes des transports de la Nation, Les comptes des transports en 

2018, 56ème rapport, août 2019, disponible sur www.statistiques.developpement-

durable.gouv.fr. 
200 IGF, IGA et CGEDD, Revue de dépenses, Voirie des collectivités territoriales, août 

2017, disponible sur www.interieur.gouv.fr. 
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privilégié les dépenses de grosses réparations. Par ailleurs, la baisse des 

dépenses d’investissement liées à la voirie en 2014 et 2015 serait justifiée 

pour plus de 25 % à la chute des prix des travaux publics entre 2013 et 

2015 (cf. annexe 18). À partir de 2016, les prix des travaux publics 

progressent de nouveau. 

Les études statistiques de l’OCDE permettent une mise en 

perspective européenne. Elles montrent un certain rattrapage des dépenses 

d’investissement de l’Allemagne et du Royaume-Uni au cours de la 

dernière décennie, en dépit des incidences de la chute du prix du pétrole. 

Graphique n° 12 : investissements d’infrastructure routière publics 

et privés dans différents pays de l’OCDE (en Md€) 

 
Source : OCDE 

b) L’hétérogénéité de la gestion patrimoniale de la voirie 

Les enquêtes nationales relatives à l’état qualitatif de ce réseau 

routier montrent une diversité de situations. Ainsi, la revue de dépenses de 

2017, par échantillonnage, a identifié une proportion de 25 % de chaussées 

en mauvais ou très mauvais état, relevant le plus souvent de villes 

moyennes en décroissance démographique et relativement pauvres. À 

l’inverse, l’observatoire national des routes (ONR)201 estime, sur la base 

                                                        
201 L’ONR est porté par un groupement associant professionnels et acteurs publics. 
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d’un échantillon, que les grandes métropoles ont une très bonne qualité de 

suivi de leur voirie. 

L’entretien du réseau routier dépend en particulier de la 

structuration de l’expertise technique au sein des collectivités. Les 

contrôles des chambres régionales des comptes témoignent de la diversité 

des outils de connaissance de l’état de leurs infrastructures par les 

collectivités, point de départ d’une gestion patrimoniale adaptée. 

Plusieurs communes ou EPCI se sont engagés dans un diagnostic de 

l’état de leur voirie (communauté d’agglomération bergeracoise). La 

commune de Beaupréau-en-Mauges, commune nouvelle parmi les plus 

étendues de France, gère un linéaire de voirie important de 460 km. La 

commune a réalisé en 2018 un état des lieux indiquant que le tiers des 

surfaces était dans un mauvais ou très mauvais état. La commune consacre 

chaque année en fonctionnement un budget suffisant pour l’entretien et les 

réparations de ce linéaire.  

Les modifications institutionnelles en matière de responsabilité de 

gestion du réseau ont également pu nuire à la régularité de l’entretien. La 

métropole de Lyon relève que la voirie transférée par le département à sa 

création était plus dégradée que celle de la communauté urbaine, faute de 

travaux d’investissement réalisés au cours des trois années précédant la 

fusion.  

Les juridictions financières ont observé que les organisations mises 

en place par les EPCI et les communes cherchaient un point d’équilibre 

entre renforcement de l’ingénierie intercommunale202 et préservation d’une 

gestion de proximité.  

Ainsi, les maires des communes membres de la métropole de 

Rouen ont conservé une place prépondérante en matière de décision. En 

revanche, la métropole a mis en place de manière complémentaire deux 

enveloppes spécifiques destinées à l’entretien des ouvrages d’art et à 

l’entretien de la voirie des zones d’activités. La métropole n’a pas réalisé 

de diagnostic technique de la voirie suite au transfert de la compétence en 

2015. Dans sa réponse à la CRC Normandie, le président de la métropole 

précise qu’un tel état des lieux a finalement été engagé fin 2017. De 

manière similaire, concernant la commune de Muret, la compétence 

                                                        
202 La compétence voirie est obligatoire pour les métropoles et les communautés 

urbaines. Elle est facultative pour les communautés d’agglomération et les 

communautés de communes mais contribue au renforcement de la capacité d’ingénierie 

sur un territoire. 

Les finances publiques locales 2021, fascicule 2
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
L’INVESTISSEMENT DU BLOC COMMUNAL 

 

 

155 

voirie, malgré le transfert à l’agglomération, est encore largement pilotée 

par les communes membres par un système de droits de tirage. 

c) Une densité et une croissance du réseau routier français  

qui pèse sur les finances publiques locales 

Le réseau routier français se caractérise par sa très forte densité et 

son accroissement continu (cf. annexe 19). L’ensemble du réseau routier 

français est particulièrement dense (16 464 km par million d’habitants, 

contre 7 924 pour l’Allemagne, 6 342 pour le Royaume-Uni et 3 552 pour 

l’Espagne) mais son réseau routier structurant (autoroutes et nationales) est 

moins important (308 km par million d’habitants contre 648 en Espagne).  

Le réseau routier géré par le bloc communal représente 704 201 km, 

soit près des deux tiers du réseau français. Sa longueur s’est accrue de près 

de 20 % depuis 1998, quand l’ensemble du réseau s’étendait de 12 % 203. 

Cette croissance est plus élevée que dans la plupart des pays européens.  

Le développement d’aménagements comme les carrefours à sens 

giratoires ou les parkings ainsi que l’élargissement des routes ont fait 

croître la surface du réseau de manière plus rapide, en particulier sur la 

période 2006-2014 (+ 1,55 % par an)204.  

Ainsi que le relevait la Cour dans son rapport public annuel de 

2017205, Le coût unitaire de construction et d’entretien d’une place de 

stationnement apparaît souvent disproportionné au regard de la 

fréquentation des parcs. Ce constat se traduit fréquemment par un 

déséquilibre de l’économie des contrats de délégation des services publics, 

au détriment des collectivités. 

Ainsi, la commune de Niort a massivement investi dans les années 

1980 et 1990 dans la construction de parkings publics en ouvrage. Cette 

offre surdimensionnée et mal répartie dans l’espace s’est accrue en 2011 

par la livraison d’un parking supplémentaire de 500 places d’un coût de 

                                                        
203 SDES, Chiffres clés du transport, édition 2020, disponible sur 

www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr. Il est à noter qu’une partie du réseau 

départemental a été transférée aux métropoles suite à la loi du 27 janvier 2014 de 

modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles. Le 

linéaire départemental se réduit ainsi de 1 776 km en 2015. En dépit de ce transfert, la 

croissance du linéaire du bloc communal s’est ralentie après 2014. 
204 IGF, IGA et CGEDD, Revue de dépenses, Voirie des collectivités territoriales, août 

2017, disponible sur www.interieur.gouv.fr. 
205 Cour des comptes, Rapport public annuel, février 2017, disponible sur 

www.ccomptes.fr. 
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13,8 M€, principalement financé par emprunt. Cette situation se traduit par 

une insuffisance chronique des recettes d’exploitation des parkings en 

ouvrage. L’équilibre du budget annexe correspondant conduit la ville à 

verser une subvention « exceptionnelle » récurrente grevant le budget 

principal et représentant en moyenne plus de 0,7 M€ par an.  

Dans un contexte d’étalement urbain, de sous-utilisation des 

transports en commun et de congestion des axes routiers, le projet 

« Mobilités 2020-2025-2030 » de la métropole de Toulouse témoigne de 

la volonté d’articuler les leviers d’action de l’optimisation des réseaux, du 

report modal et de la cohérence entre urbanisme et mobilité. La métropole 

a adopté, en appui du projet de mobilité, un plan d’aménagement des routes 

métropolitaines à l’horizon de 30 ans, permettant d’identifier les efforts 

financiers à consentir en matière d’investissement. En dépit du transfert de 

la compétence vers la métropole, le financement, le pilotage et l’exercice 

de la compétence demeurent cependant à la main des 37 communes, 

freinant la mise en place d’une politique pleinement intégrée et cohérente.  

L’extension continue du réseau routier communal présente un risque 

concret pour les finances des collectivités, et rejoint les problématiques 

d’entretien et de renouvellement précédemment mentionnées. Cette 

extension semble par ailleurs incompatible avec la stratégie nationale bas 

carbone qui prévoit une limitation de la consommation des espaces et 

recommande de cesser les subventions de l’État en direction des dépenses 

incompatibles avec ses objectifs.  

C - Une gestion hétérogène des parcs immobiliers 

Les juridictions financières ont constaté que le suivi par les 

collectivités territoriales de leur patrimoine immobilier était trop souvent 

lacunaire. Par exception, les enjeux démographiques ont favorisé les 

progrès en matière de gestion de l’immobilier scolaire. 

1 - Une impulsion de politiques immobilières encore insuffisante 

Dans son rapport public annuel de 2013, la Cour encourageait les 

collectivités territoriales à se doter d’une politique immobilière à part 

entière, en s’inspirant des meilleures pratiques existantes206. La mise en 

place de schémas immobiliers précis est par ailleurs une recommandation 

                                                        
206 Cour des comptes, Rapport public annuel 2013, février 2013, disponible sur 

www.ccomptes.fr. 
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récurrente des juridictions financières pour les collectivités possédant un 

patrimoine significatif (commune de Lyon). 

La mise en œuvre de ces recommandations permet une montée en 

puissance de la gestion immobilière des collectivités (commune de La 

Rochelle). Inversement, le projet de schéma directeur ébauché en 2013 par 

la commune de Marseille demeure inabouti, malgré le constat de 

l’existence d’un vaste patrimoine immobilier devenu techniquement hors 

norme et fonctionnellement obsolète par manque de maintenance courante. 

Les changements d’implantation des services semblent en l’occurrence 

plus liés à des demandes ponctuelles qu’à un processus d’optimisation.  

Même en l’absence de stratégie formalisée, certaines collectivités et 

EPCI, notamment à l’occasion des processus de fusion réalisés après à la 

loi NOTRé, ont opéré des processus de rationalisation de leur patrimoine 

immobilier. Ainsi, la communauté d’agglomération Grand Paris Sud 

Seine-Essonne-Sénart a procédé à des cessions d’anciens hôtels 

d’agglomération. Ses services administratifs, initialement dispersés sur 

quatre sites, ont été regroupés sur un site unique, passant de 44 m² par agent 

administratif en 2016 à 33 m² en 2020. 

À l’inverse, la définition de stratégies n’est pas toujours le gage de 

leur réalisation effective. Constatant en 2014 la dégradation de son 

patrimoine, l’importance de locaux vacants depuis plus de cinq ans et son 

incapacité financière à le conserver en état, la commune d’Arras s’était 

fixé un objectif de rationalisation de son patrimoine à travers des cessions 

et mutualisations. La commune n’a pourtant pas réduit son patrimoine 

immobilier au cours du mandat. Les montants prévus au PPI 2020-2026 

(dont 30 % est consacré à l’entretien du patrimoine immobilier) sont 

insuffisants au regard des besoins pourtant identifiés et chiffrés par la 

commune, notamment liés à des obligations réglementaires.  

2 - L’adaptation à la démographie scolaire 

La Cour soulignait en 2018 que la connaissance et le suivi de leur 

patrimoine scolaire par les collectivités étaient relativement plus aboutis, 

ne serait-ce que parce que les demandes de travaux sont discutées lors des 

conseils d’école207. Les plans pluriannuels de travaux concernant les écoles 

sont généralisés parmi les communes de plus de 10 000 habitants et moins 

fréquents dans les communes de la strate inférieure. L’état aigu de 

                                                        
207 Cour des comptes, Rapport sur la situation financière et la gestion des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, septembre 2018, disponible sur 

www.ccomptes.fr. 
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dégradation du parc scolaire de la commune de Marseille constitue un 

contre-exemple. 53 écoles avaient fait l’objet de signalements concernant 

leur état d’entretien général entre 2015 et 2018. Le défaut généralisé 

d’entretien préventif des écoles, avec un montant moyen de 9 300 € par 

école entre 2015 et 2017, ne peut être compensé par l’inscription de 

sommes plus importantes pour leur rénovation. 

La fiabilité des prévisions d’effectifs par quartier constitue l’enjeu 

principal de la bonne programmation des travaux de regroupement, 

restructuration, extension, construction ou fermeture de sites. Afin de 

répondre à la croissance démographique de son territoire, la commune de 

Nantes a mis en place en 2018 un schéma directeur des écoles prévoyant 

la création de 5 nouvelles écoles et l’extension et réhabilitation de 20 écoles 

à l’horizon 2020-2024. Elle a renforcé son organisation technique pour 

mettre en œuvre ce schéma. 

Le projet de schéma directeur des établissements scolaires de la 

commune de Valenciennes lancé en 2019 a pour objet d’adapter le parc 

aux fréquentations et besoins prévisibles à l’horizon de 15 ans. La qualité 

de cet état des lieux contraste avec la connaissance du reste du patrimoine 

immobilier de la commune. Ce schéma permet également d’anticiper les 

besoins en termes de restauration scolaire et d’activités péri et extra-

scolaires. Il ouvre des perspectives d’optimisation du patrimoine 

communal, par libération de foncier ou installation de services 

communaux.  

La configuration des bâtiments les plus anciens est parfois un 

obstacle à l’application stricte de normes de surface par élève et de 

programme-type (commune de Lyon).  

3 - L’influence des enjeux de transition énergétique  

sur les programmes bâtimentaires des collectivités 

L’ensemble des associations d’élus constate, à toute échelle, le 

développement des investissements dans le domaine de la transition 

écologique, tant en matière de réduction de consommation énergétique que 

d’adaptation au changement climatique.  

Les juridictions financières ont constaté l’intégration importante des 

objectifs de réhabilitation thermique et énergétique dans les programmes 

de construction des collectivités contrôlées. La réalisation de diagnostics 

énergétiques de leur patrimoine bâti a alimenté des programmes d’isolation 

et de travaux d’optimisation énergétique (communauté d’agglomération 

bergeracoise). Les collectivités interviennent également en appui des 
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bailleurs sociaux (commune d’Anzin). Ces efforts de performance 

énergétique des bâtiments publics ont été consacrés par la loi du 23 

novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique. Les collectivités peuvent délibérément faire le choix, pour des 

opérations particulières, d’appliquer des normes plus exigeantes 

(commune de Caen). 

Les juridictions financières encouragent les collectivités à appuyer 

leurs ambitions de réduction de leurs consommations énergétiques sur des 

outils de pilotage et de suivi des coûts de fonctionnement. La commune 

de Niort dispose ainsi d’un suivi précis de ses consommations d’énergie 

par bâtiment depuis 2010 et a été en mesure d’enregistrer, suite à ses 

efforts, une baisse de ses consommations de 26 %. Ce dispositif permet à 

la collectivité d’identifier par bâtiment les gisements d’économie les plus 

importants et d’établir ses nouveaux scénarios de réduction. La 

communauté urbaine du Grand Paris Seine et Oise a externalisé ce suivi 

par le biais d’un marché de performance énergétique intégrant ses objectifs 

de réduction de consommation concernant ses différents équipements. Le 

marché, notifié en 2020 pour 10 ans, garantit une économie sur les fluides 

de 5,5 % par an. 

Alors que le sujet de l’adaptation au changement climatique était 

faiblement structuré dans les PCAET de première génération, il y a quatre 

ans, faute peut-être de modèles prédictifs à l’échelle des territoires, l’AdCF 

observe une montée en puissance de la prise en compte des épisodes 

climatiques extrêmes dans les projets de construction, de la volonté de 

résorption des îlots de chaleur dans certains projets d’urbanisme ou de la 

gestion des eaux pluviales. Ainsi, sur la base d’un diagnostic, la commune 

de Muret a mis en place en 2019 un programme de travaux pluriannuel 

pour résoudre le problème de surchauffe estivale de ses huit groupes 

scolaires. 
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 ___________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS ___________  

En 2014, le dernier cycle de mandat s’ouvre dans un contexte 

d’inquiétudes et par une forte baisse de l’investissement du bloc 

communal. Cette situation se redresse pourtant à partir de 2016, avec une 
reprise rapide jusqu’en 2019, se traduisant par une nette amplification des 

effets de cycle par rapport aux mandats précédents. Les dépenses réelles 
d’investissement du bloc communal ont été inférieures au mandat 2008-

2013, mais s’inscrivent néanmoins dans une progression tendancielle, 

accentuée depuis le début des années 2000. Si l’intercommunalité porte 
une part croissante de l’investissement du bloc communal, la 

recomposition de la carte intercommunale a eu un effet limité sur la 

réduction des disparités territoriales. L’analyse de l’effort 
d’investissement selon les strates démographiques montre que son niveau 

est moindre dans les agglomérations de taille intermédiaire. Elle met 
également en évidence le rôle moteur des métropoles et la part toujours 

importante des communes de moins de 20 000 habitants. 

L’appréhension des choix d’investissement des collectivités, tant 
par les élus que par les citoyens, se heurte à la faiblesse de l’information 

financière relative à ces immobilisations. Elle se traduit par une faible 
traçabilité comptable et une approche fonctionnelle insuffisamment 

développée. La connaissance par les collectivités de leurs actifs est encore 

largement défaillante. Le développement de leurs amortissements et la 
clarification de la fonction des subventions dites d’investissement serait 

une grande avancée.  

Les CRC ont observé les modalités de financement et la conduite 
des stratégies d’investissement des collectivités. Elles ont constaté la 

diffusion de bonnes pratiques en matière de préparation de la décision 
d’investir et de conduite des opérations. Des collectivités demeurent 

cependant, dans leur pratique de la maîtrise d’ouvrage, en-deçà de ces 

usages et de ces standards professionnels. L’amélioration de l’épargne 
nette des collectivités du bloc communal au cours du cycle de mandat, un 

meilleur accès à l’emprunt et l’accroissement des concours de l’État ont 

facilité le financement des stratégies d’investissement des collectivités. La 
montée en puissance de l’intercommunalité, consécutive à la loi NOTRé, a 

accru les possibilités de mutualisation et de péréquations financières au 
niveau de chaque territoire. Pour autant, la définition de l’intérêt 

communautaire est trop souvent limitée au regard du rayonnement des 

équipements. 

La performance de la gestion patrimoniale des collectivités peut 

néanmoins être améliorée. Si des efforts sont constatés en matière de 
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maintien en l’état et de surveillance des risques de dégradation du 

patrimoine, les besoins pourraient s’accélérer dans la prochaine décennie, 
notamment en matière de réseaux d’eau et d’assainissement. Les stratégies 

d’investissement des collectivités du bloc communal doivent éviter à la fois 

les risques d’un investissement trop important ou à l’inverse insuffisant, 
qui peuvent fortement fragiliser leurs équilibres financiers. Enfin, la 

gestion des parcs immobiliers paraît hétérogène et insuffisamment ancrée 

dans des démarches stratégiques. 

La Cour formule pour l’État les recommandations suivantes : 

1. Améliorer la connaissance de la destination des dépenses 
d’investissement, notamment concernant les communes de moins de 

3 500 habitants et les budgets annexes des collectivités du bloc 

communal (DGCL).  

2. Inclure pour les EPCI et les communes de plus de 200 000 habitants 

une obligation d’évaluation socio-économique ex-ante des opérations 

d’investissement de plus de 20 M€ (DGCL).  

3. Prévoir en annexe du rapport d’orientation budgétaire une projection 

des frais de fonctionnement et d’investissement prévus pour les 

ouvrages d’art (DGCL). 
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Liste des abréviations 

ADCF ........... Association des communautés de France 

ADEME ....... Agence de la transition écologique 

ADF .............. Association des départements de France 

AE ................ Autorisation d’engagement 

AIS ............... Allocation individuelle de solidarité 

AMF ............. Association des maires de France 

AMO ............ Assistance à maîtrise d’ouvrage 

AMRF .......... Association des maires ruraux de France 

ANAH .......... Agence nationale de l'habitat 

ANCT ........... Agence nationale de la cohésion des territoires 

ANRU .......... Agence nationale pour la rénovation urbaine 

AP ................ Autorisation de programme 

APVF ........... Association des petites villes de France 

APU .............. Administrations publiques 

APUL ........... Administrations publiques locales 

BP ................. Budget principal 

CCT .............. Contrat de convergence et de transformation 

CEREMA ..... Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la 

mobilité et l'aménagement 

CET .............. Contribution économique territoriale 

CFE .............. Cotisation foncière des entreprises 

CFU .............. Compte financier unique 

CGCT ........... Code général des collectivités territoriales 

CGET ........... Commissariat général à l'égalité des territoires 

CNSA ........... Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

CP ................. Crédits de paiement 

CPER ............ Contrat de plan État-région 

CRC .............. Chambre régionale des comptes 

CRTE ........... Contrat de relance et de transition écologique 

CVAE ........... Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

DETR ........... Dotation d'équipement des territoires ruraux 
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DGCL ........... Direction générale des collectivités locales 

DGD ............. Dotation générale de décentralisation 

DGF .............. Dotation globale de fonctionnement 

DGFiP .......... Direction générale des finances publiques 

DMTO .......... Droits de mutation à titre onéreux 

DPV .............. Dotation politique de la ville 

DRI ............... Dotation régionale d’investissement 

DSID ............ Dotation de soutien à l’investissement des départements 

DSIL ............. Dotation de soutien à l’investissement local 

EPARECA ... Établissement public national d'aménagement et de restructuration 

des espaces commerciaux et artisanaux 

EPCI ............. Établissement public de coopération intercommunale 

FCTVA ........ Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 

FEDER ......... Fonds européen de développement régional 

FNADT ........ Fonds national d'aménagement et de développement du territoire 

FNTP ............ Fédération nationale des travaux publics 

FRR .............. Facilité pour la reprise et la résilience 

FSE ............... Fonds social européen 

FTJ ............... Fonds pour une transition juste 

GEMAPI ...... Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 

HCFP ............ Haut conseil des finances publiques 

IFER ............. Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux 

LFI................ Loi de finances initiale 

LFR .............. Loi de de finances rectificative 

LPFP ............ Loi de programmation des finances publiques 

NOTRé ......... Loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République 

OCDE ........... Organisation de coopération et de développement économiques 

ODAC .......... Organismes divers d'administration centrale 

ORT .............. Opération de revitalisation du territoire 

PCAET ......... Plan climat-air-énergie territorial 

PETR ............ Pôle d'équilibre territorial et rural 

PIB ............... Produit intérieur brut 

PLFR ............ Projet de loi de finances rectificative 

PNRR ........... Plan national de relance et de résilience 

PPI ................ Plan pluriannuel d’investissement 

PSR .............. Prélèvement sur recettes 

RCT .............. Mission « relations avec les collectivités territoriales » 
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SPL ............... Société publique locale 

TASCOM ..... Taxe sur les surfaces commerciales 

TDIL ............ Travaux divers d'intérêt local 

TFNB ........... Taxe foncière sur les propriétés non bâties 

TFPB ............ Taxe foncière sur les propriétés bâties 

TH ................ Taxe d’habitation 

THRP ........... Taxe d’habitation sur les résidences principales 

THRS ........... Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

TICPE .......... Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

TSCA ........... Taxe spéciale sur les conventions d'assurance 

TVA ............. Taxe sur la valeur ajoutée 

ZAC .............. Zone d’aménagement concertée 
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Glossaire 

Besoin de financement : le besoin de financement relève de trois 

définitions distinctes selon le contexte de son utilisation. En comptabilité 

nationale, le besoin de financement correspond au « déficit » des 

collectivités locales. Il est calculé comme la différence entre la somme des 

recettes et des dépenses des collectivités locales comptabilisées en 

comptabilité nationale. Dans le cadre de l’analyse financière des 

collectivités territoriales, le besoin de financement désigne la différence 

entre les dépenses réelles d’investissement et l’autofinancement propre. La 

loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 

le définit comme la différence entre les emprunts et les remboursements de 

dette. 

Bloc communal : la notion de bloc communal permet d’identifier, 

de manière agrégée, l’ensemble des communes et des groupements à 

fiscalité propre (communauté de communes, communauté 

d'agglomération, communauté urbaine ou métropole). Les dépenses et les 

recettes annuelles de cet ensemble sont déterminées après neutralisation 

des flux financiers internes. 

Bloc intercommunal : ce vocable est utilisé pour désigner 

l’ensemble constitué par un groupement à fiscalité propre (communauté de 

communes, communauté d'agglomération, communauté urbaine, 

métropole) et ses communes adhérentes.  

Capacité d’autofinancement brute : la capacité 

d’autofinancement brute représente l’excédent résultant du fonctionnement 

utilisable pour financer les opérations d’investissement (remboursement de 

la dette, dépenses d’équipement). 

Capacité d’autofinancement nette : la capacité d’autofinancement 

nette correspond à la capacité d’autofinancement brute diminuée du 

remboursement de l’annuité en capital de la dette. 

Capacité de désendettement : le ratio de capacité de 

désendettement est égal au rapport entre l’encours de dette au 31 décembre 

et l’épargne brute. Il mesure le nombre d’années nécessaire à une 

collectivité pour rembourser sa dette en y affectant la totalité de son 

épargne brute. Il doit parfois être relativisé car il est sensible aux évolutions 
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annuelles de l’épargne brute (un flux) qui peuvent être plus vives que celles 

de l’encours de la dette (un stock). 

Dépenses et recettes réelles des collectivités ou de leurs 

groupements : elles correspondent aux opérations ayant donné lieu à des 

décaissements ou à des encaissements (mouvements réels), par opposition 

aux mouvements dits d’ordre qui n’ont pas de conséquence en trésorerie, 

tels les amortissements, par exemple. 

Épargne brute (ou capacité d’autofinancement brute) : 

différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses 

réelles de fonctionnement, qui constitue l’autofinancement des 

collectivités locales. 

Épargne de gestion : l’épargne brute diminuée des frais financiers. 

L’excédent finance les dépenses d’investissement et le remboursement des 

intérêts et du capital de la dette. 

Épargne nette (ou capacité d’autofinancement nette) : l’épargne 

brute diminuée du remboursement du capital de la dette. Elle correspond à 

l’excédent des recettes de fonctionnement qui sert à financer les dépenses 

d’investissement. 

Équilibre budgétaire : selon l'article L.1612-4 du code général des 

collectivités locales, le budget de la collectivité territoriale est en équilibre 

réel : 

- lorsque la section de fonctionnement et la section d'investissement 

sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses 

ayant été évaluées de façon sincère,  

- et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 

fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux 

recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, 

et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de 

provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le 

remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de 

l'exercice. 

Excédent brut d’exploitation (ou excédent brut de 

fonctionnement) : différence entre les produits de gestion et les charges 

de gestion. 

Fonds de compensation pour la taxe à la valeur ajoutée 

(FCTVA) : prélèvement sur les recettes de l’État, prévu à l’article L. 1615-

1 du code général des collectivités territoriales, constituant la principale 

aide de celui-ci aux collectivités territoriales et à leurs groupements. Les 

versements à ce titre sont destinés à assurer une compensation, à un taux 
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forfaitaire, inscrit à l’article L. 1615-6 du même code, de la charge de taxe 

à la valeur ajoutée (TVA) que ces derniers supportent et qu’ils ne peuvent 

pas récupérer par la voie fiscale dans la mesure où ils ne sont pas considérés 

comme des assujettis pour les opérations réalisées en tant qu’autorités 

publiques.  

Fonds de roulement : excédent des ressources stables (capitaux 

propres, amortissements et provisions, dettes financières) sur les emplois 

stables (actif immobilisé brut). Il représente la part des ressources stables 

qui peuvent être affectées au financement des actifs circulants (stocks, 

créances et disponibilités) pour compenser les décalages entre 

l’encaissement des recettes et le paiement des dépenses. 

Section de fonctionnement : la section de fonctionnement 

enregistre les opérations courantes qui se renouvellent régulièrement et 

sont nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges de personnel, 

fournitures, intérêts des emprunts, etc.) ainsi que les subventions de 

fonctionnement à des organismes extérieurs. 

Section d’investissement : la section d’investissement retrace les 

opérations relatives au patrimoine de la collectivité ou de tiers identifiés. 

Ces opérations concernent notamment les biens mobiliers ou immobiliers, 

détenus par la collectivité (acquisitions, ventes, travaux, etc.), ses créances 

et ses dettes (remboursement en capital de la dette, souscription 

d’emprunts, avances, etc.), ainsi que les subventions d’investissement. 

Taux d'épargne (brute, nette, de gestion) : épargne (brute, nette, 

de gestion) rapportée aux recettes réelles de fonctionnement. 
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Annexe n° 1 : les modalités d’application  

du coefficient correcteur 

Le coefficient correcteur est le facteur multiplicatif propre à chaque 

commune qui, appliqué aux ressources de TFPB après réforme208, permet 

de retrouver le produit de TH perdu209, calculé sur les bases 2020 et le taux 

2017. 

L’application du coefficient correcteur en 2021 revient à multiplier 

les produits de TF par le coefficient, ce qui est équivalent à ajouter aux 

produits de TF un montant égal à la multiplication de ces produits de TF 

par la différence entre le coefficient et un210. 

La formule du coefficient correcteur est la suivante : 1+ Différence 

de ressources/TFPB « après réforme ». La différence de ressources consiste 

en l’écart entre les ressources à compenser et les ressources de 

compensation. Les ressources à compenser comprennent le produit de TH 

perdu calculé sur les bases 2020 et le taux 2017, ainsi que l’allocation 

compensatrice de TH et le produit moyen des rôles supplémentaires de 

2018 à 2020. Le produit de foncier bâti « après réforme » correspond au 

produit de TFPB 2020 de la commune et du département sur la commune. 

Trois situations sont alors possibles : 

• un coefficient correcteur supérieur à 1 correspond à une commune 

sous compensée ; elle fait alors l’objet d’un complément de fiscalité 

(versement) ; 

• un coefficient correcteur inférieur à 1 signifie que, la commune est 

surcompensée, entraînant une retenue sur les produits de TFPB 

(contribution) ; 

• pour les communes surcompensées, si la différence de ressources 

est inférieure à 10 000 € en valeur absolue, le coefficient correcteur ne 

s’applique pas211. 

                                                        
208 Le produit de foncier bâti « après réforme » correspond au produit de TFPB 2020 de 

la commune et du département sur la commune, produit lissé après application du 

coefficient de neutralisation de la valeur locative révisée des locaux professionnels. 
209 Ainsi que l’allocation compensatrice de TH et le produit moyen des rôles 

supplémentaires de 2018 à 2020. 
210 Soit TF.c est égal à TF + TF.(c-1) où c est le coefficient correcteur. 
211 Le coût du seuil de 10 000 € s’élève à 33,4 M€. 
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Ces communes surcompensées étant plus nombreuses, le coefficient 

correcteur moyen est inférieur à un (0,899813), avec de grandes disparités 

selon les strates de population. 

Tableau n° 4 : coefficient correcteur moyen par strates  

de population 

Strates Coefficient correcteur moyen 

Moins de 3 500 habitants 0,887 

De 3 500 à 20 000 habitants 1,003 

De 20 000 à 50 000 habitants 1,148 

De 50 000 à 100 000 habitants 1,187 

Plus de 100 000 habitants 1,143 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP 

En définitive, le produit de TFPB perçu par la commune correspond 

au produit attendu de TFPB (taux de TFPB de la commune voté en 2021 

appliqué aux bases 2021), à l’allocation compensatrice au titre des locaux 

industriels212 et à l’effet du coefficient correcteur213. 

 

  

                                                        
212 Le dispositif de neutralisation de suppression de la TH a été adopté par l’article 29 

de loi de finances initiale 2021 pour prendre en compte la diminution de 50 %de la 

valeur locative des établissements industriels, ayant un impact sur la TFPB (cf. infra). 
213 L’effet du coefficient correcteur est obtenu à partir de la formule suivante : [produit 

de TFPB prévisionnel N x (taux de TFPB communal + départemental 2020)/(taux de 

TFPB N) + allocation TFPB au titre des locaux industriels prévisionnelle] x (coefficient 

correcteur-1). 
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Annexe n° 2 : la réforme des indicateurs 

financiers 

La modification du panier de ressources des collectivités locales a 

un impact sur les indicateurs financiers utilisés dans le calcul de la plupart 

des dotations214 et fonds de péréquation215. Compte tenu de la prise en 

compte des éléments fiscaux de l’année précédente, la réforme de la 

fiscalité locale aura une incidence à compter de 2022. Les adaptations sont 

prévues par la loi de finances216 pour 2021, ainsi que des mécanismes de 

correction pour neutraliser ou lisser, et ainsi éviter des perturbations 

brutales des indicateurs financiers. 

Pour les communes, sont prises en compte la TFPB avec le taux 

historique 2020 et l’évolution du taux depuis 2020217. Une fraction de 

correction est mise en place pour le potentiel fiscal et l’effort fiscal des 

communes et de l’ensemble intercommunal. La fraction de correction 

calculée en 2022 sera fixe dans la mesure où le montant ne sera pas 

actualisé chaque année en fonction de l’évolution des ressources fiscales. 

Elle sera ensuite affectée d’un coefficient dégressif jusqu’en 2028. 

Pour les EPCI, le produit potentiel de THRP est remplacé par la 

fraction de TVA perçue. Aucune fraction de correction n’est appliquée. 

Pour les départements, le produit potentiel de TFPB est remplacé 

par la fraction de TVA perçue, dans le potentiel fiscal. La fraction 

complémentaire de 250 M€ n’est pas incluse. Une correction permanente 

est mise en place : est ajoutée au potentiel fiscal la différence entre le 

produit potentiel de TFPB pris en compte dans la répartition de la DGF en 

2021 (assis sur les données fiscales 2020) et la fraction de TVA perçue par 

le département en 2021. La même méthode avait été utilisée pour le calcul 

du potentiel fiscal corrigé dans le cadre de l’éligibilité au fonds de solidarité 

et de la répartition des dotations de la CNSA afin de neutraliser les effets 

de la précédente réforme fiscale. 

La loi de finances pour 2021 avait pour objectif d’adapter les 

indicateurs financiers à l’évolution du panier fiscal des collectivités et d’en 

neutraliser ou lisser les effets. Une réflexion sur une révision plus profonde 

des indicateurs est engagée. 

                                                        
214 DGF, dotation « élu local », DETR, DPV, DSID, dotation « biodiversité ». 
215 FPIC, FSRIF, fonds de péréquations départementaux (DMTO, CVAE, FSDRIF). 
216 Article 252 LFI 2021. 
217 Bases brutes TFPB n * Coefficient correcteur * taux 2020 (commune + 

département)] + [Bases brutes TFPB n * (taux moyen national n – taux 2020)]. 
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Annexe n° 3 : l’organisation de l’ultime étape  

de certification des comptes locaux 

Les marchés publics ont été passés au cours de l’année 2020 par vingt-

trois collectivités, dont vingt-et-une pour la certification des comptes.  

Deux collectivités n’ont pas lancé d’appel d’offres en 2020. L’une a 

choisi d’expérimenter la certification sur deux exercices uniquement (2021 

et 2022), tandis que l’autre expérimentera finalement, au titre d’une 

mission de présentation des comptes, un dispositif ad hoc proposé par la 

DGFiP, sans pour autant sortir de l’expérimentation prévue par l’article 

110 de la loi NOTRé.  

La relation contractuelle entre chaque collectivité et le professionnel 

du chiffre est formalisée par l’acte d’engagement, le cahier des clauses 

administratives particulières (CCAP) relatant les caractéristiques générales 

du marché218, le cahier des clauses administratives générales (CCAG)219, 

le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), ainsi qu’un mémoire 

technique220 rédigé par les cabinets soumissionnaires. 

Les professionnels du chiffre ont candidaté en tant que commissaires aux 

comptes, en application des nouvelles dispositions de la loi PACTE précisées 

par la CNCC dans une note technique relative aux audits contractuels221.  

Les documents contractuels de chaque marché comprennent 

notamment l’engagement du professionnel du chiffre à respecter les règles de 

déontologie, d’indépendance, et de prévention de l’autorévision. Une situation 

d’autorévision peut être identifiée lorsque le professionnel du chiffre fournit en 

parallèle, ou a fourni récemment, des services autres que la certification des 

comptes. Selon le CCAP, nul ne peut candidater si, au cours de l’exercice 2019 

le candidat ou tout membre de son réseau a fourni à l’entité des services de 

conception ou de mise en œuvre de procédure de contrôle interne ou de gestion 

des risques en rapport avec la préparation ou avec le contrôle de l’information 

                                                        
218 La nature de la mission ; la forme, la durée et la notification du marché ; les 

éventuelles situations de cotraitance et sous-traitance.  
219 Relatif aux prestations intellectuelles (CCAG-PI), approuvé par arrêté du 16 septembre 

2009 et publié au JO du 16 octobre 2009. Des modèles de CCAP et CCTP ont été définis 

par la Cour pour chacune des missions proposées (certification, examen limité, attestations 

particulières et présentation) et publiés sur son site internet à l’automne 2019. 
220 Ce document comprend le plan prévisionnel de mission et son budget ainsi que la 

constitution de l’équipe d’audit du professionnel du chiffre. 
221 Cf. Avis technique – audit contractuel dans une entité n’ayant pas désigné de 

commissaire aux comptes, CNCC, octobre 2019.  
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financière, ou des services de conception ou de mise en œuvre de systèmes 

techniques relatifs à l’information financière.  

L’acte d’engagement définit notamment le montant des honoraires 

du professionnel du chiffre titulaire du marché.  
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Annexe n° 4 : données financières détaillées 

Tableau n° 5 : bloc communal – Financement de l’investissement – 

2009-2020 

(En Md€) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

ÉPARGNE BRUTE (c) 17,0 19,5 21,0 20,8 20,0 18,5 19,8 19,7 20,6 22,2 23,2 22,0

Remboursement d'emprunts 

(d)
8,2 8,5 8,4 8,5 9,0 9,4 9,9 9,9 10,1 10,5 10,5 10,4

ÉPARGNE NETTE (e=c-d) 8,8 11,0 12,6 12,3 11,0 9,1 10,0 9,8 10,6 11,7 12,7 11,6

RECETTES RÉELLES 

D'INVESTISSEMENT (f)
18,3 15,9 16,0 16,1 15,9 15,8 15,7 14,4 15,0 16,0 17,2 15,9

FCTVA 5,9 3,8 3,4 3,6 3,7 4,1 4,2 3,4 3,2 3,6 3,9 4,2

Subventions d'équipement 

reçues
7,7 7,0 7,1 7,1 7,0 7,2 6,6 6,0 5,8 6,4 7,1 6,8

Autres recettes 4,8 5,1 5,5 5,4 5,2 4,6 4,8 5,0 6,0 6,1 6,2 4,8

AUTOFINANCEMENT 

PROPRE (g=e+f)
27,2 26,9 28,6 28,4 26,9 25,0 25,6 24,3 25,6 27,7 29,8 27,4

DÉPENSES RÉELLES 

DE D'INVESTISSEMENT 

(h)

37,3 35,6 38,1 39,3 41,6 36,8 32,9 32,6 35,7 37,8 43,2 36,6

Dépenses d'équipement 32,9 31,5 34,0 35,1 37,2 32,4 28,6 28,2 30,7 33,3 38,1 31,7

Subventions d'équipement 

versées
2,3 2,1 2,1 2,4 2,4 2,4 2,1 2,1 2,1 2,2 2,5 2,7

Autres dépenses 2,1 2,0 2,0 1,9 2,0 1,9 2,2 2,2 2,8 2,3 2,5 2,2

BESOIN DE 

FINANCEMENT (i=h-g)
10,1 8,8 9,5 11,0 14,6 11,8 7,2 8,3 10,1 10,1 13,3 9,1

Emprunts souscrits (j) 11,5 11,0 11,7 13,4 12,3 10,5 10,7 9,5 10,6 10,5 11,9 11,2

Variation du fonds de 

roulement (k=j-i)
1,4 2,2 2,1 2,4 -2,3 -1,3 3,5 1,2 0,5 0,4 -1,4 2,1

ENCOURS DE LA DETTE 

(l)
93,9 95,8 99,1 103,8 107,4 109,5 112,0 112,9 114,4 115,1 116,1 117,8

Ratio de désendettement (en 

années) (l/c)
5,5 4,9 4,7 5,0 5,4 5,9 5,6 5,7 5,5 5,2 5,0 5,4

Compte au Trésor 20,8 22,6 24,7 28,2 26,1 25,7 29,3 31,7 34,0 35,8 35,2 38,9

Crédits de Trésorerie 1,3 1,2 1,1 0,9 1,2 1,2 1,2 0,8 0,9 1,1 1,4 2,6  

Source : budgets principaux et budgets annexes, avec neutralisation des flux croisés communes / EPCI – y 

compris Paris hors département - Cour des comptes – données DGFiP 
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Tableau n° 6 : détail des dépenses d’équipement du bloc communal – 

Exercices 2014 à 2020 

(En Md€) 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Dépenses d'équipement 32,45 28,56 28,19 30,71 33,31 38,07 31,53

Immobilisations incorporelles 

(c/20 dont c/204)
0,97 0,96 1,08 1,21 1,32 1,45 1,34

    Frais d'étude, de R&D, 

d'insertion
0,64 0,62 0,69 0,80 0,88 0,97 0,88

    Concessions et droits similaires 

(brevets, licences, marques, etc.)
0,24 0,24 0,26 0,28 0,31 0,34 0,37

    Autre 0,08 0,10 0,13 0,13 0,13 0,14 0,09

Immobilisations corporelles 

(c/21)
10,67 10,47 10,95 11,90 13,00 14,64 13,06

    Terrains 1,37 1,40 1,49 1,64 1,49 1,55 1,38

    Agencements et aménagements 

de terrains
0,44 0,41 0,43 0,50 0,56 0,73 0,65

    Constructions 3,46 3,30 3,53 3,85 4,34 4,75 4,18

    Constructions sur sol d'autrui 0,05 0,05 0,04 0,07 0,05 0,05 0,03

    Installations, matériel et 

outillage techniques
3,13 3,17 3,29 3,55 3,99 4,71 4,17

    Collections et oeuvres d'art 0,04 0,03 0,03 0,04 0,04 0,04 0,03

    Immobilisations corporelles 

reçues au titre d'une mise à  

disposition

0,25 0,26 0,26 0,27 0,34 0,38 0,31

    Autres immobilisations 

corporelles
1,94 1,85 1,86 2,00 2,19 2,43 2,29

Immobilisations en cours 

(c/23)
20,80 17,14 16,16 17,60 18,98 21,98 17,13

    Immobilisations corporelles en 

cours
18,99 15,74 14,95 15,90 17,07 19,88 15,80

        Agencements et 

aménagements de terrains
0,60 0,49 0,51 0,57 0,60 0,86 0,71

        Constructions 9,66 7,96 7,47 7,87 8,51 9,93 7,83

        Constructions sur sol d'autrui 0,17 0,15 0,12 0,12 0,16 0,20 0,14

        Installations, matériel et 

outillage techniques
7,45 6,21 5,97 6,47 6,90 7,89 6,28

        Restauration de collections et 

oeuvres d'art
0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02 0,02

        Immobilisations corporelles 

au titre d'une mise à  disposition
0,55 0,45 0,45 0,46 0,45 0,54 0,46

        Autres immobilisations 

corporelles en cours
0,36 0,29 0,24 0,23 0,26 0,26 0,23

    Immobilisations incorporelles 

en cours
0,02 0,02 0,02 0,03 0,03 0,04 0,07

    Part investissement PPP 0,11 0,05 0,04 0,04 0,03 0,02 0,04

    Avances sur commandes 

d'immobilisations incorporelles
1,68 1,32 1,15 1,62 1,85 2,04 1,23

 

Source : budgets principaux et budgets annexes, avec neutralisation des flux croisés communes / 

EPCI – y compris Paris hors département - Cour des comptes – données DGFiP 
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Tableau n° 7 : détail des subventions d’équipement versées par le 

bloc communal – Exercices 2014 à 2020 

(En Md€) 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Subventions d'équipement versées (c/204 - c/2044) 2,43 2,14 2,14 2,12 2,18 2,54 2,65

Subventions d'équipement (c/204) nettes des 

retraitements BP-BA + flux communes-GFP
3,12 2,83 2,91 2,84 3,03 3,67 3,64

Subventions d'équipement aux organismes publics 1,87 1,81 1,89 1,85 1,90 2,33 2,22

    Subventions d'équipement versées à l'Etat 0,12 0,14 0,12 0,07 0,08 0,10 0,15

    Subventions d'équipement versées aux régions 0,03 0,03 0,03 0,02 0,03 0,06 0,06

    Subventions d'équipement versées aux départements 0,07 0,07 0,06 0,10 0,09 0,09 0,09

    Subventions d'équipement versées aux communes 0,40 0,38 0,43 0,37 0,41 0,53 0,43

    Subventions d'équipement versées aux groupements 0,32 0,34 0,37 0,43 0,45 0,57 0,49

    Subventions d'équipement versées aux communes et 

groupements
0,73 0,73 0,80 0,80 0,87 1,10 0,92

    Subventions d'équipement versées aux établissements 

et services rattachés
0,16 0,20 0,23 0,21 0,20 0,27 0,24

    Autres EPL 0,26 0,24 0,18 0,19 0,16 0,18 0,17

    Organismes de transport 0,00 0,01 0,05 0,02 0,03 0,04 0,04

    Autres organismes publics 0,51 0,39 0,43 0,43 0,46 0,49 0,55

Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 1,23 1,02 1,02 0,99 1,01 1,15 1,24

    Biens mobiliers, matériel et études 0,09 0,08 0,08 0,07 0,07 0,08 0,12

    Bâtiments et installations 1,13 0,93 0,92 0,90 0,93 1,05 0,99

    Projets d'infrastructures d'intérêt national 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 0,02 0,13

Subventions d'équipement aux établissements scolaires 

publics 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01

Subventions d'équipement en nature 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Organismes publics 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Subventions d'équipement versées aux tiers (fonds 

européens)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Attribution de compensation (dépense 

d'investissement) 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,12 0,18 0,18

Flux retraités 2 014 2 015 2 016 2 017 2 018 2 019 2 020

Subventions d'équipement versées au GFP de 

rattachement 
0,15 0,13 0,15 0,17 0,26 0,37 0,35

Subventions d'équipement versées aux communes du 

GFP 
0,38 0,36 0,41 0,34 0,41 0,51 0,41

Subventions aux établissements et services rattachés 

(BP M14)
0,16 0,20 0,22 0,20 0,19 0,25 0,24

 

Source : budgets principaux et budgets annexes, avec neutralisation des flux croisés communes / EPCI – y 

compris Paris hors département - Cour des comptes – données DGFiP 
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Tableau n° 8 : détail des autres dépenses réelles d’investissement du 

bloc communal – Exercices 2014 à 2020 

(En Md€) 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Autres dépenses d'investissement nettes des 

retraitements BP-BA + flux communes-GFP
1,93 2,17 2,24 2,82 2,35 2,55 2,22

Autres dépenses d'investissement (brutes) 1,94 2,25 2,26 2,84 2,39 2,56 2,25

Subventions d'équipement en nature 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dotations et fonds d'investissement 0,07 0,10 0,09 0,09 0,11 0,19 0,16

    Dotations d'investissement 0,01 0,05 0,02 0,02 0,01 0,01 0,01

    Fonds d'investissement 0,06 0,05 0,07 0,07 0,09 0,19 0,15

Plan de relance FCTVA 0,00 0,00 0,17 0,20 0,04 0,00 0,00

Subventions d'investissement rattachées aux actifs 

amortissables
0,07 0,05 0,06 0,05 0,06 0,06 0,05

Subventions d'investissement rattachées aux actifs non 

amortissables
0,10 0,10 0,09 0,08 0,08 0,06 0,06

Fonds affectés à l'équipement amortissable 0,01 0,01 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01

Fonds affectés à l'équipement non amortissable 0,02 0,02 0,02 0,02 0,04 0,02 0,02

Autres subventions d'investissement non transférables 0,01 0,01 0,01 0,00 0,01 0,01 0,01

Titres de participation 0,08 0,14 0,15 0,29 0,09 0,11 0,08

Autres formes de participation 0,02 0,03 0,03 0,03 0,05 0,05 0,03

Titres immobilisés (droits de propriété) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres immobilisés (droits de créance) 0,02 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,00

Comptes de placement (long terme) 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prêts 0,16 0,15 0,16 0,22 0,15 0,20 0,15

Dépôts et cautionnements versés 0,03 0,03 0,05 0,03 0,05 0,05 0,04

Autres créances immobilisées 0,73 0,98 0,79 0,87 0,73 0,64 0,74

    Créances sur des collectivités et établissements publics 0,31 0,38 0,44 0,39 0,39 0,35 0,33

Travaux effectués d'office pour le compte de tiers 0,01 0,02 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02

Recettes sur rôles pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d'investissement sur établissements 

d'enseignement
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations voirie communale par un groupement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations sous mandat 0,56 0,59 0,59 0,92 0,95 1,14 0,88

Charges à répartir sur plusieurs exercices 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Flux retraités 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Créances sur le GFP de rattachement 0,00 0,06 0,01 0,02 0,04 0,00 0,03

Créances sur les communes du GFP 0,00 0,02 0,00 0,00 0,01 0,01 0,01  

Source : budgets principaux et budgets annexes, avec neutralisation des flux croisés communes / EPCI – y 

compris Paris hors département - Cour des comptes – données DGFiP 
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Tableau n° 9 : détail des recettes réelles d’investissement  

du bloc communal – Exercices 2014 à 2020 

(En Md€) 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

RECETTES RÉELLES 

D'INVESTISSEMENT (f)
15,85 15,68 14,44 15,02 16,02 17,16 15,68

FCTVA 4,09 4,21 3,43 3,22 3,55 3,87 4,20

Subventions d'équipement reçues 7,17 6,62 6,00 5,81 6,41 7,07 6,81

    Subventions d'investissement reçues de 

l'Etat et de ses opérateurs
2,06 1,92 1,91 1,87 2,29 2,58 2,53

    Subventions d'investissement reçues des 

régions
1,17 1,09 0,92 0,82 0,94 1,00 1,05

    Subventions d'investissement reçues des 

départements
1,80 1,63 1,44 1,40 1,44 1,70 1,55

    Subventions d'investissement reçues des 

communes et groupements
0,62 0,58 0,62 0,70 0,84 1,08 0,94

    Attribution de compensation (dépense 

d'investissement)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,03 0,05 0,05

    Fonds européens 0,23 0,33 0,21 0,07 0,10 0,14 0,18

    Produits des amendes de radars 

automatiques
0,41 0,36 0,27 0,29 0,43 0,32 0,42

Taxe d'aménagement (investissement) 0,34 0,65 0,74 0,91 1,09 1,16 1,10

Produits de cessions 2,13 2,37 2,49 2,92 3,01 2,84 2,16
 

Source : budgets principaux et budgets annexes, avec neutralisation des flux croisés communes / EPCI 

– y compris Paris hors département - Cour des comptes – données DGFiP. 
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Annexe n° 5 : éléments détaillés sur la répartition 

communes / groupements à fiscalité propre 

Tableau n° 10 : évolution des dépenses réelles d’investissement  

des communes, en Md€ 

(en Md€) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Dépenses d'équipement  26,2 22,3 19,2 19,1 20,7 21,9 25,0 20,3 

Subventions d'équipement 

versées 
1,3 1,3 1,1 1,1 1,1 1,2 1,5 1,4 

Autres dépenses 

d'investissement 
1,0 0,9 1,2 1,2 1,4 1,0 1,0 0,9 

Dépenses réelles 

d'investissement 
28,5 24,5 21,4 21,4 23,1 24,1 27,4 22,5 

Source : Cour des comptes – données DGFiP – communes y compris Paris hors département – 

budgets principaux et budgets annexes – hors retraitement des flux croisés communes / EPCI 

Tableau n° 11 : évolution des dépenses réelles d’investissement  

des EPCI à fiscalité propre, en Md€ 

(en Md€) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Dépenses d'équipement 11,0 10,2 9,4 9,1 10,0 11,4 13,1 11,4 

Subventions 

d'équipement versées 
1,7 1,6 1,6 1,6 1,6 1,7 1,9 2,0 

Autres dépenses 

d'investissement 
0,9 1,0 1,0 1,0 1,5 1,3 1,6 1,3 

Dépenses réelles 

d'investissement 
13,6 12,8 12,0 11,7 13,0 14,4 16,6 14,8 

Source : Cour des comptes – données DGFiP – budgets principaux et budgets annexes – hors retraitement 

des flux croisés communes / EPCI 
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Graphique n° 13 : dépenses d’investissement hors dette du bloc 

communal en Md€ - répartition entre communes et EPCI 

 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP. Données cumulées communes et EPCI 

hors retraitement des flux croisés d’investissement 

Graphique n° 14 : évolution des dépenses d’équipement des 

communes et des EPCI – base 100 en 2007 

 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP. Périmètre : communes : y compris total 

Ville de Paris depuis 2018 – EPCI : hors métropole de Lyon – 2020 : chiffres provisoires 
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Graphique n° 15 : évolution annuelle 2014-2019 des dépenses 

d’investissement des communes et des EPCI 

 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP 

Tableau n° 12 : évolution des dépenses d’investissement hors dette – 

budgets principaux et budgets annexes des communes et des EPCI 

(en Md€) 2014 2019 
Variation annuelle 

moyenne 

Budgets principaux des communes 22,4 25,7 2,8 % 

Budgets annexes des communes 2,3 1,9 -3,3 % 

Budgets principaux des EPCI 9,0 11,1 4,2 % 

Budgets annexes des EPCI 3,8 5,6 7,9 % 

Source : Cour des comptes, d’après des données DGFiP 
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Annexe n° 6 : données de la comptabilité 

nationale 

Tableau n° 13 : cumul des acquisitions nettes d’actifs non-financiers 

des administrations publiques – période 2014-2019 

  
Cumul 

en Md€ 

Variation 

annuelle 

moyenne 

% du 

total 

Administrations publiques centrales 164,3 2,9 % 33,5 % 

dont État 63 4,4 % 12,8 % 

Administrations publiques locales 285 2,9 % 58,0 % 

dont bloc communal 182,7 2,6 % 37,2 % 

dont départements 38,4 -0,9 % 7,8 % 

dont régions 19,3 2,1 % 3,9 % 

dont syndicats et autres organismes 44,7 8,0 % 9,1 % 

Administrations de sécurité sociale 41,8 -5,1 % 8,5 % 

Total administrations publiques 491,1 2,2 % 100,0 % 

Source : Insee réponse questionnaire Cour des comptes 
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